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THREE HUNDRED AND THIRD MEETING
Held at Lake Success, New York,

on Monday, 24 May 1948, at.2.30 p.m.

President: Mr. A. PAROD! (France).

Present: The representatives of the following
countries: Argentina, Bdgium, Canada, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet
Sodalist Republic, Union of Soviet Socialist
Republics, United Kingdom, United States of
America. 1

74. Provision~1 agend~ (document
siAgenda 303)

1. Adoption of thle agenda.
2. Letter dated 12 March 1948, from the per

manent representative of Chile to the United
Nations addressed to the Secretary-General
(document S/694).

3. The Palestin~ question.

75. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

76. Continuati~n of the discussion of the
letter from the permanent represen
tative of Chile relative to the events in
Czechoslovakia

At the invitation of the President, Mr. Santa
Cruz, representative of Chile, took his place at
the Council table.

Mr. EL-KHOURI (Syria): l was going to say
at the end of the last meeting on this 'question
[300th meeting] that l have no objection ·to our
voting on this matter in the way proposed by
the President. At the same time, however, l wish
to point out that l, myself, prefer the other way,
that is, that the vote should first be taken on

.!he draft resolution presented at the 281st meet
mg by the representative of Chile so that the
Security Council, before deciding on whether the
question is procedural or substantive, would have

TROIS-CENT-TROISIEME SEANCE
Tenue à Lake Success, New-York~
le lundi 24 mai 1948, à 14 h. 30.

Président: M. A. PARODI (France).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialist<:s
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé.·.
rique.

74. Ordre du iour provisQire (document
siAgenda 303) .

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Lettre, en date du 12 mars 1948, adressée au

Secrétaire général par le représentant per
manent du Chili auprès de l'Organisation des
Nations Unies (document S/694).

3. Question palestinienne:

75. Adoption de l'ordre du iour
L'ordre du jour est adopté.

76. Suite de la discussion de la lettre du
représentant permanent du Chili con
cernll2nt les événements de Tchéco
slovaquie

Sur l'invitation du Président, M. Santa Cruz,
représentant du Chili, prend place à la table du
Conseil.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
A la fin de la dernière séance consacrée à cette,
question [300ème séance], j'allais déc1arerquç
je ne m'opposais pas à ce que nous adoptions,
pour le vote,' la méthode proposée par le Prési
dent. Je désiTe toutefois indiquer que,pourm~
part, je préfère l'autre méthode, celle qui con
sisterait à voter d'abord sur le projet de résolu
tion proposé, lors de la 281ème séance,· par le
représentant .du Chili; cela permettrait au
Conseil de sécurité, avant de décider s'il s'agit



something concrete before it, and the members
would know what draft resolution has been
voted. If, after the vote is taken, the draft r~o~
lution is rej,:cted, there would be no need to go
into a discussion on friC other part of the matter.
If a vote :s taken on tht draft resolution and it is
opposed by one or more of the permanent mem~
bers of the Security Counci1, then, and only
then, it would be the proper time for the Presi
dent to decIare bis ruling; and based on that
ruling, we could have a discussion as to whether
or not it was a correct one. 1 think it would be
easier and more satisfactory to have the Security
Counci1 discuss this matter at the proper time.
Therefore 1 suggest iliat a vote be taken on the
principal proposal, the draft resolution, and
then, Iater, we could discuss the other question.

Mr. TARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist
Republic) (translated trom Russian): 1 wish to
make a brief statement on the attitude of the
Ukrainian delegation towards the question of
voting on the resolution before us. A n'.1mber of
members have maintained that the subject of
the resolution is a procedural and not a substan
tive matter, and that the series of questions with
which it deaIs must, in the light of the Charter,

. he considered ones of procedure.

The Ukrainian delegation believes that in
voting on that resolution it is necessary to abide
by the Four Power Declaration,! which, when
later endorsed by France, became the; Five Power
Declaration.

What is the issue with which this resolution
deaIs? Does it really deaI with questions which
have no substantive significance? 1 say it does
not; this resolution proposes an investigation
which involves a number of States, and on the
basis of which a serious decision will have to be
taken. The statements which we have heard
here, in the course of many meetings of the
Security Council, have made the nature of the
accusations abundantly clear. Ft has become
cIear that the United Kingdom representative,
the United States representative and a number
of representatives of other States, have levelled a
series of grave but absolutely unfounded accu
sations at the Republic of Czechoslovakia and the
Government of the Union of Soviet Socialist Re
publics. Other countries of Eastern Europe are
also involved in these charges. Is it possible, in
view of those facts, to say that, the resolution
deaIs with mere formalities? No, for here we
have to consider accusations levellcd at a num-

1 For the text of the Declaration, see Documents of the
United Nations Conference on International Organiza
tion, Vol. XI (Commission III, Security Council), ,pages
711-714. .
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d'une question de procédure ou de fond, d'avoir
devant lui une proposition concrète, et les mem
bres du Conseil sauraient ainsi \quel projet de
résolution a été mis aux voix. Si, à la suite de ce
votes Je projet de résolution était repoussé, il
serait inutile de s'engager dans une discussion
sur l'autre partie de la question. Si le projet de
résolution était mis aux voix, et si un ou plu
sieurs des me..'llbres permanents du Conseil de
sécurité se prononçaient contre ce projet, le Pré~

sident pourrait à ce moment-là, et à ce moment
seulement, annoncer sa décision; en partant de
cette décision, nous pourrions ensuite engager
une discussion sur le point de savoir si cette
décision est justifiée. A mon avis, il serait plus
facile et préférable que le Conseil de sécurité
discute cette question au moment vmùu. Je sug
gère donc que nous procédions au vote sur la
proposition principale, à savoir le projet de réso
lution, et que nous discutions plus tard l'autre
question.

M. TARASSENKO (République socialiste
soviétique d'Ukraine) (traduit du russe): Je
voudrais 'exposer brièvement le point de vue de
la délégation de l'Ukraine sur cette question,
c'~t-à-dire sur la mise aux voix de la résolution
dont nous sommes saisis. Certains meMbres du
Conseil ont affirmé dans leurs déclarations que
cette résolution porte sur la procédure à suivre,
et non pas sur le fond du problème; selon eux,
ce texte devrait permettre de régler un certain
nombre de questions qui, aux termes de la
Charte, sont des points de procédure.

La délégation de l'Ukraine estime que, en
mettant cette résolution aux voix, nous devrions
nous in,spirer .de l'exposé rédigé par les quatre
Puissances invitantes!, qui est devenu la Décla
ration des cinq grandés Puissances après que la
France s'y fut ralliée.

De quoi s'agit-il dans la résolution dont nous
sommes saisis? Est-il vrai qu'elle porte sur des
questions qui n'ont aucun rapport avec le fond
du problème? Non; aux termes de ce texte, il
y aurait lieu de procéder à une enquête qui
concernerait un certain nombre d'Etats et sur
laquelle on se fonderait pour prendre des déci
sions importantes. Les déclarations que nous
avons entendues au cours de plusieurs séances
du Conseil de sécurité montrent clairement
quelles sont les accusations dont il s'agit. Il est
désormais clair que les représentants du Royau
m.e-Uni, des Etats-Unis et de certains autres pays
ont formulé, à l'égard de la République-tchéco
slovaque et du G:ouvernement. de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, un certain
nombre d'accusations graves, quoique dépour
vues de fondement. En outre, ils ont incriminé
les Gouvernements de certains autres pays de
l'Europe orientale. Dans ces conditions, com
ment peut-on prétendre qu'il ne s'agit là que

1 Pour le texte de cette déclaration, voir les Docu
me1tts de la Conférence des Nations Unies sur l'organi
sation internationale, volume XI (Commission III,
Conseil de sécurité), pages 754 à 757. _
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ber of States, and this is no matter of proœdure
but, in fact, a serious question of subatance.

We have heard it argued here that a number
of States do not consider themselves bound by
the Five Power Declro.'ation. l must, howwer~

remind you that the Declaration was the out
come of an agreement reached by the five Great
Powers, and has as mnc.h legal force and validity
as r..1any other agrœme.nts reached by the same
five Powers during the war. No one now con
tests the ltgality of those agreements; the char
acter they bear is fully legal.

The attempt made here to set aside the De
?laration when voting on the resolution before us
18 quite, illegal, as it runs counter to the spirit and
the letter of the agreement reached by the five
Powers and is contrary to -the spirit of the

Mor~()yer, that Declaration forms, so to sEe~
an'j~~;an~ !J!s~p~~~~.. pro:t..d,the 1J~ted
Na arter, and Wlthout It, the Umted

"Nàtïons Orgatrt2môîi·itSê1îwôü1d~llot·have" be't:ln
.Grea:teEl_-What;-:iJ:rfutl;-dl'fè'S~' -tlïe-'''Dêclâiafiôn
prëaaiin? 1t proclaims that the Great Powers had
reached a'""ii'itttualuhcferShUiding wliiènmaae

,rossl6fe me :crèatîon~ ,'of -the ,Upited ,Nations:.'
'l'1ïere can 6e ilô-d(l"Ù15t thàt if no agreenient had
~ë1iêlr~âÏÎ1ôIig the Great Powers; th-e'
"t1'iiit'ëd"N'âtionswôüla-ri6t have come into being.

~---"'~,.. ~. .-- -

~ for the Declaration, neither the representa
tive of Argentina nor the representative
of Canada might be sitting here today. At
tainme:ut of agreement among five Powers is a
significant fact which must be taken into account.
On the basis of that fact we can judge the
Declaration signed by the five Great Powers,
which formed the foundation stone of the United
Nations. It would be easy to discard it tQaay,

'oUt we have no right to do so, even if anyone
among us wished it; even if it was in the inter
ests of any de1egation to discard it. No de1ega
tion has the right to r,~pudiate that document
unilaterally.

d~une question de forme? On nous propose de
mettre en accusation lm certain nombre de pays.
Ce n'est plus une question de procedure. C'est
une très grave question de fond.

Certains pays, a-t-on objecté ici, estiment que'
la Déclaration des cinq grandes Puissances ne
les engage point. Toutefois, je dois vous rap
peler que cette Déclaration est le fruit d'un
accord intervenu entre ces Puissances; cet accord
a la même valeur légale et juridique '.tue beau,
coup d'autres accords conclus entre les cinq
grandes Puissances pendant la guerre. Personne
n'a l'idée de ~ontester aujourd'hui la validité
de ces accords, qui ont un caractère parfaite
ment légal.

En outre, cette Déclaration fait, en quelque
sorte, partie intégrante de la Charte de l'Orga
nisation des Nations Unies. S'il n'avait pas été
conclu, l'Organisation des Nations UIÜes n'exis
terait point. Quel est.le sens de cet accord? Ce'
document indique que les grandes PuÏssanèes
ont abouti à une entente et à une communauté
de vues qui ont per.mis de créer l'Organisation
des Nations Unies. 11 n'est pas douteux que, si
les grandes Puissances n'avaient pas conclu cet
accord, on n'aurait paf! pu créer l'Organisation
des Natiop..8 Unies.

Dans ce cas, ni le représentant de l'Argentine,
ni celui du Canada n'auraient eu l'occasion de
siéger ici. La communauté de vues réalisée par
les cinq grandes Puissances est quelque chose de
très important dont il faut tenir compte. C'est
à la lumière de cette communauté de vu~ qu'il
faut en~ager l'accord qui a été conclu entre Cfa

Puissances et qui est le fondement même de
l'Organisation des Nations Unies. Certes, il, ne
serait point difficile de le répudier. Mais ,nous
n'avons pas le droit. de le' faire, même si quel
qu'un d'entre nous le désirait et si cela répondait
aux intérêts de l'une quelconque des délégations.
Aucune délégation n'a le droit de répudier ce
document par ûn acte unilatéral.

Now l have a question to put to the represen~ Je voudrais poser la question lluivante aux
tatives of the United States and the United ,représentants des Etats-UniS et du Royaume
Kingdom. Do their Governments consider Uni: leurs Gouvernements estiment-ils dçvoir
themselves bound by agreements signed by the respecter les accords conclus entre les cinq
five Great Powers even when they do not coincide . grandes Puissances, et cela même si ces accords
with their temporary interests at anY given ne répondent pas aux intérêts immédiats et pure'7
moment? l stress the word 'temporary", be- ment passagers de, ces deux Gouvernements?
cause the Five Power Declaration reflects the J'insiste sur le mot "passagers". Pourquoi?'Pa,rce
vital interests of the peoples of the five nations que l'accord reflète les intérêts vitaux des peu
concerned. 1t reflects the principle of long- pIes des cinq ,Puissances. TI prévoit, en effet,
term co-operation. And if at sorne stage, for one . qu'il faut établir une collaboration de. longue
reason or another, the agreement embarrasses one durée. Par conséquent, si, à une étape que1con
or another of thé States concerned, that does que et pour une raison quelconque, un Gouver
not meanthat it does not correspond to the inter- nement trouve cet accord gênant, cela ne signi
ests of that State and nation. That is why l . fie pas nécessairement que ce document n'est pas
used the phrase "temporary int\?rests" when put- coriforme a~x intérêts des peuples et des Etats.

. ting my question. C'est précisément pour cela que, en ,formulant
ma question, j'ai employé l'expression "intérêts
purement passagers".

La tentative qu'on a faite ici pour empêcher
d'appliquer l'accord des cinq grandes Puissances
au moment du vote sur cette résolution n'a au
cune - justification légale. Cette tentative est
contraire à l'esprit et à la lettre de l'accord des
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Charter itself since the Declaration is an insepar
able part of the Charter.

That, in brief, is the position of the Ukrainian
delegation in this matter.,

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) ~

The representative of the Ukrainian Soviet
Socialist Republic put a question to me. If he
had done me the honolll' of listening to what 1

• said the other day [300th meeting], or of reaàing
the verbatim record, he would know that that
question has already been answered. 1 said on
that occasion that my Goveniment stood by the
Four Power Declaration of San Francisco, and 1
added that we stood by the whole of it and not
only by the bits of it which suited us, as is done
bl' certain other delegatio~.

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1should like to refer
ta the statement which 1 made previously con
cel'ning thè view of my de1egation as ta whether
this matter is one of procedure or substa.'1ce
[288th meeting]. Chapter VI of our ru1es of
prùcedure, which is headed "Conduct of Busi
ness"-obviously a matter of procedural meth
ods-includes rules 27 to 39, and j rule 28 says:
"The Security Counèil may appoint a commis-,
sion or committee or a rapporteur for a speci:fied
question.

Since this matter falls under that chapter deal
ing with the conduct· of business which, in our
vîew, cannot mean anytbing but questions of
procedural methods, it is the opinion of my dele
gation that the question now before the Security
Council is dearly one of procedure. In any case,
the Declaration of San Francisco does not bind
the non-permanent members of the Security
Council, and it is unnecessary for us to discuss
the point as to whether it is binding upon the
permanent members. That is a matter for the
permanent members ta decide at their own dis
cretion. If the President rules negatively; they
can vote·accordingly. If he rules in support of the
veto,they can vote against his ruling or abstain,
and the remaining six non-permanent members
are not sufficient in number ta carry the motion.
If an the fiveGreat Powers agreed that they were
bound by the Declaration of San Francisco, they
would refrain from voting against a ruling sup
porting the veto.

Accordingly, 1 feel that we need not discuss
this point further. If the President gives a t:"uling,
then, and only then, the permanent members
will be free ta decide what course they will take.

Mr. AUSTIN (United States of America): 1
understand that the question propounded by the
Tepresentative· of the Ukrainian Soviet Socialist

cinq grandes Puissances. Par conséquent, elle
est contraire à l'esprit de la Charte dont cet
accord fait partie intégrante.

Telle est l'attitude 'de la délégation de
l'Ukr~e à l'égard de cette question.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Le représentant de la
République socialiste soviétique d'Ukraine m'a
posé une question. S'il m'avait fait l'honneur
d'écouter ce que j'ai dit l'autre jour [300ème
séanceJ ou de prendre connaissance du compte
rendu sténographique, il saurait que cette ques"
tian a déjà reçu une réponse. J'ai déclaré à
cette occasion que mon Gouvernement s'en tient
à la Déclaration faite à San-Francisco par les
quatre ;Puissances et j'ai ajouté que nous nous
en tenions à rensemble de çette Déclaration, et
non seulement aux fragments qui nous convien
nent, comme le font certaines autres délégations.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l~anglais):

Je voudrais rappeler la déclaration que j'ai faite
précédemment au sujet dt',s vues de ma délé
gation sur le point de savoir s'il s'agit ici d'une
question de procédure ou de fond [288ème séan
ce]. Le chapitre VI de notre règlement intérieur,
qui est intitulé "Conduite des débats" - il s'agit
évidemment de procédure - contient les arti
cles 27 à 39; or, l'article 28 déclare: "Le Conseil
de sécurité peut désigner une commission, un
comité ou un rapporteur pour une question dé
terminée".

Comme cette question relève du chapitre
qui a trait à la conduite des débats - ce qui,
à nQtre avis, ne saurait signifier rien d'autre que
des questions de procédure - la délégation de
la Syrie estime que la question dont s'occupe
maintenant le Conseil de sécurité est manifes
tement une question de procédure. En tout état
de cause, la Déclaration de San-Francisco ne lie
pas les membres non permanents du Conseil de
sécurité, et nous ne sommes pas tenus de discutr.r
le point de savoir si elle lie les membres perma
nents de ce Conseil. C'est là une que~tion qu'il
appartient aux membres permanents de décider
comme bon leur semble. Si la décision du Prési
dent est négative, ces membres pourront voter
en conséquence. Si la décision du Président est
favorable au veto, ils seront libres de voter contre
cette décision ou de s'abstenir et, de toute façon,
les six membres non permanents du Conseil ne
sont pas assez nombreux pour faire adopter la
proposition. Si les cinq grandes Puissances recon
naissent toutes qu'elles sont liées par la Décla
ration de San-Francisco, elles voudront s'abstenir
de voter contre une décision favorable au droit
de veto.

J'estime donc que nous n'avons pas besoin de
.poursuivre la discussion de cette question. Si le
Président annonce une décision, et à ce moment
là seulement, les membres permanents seront
libres de décider la ligne de conduite qu'ils vou
dront adopter.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Si je comprends bien, la
question posée par 1e représentant de la Répu-
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If one refers ta the statement itself, it can be
seen that that is exactly how it is described.

"Resolves ta appoint a sub-committee of thre~
members and instructs this sub-committee ta
receive or ta hear such evidence, statements and
tcstimonies and ta report to the Security Gouncil
at the earliest possible time."

That is strictly a procedural matter, as appears
in the Charter. It is an -exercise of the power
created by Article 29, one of the Articles appear
ing under the heading "Procedure." The Ch:uter
itself declares that t.llls is a procedural matter;
reas-on declares that it is a procedural matter..

"It did not purport ta be an agreement, much
less an agreement binding in perpetuity. The
views therein _expressed were only partly made
explicit in the Charter, and ta. the extent that
they were not so made explicit, the views were
never accepted by the San Francisco Conference
as a whole. The statement was based on certain
assumpticns which; in the light· of developments,
have, pr~ved incorrect"-just as they are now
proVIng Incorrect. "Thus, the statement .'laid:

blique socialiste d'Ukraine est en substance la
suivante: les Etats-Unis et le Royaume-Uni se
considèrent-ils liés par leurs accords, même
lorsque ces accords ne coïncident p:l'..8 avec leurs
intérêts du moment et ne leur conviennent pas
pOUf l'instant? Le ciis:tingué représentant a posé
cette question après avoir fait un e:.l\:posé sur une
question de fond devant le Conseil doe sécurité.
Ses observations avaient trait aux accusations
qui on,t été portées ici, tandis que la résolution
que nous étudions ne mentionne aucune de ces
accusations. Le dispositif de la résolution qui fait
l'objet de notre examen et qui, nous l'affirmons,
ne soulève qu'une question de procédure, se lit
comme suit:

"Décide de constituer une sous-commission de
trois membres et charge la dite sous~commission

de recevoir ou d'entendre les témoignages, décla
rations et éléments d'information en question et
de faire rapport, le plus tôt possible, au Conseil
de sécurité."

TI s'agit là strictement d'une question de pro
cédure, comme cela TeSsort de la Charte. C'est
l'exercice du pouvoir conféré en vertu de l'Ar
ticle' 29, l'un des articles qui figUl'ent sous la
rubriqùe "Procédure". La Charte elle-mêine
p:ré~:se que c'est là une question de procédure;
la raison nous confirme dans cette opinion.

However, assuming that one cannot say that it Toutefois, en supposant qu'on ne puisse affir-
is beyond question a procedural matter, assuming mer, d'une façon h'ldiscutable, qu'il s'agit d'une
that there is an issue as far as that point is con- qùestion de procédure, en supposant que cê
cerned, 1 wish ta have the record repeat the atti- point prête à controverse, je désire _faire consi
tude of the United States toward the statement gner 3. nouveau dans le compte rendu officiel
ta which the distinguished repre'Sentative of the l'attitude des Etats-Unis à l'égard de la décla
Ukrainian SSR refers as 'a binding agreement., 1 ration que le représentant de l'Ukrajne a qua
shall rep,eat, in order ta keep straight the record }i:fiée d'accord liant les parties contractantes.
of the United States delegation's position on this Pour qu'il n'y ait aucun malentendu sur Patti
matter, a statement made by Ml'. Dulles on a tude que les Etats-Unis ont prise dans le passé
previous occasion. At the 113th meeting of the sur cette question, je me permets de citer ici
First Committee of the General A"Sembly on 18 une déclaration que M. Dulles a faites à une
November 1947, Ml'. Dulles .'laid: autre occasion. Le 18 novembre 1947, au cours

. .' 1 de la 113ème séance de la Première Commission
. ' 1 de l'Asseinblée générale, M. Dulles a déclaré:

"There are two special aspects of the matter as "Il y a deux aspects particuliers de la question
ta which perhaps the position of the United sur lesquels il conviendrait sans doute de préd
States ought tobe indicated. The first is our sel' la position des Etats-Unis. Il s'agit, tout
attitude toward the four Power statement on 'd'abord, de notre attitude à l'égard de la décla
voting procedure macle at San Francisco on ration que les quatre Puissances ont faite, le
7 June 194'5, to which France aIso adhered. 7 juin 1945, à San-Francisco, sur la procédure
That statement, by its terms, was a staterp.ent de vote, déclaration à laquelle la France a éga
of general attitude." lement adhéré. Par sa teneur même, cette décla-

ration indiquait tout ail plus l'attitude générale
de ces Puissances."

Si l'on se reporte à la déclaration elle-même,
on pourra constater que c'est exactement ainsi
qu'ellè est définie.,

"Cette' déclaration n'était pas destinée à
constituer un accord et encore moins un accord
liant ces Puissances à perpétuité. Les vues qui y
sont exprimées n'ont été inscrites que partielle
ment dans la Charte, et dans la mesure où la
Charte ne les a pas rendu explicites, èes vues
n'ont pas .été adoptées par l'ensemble de la
Conf~rence de San-Francisco. Cette déclaration
s'appuie sur certaines suppositions, qui, à la
lumière des événèments ultérieurs, se sont avérées

Republic was substantially this: Do the United
States and the United Kingdom consider their
agreements binding even when those agreements
do not coincide with their temporal'Y interests
and convenience? That question was asked after
this distinguished represe.ntative had prf.sented a
case of a substantive question before the Security
Council. flis remarks referred to the charges
that have been made here, whereas the pending
resolution does not refer to them at ail. The
operative paragraph of the pending resolution,
which, we claim, l'aises only a procedural ques
tion, reads as follows:
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'It is not ta be assumed, however, tha~ the 1

permanent members would use their veto power 1
'wilfully to obstruct the operation of the Coun
cil.'

"It was further assumed that action under
Chapter VI to investigate the facts or ,ta ask
States to settle their differe~ces would be apt to
initiate a so-called chain of events leading to
action under Chapter VII. Also, it was asnumed
that it would be 'unlikely tha.t there will. arise in
the future any matters of great importance on
which a decision will have to be taken as to
whether a procedural vote would apply". None
of these three assumptions has been borne out by
events.' '

"In view of all these considerations, we believe
that the parties ta the San Francisco statement
are free ta explore the question of whether-and
if so, how-better voting procedure caU be put
into operati011; We feel that if better voting pro
cedures can be found, the United States would
not be prevented from seeking to -achieve th~m

merely because that might involve an attitude not
in aIl respects identical with the attitude taken
by the United States on 7 June J.945. We do not,
however, abandon that earlier attitude until the
matter is further explored and until we are satis
fied as to precisely what is the better attitude
to be taken."

That is the position of the Unitçd States dele
gation' right now. We do not abandon thr.
attitude we took in, that statement; we stand
upon it. You may call it what you like: if
it is an agreement, we stand by the agreèment;
if it is a statement, we stand by the statement~

Paragraph 1, of part l'of the Dedaration
reads:

"The Yalta voting formula recognizes that the
Security Council, in discharging its responsibili
ties for the maintenance of international peace
and security, will have two broad gr.oups of func
tions. Under Chapter VIII,2 the Council will
have tù make decisions which involve its taking

f direct measures in connexion with settlement of
disputes,'~-this Chapter, by the way, refers to
the Dumbarton Oaks proposals-"adjustment of
situations likely to lead to disputes, deter~a

tion of threats to the peace; removal of threats to
the peace, and suppression of ,breaches of the
peace. It will also have to make decisions whi~h

do not involve the taking of such measures. The
Yalta formula provides that the second of ,these

• The numbers of chapters and sections m~ntioned in
the DeClaration refer to the draft then under discussioh,
apd not to the :United Nations Charter as adopted.

in~actes" - précisément comme elles sont
actuellement démenties par lc's faits. " Par exem~
pIe, la déclaration portait que: "On ne doit pas
envisager, néanmoins, 'que les melilbres perma
nents . • • emploient d~ propos délibéré leur
pouvoir de veto pour faire obstacle aux opéra
tions du Conseil."

"On a supposé, en outre, que les mesures pri
ses aux termes du Chapitre VI en vue d'enquêter
sur les faits ou d'inviter les Etats, à régler leurs
différends seraient de nature à déclencher une
série d'événements qui, en dernier ressort, amè
neraient le Conseil à prendre 'les mesures prévues
au Chapitre VII. On a également supposé qu'il
serait "improbable qu'il surgisse à l'avenir des
questions de grande niiportance à propos. des
quelles on devra décider s'il y a lieu d'employer
un vote de procédure". Aucune de ces trois sup
positions n'a été corroborée par les évé"1ements
ultérieurs.

"Pour toutes ces raisons, nous estimons que
les T)arties à la déclaration de San-Francisco res
tent libres d'étudier la question de savoir si l'on
pourrait mettre en œuvre une meilleure procé
dure de vote et, le cas échéant, comment il y
aurait lieu de faire. Nous estimons que, si l'on
peut trouver une meilleure procédure de vote,
les Etats-Unis ne se trouveraient pas empêchés
de l'établir, sous prétexte que cela pourrait les
amener à adopter une a,ttitude qui ne serait pas
en tous points identique à celle qu'ils ont adoptée
le 7 juin 1945. Toutefoi'l, nous n'abandonnero~

pas notre attitude antérieure tant que la question
n'aurJ. pas fait l'objet d'un nouvel examen et
tant que n'aura pas été résolue, à notre satis
faction, la question de savoir quelle est préci,;,
sément la meilleure attitude à prendre."

Telle est la position de la délégation des Etats
Unis en ce moment même. Nous n'abandonnons
pas l'attitude que nous avons prise dans cette
déclaration; nous la maintenons. Qualifiez com
me vous le voulez cette déclaration: si elle cons
titue un accord, nous sommes fidèles à cet
accord; si c'est une déclaration, nous sommes
fidèles à cette déclaration.

Le paragraphe premier de la première partie
de cette Déclaration se lit comme suit:

"La formule de vote de Yalta reconnaît que le
Conseil de sécurité, en s'acquittant de ses respon
sabilités relatives au maintien de la paix-et de
la sécurité internationales, devra faire '. face à
deux grandes catégories de fonctions. Aux termes
du Chapitre VIII2, le Conseil aura àJormuler
~es décisions qui impliqueront la nécessité de
prendre des mesures directes pour régler ces
différends" - ce chapitre, je l'indique en pas-

- sant, reprend en substance les propositions de
_Dumbarton Oaks - "ajuster des situations, de
nature' à engendrer des différends, déterrniIier
l'existence de menaces contre -la paix, éliminer
les menaces contre la paix et faire dispar'aître des
ruptures de l'état de paix. TI devra également

• Les numéros. de chapitres 'et de sections mentionnés
dam la Déclaration se rapportent aux projets alors en

, discussion, et non au texte définitf de la Charte des
Nations Unies.
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r,

prendre des d~cisioIl8 qui n'entraîneront pas la
nécessité de telles mesures. La formule de Yalta
prevoit que la seconde de ces deux catégories de
décision sera régie par un vote de procédure,
c'est-à-dire le vote de sept membres quelconques.
Quant à la première cl:J,tégorie de dédsions, eUl':
sera régie par un vote qualli,é - c'est-à-dire les
voix de sept membres, y compris celles des cinq
membres permanents - sous réserve de la clause
qui, prévoit que, pour les décisions régies par la
la section A et une partie de la section C du
Chapitre VIII, les parties aux différends
s'abstiendront au vote." .. '

sr

De quelque façon qu'on tlnvi...sage la question,
les Etats-Unis s'en tiennent à ce qui a été déclaré.
Que ce soit un accord ou une déclaration, les
Etats-Unis restent fidèles à cette position.

...
Il JIIIIlIIII!IIW••••MlliIl

two groups, of decisions will be gover.J.ed by a:
pr..:lcedural vote-that is, the vote of anyseven
memb·'. The first grou il of decisions will be
goyemf' -1 by a qualified vote-that is, the vote
of seve ~nembers, inc1ucling the concurring votes
of the five permanent members, subject to the
proviso i-hat in decisions under section A and a
part of section G of Chapter VIII, parties to a
dispute shall abstain from voting."

On any theory upon which the question is
based, the United States adheres to what was
stated. Whether it was an agreement or a
stafement, the United States adheres to that
position.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist M. GROMYKO (Union des Républiques socia-
Republics) (translated from Russian): We have listes soviétiques) (traduit du russe) ; Nous avons
aIready devoted three meetings to the discussion déjà consacré trois réunions à l'examen de la
of the question of whether or no~ the Chïlean méthode à suivre au moment de voter sur la
resolution is a procedural matter. AlI or nearly résolution chilienne. Toutes ou presque toutes les
all the delegations have stated their opinion on' délégations ont déjà exposé leur attitude à
this question, and the delegation of the USSR l'égard de cet;e question. La délégation de
is no exception. ' l'URSS, elle ô.assi, a fait connaître ses vues.

l must repeatonce more that we do not intend 1 Je dois répéter, une fois de plus, que nous, ne
to deviate by one iota froin the obligations nous départirons en rien des obligations que
assumed by the Union, of Soviet Socialist RepUb-II'Ur.ion des RéPU,bliques socialistes sOvié,tiques, a
lics under the San Francisco Five Power Decla- assumées aux termes de la Déclaration. signée
ration. We shall abide by the ob~gations par les cinq grandes Puissances à S~n-Francisco.

with consistency, whether any one eIse Jikes it or Que cela plaise ou non, nous resterons toujours
not. fidèles à ces obligations.

Sir Alexander Cadogan has declared for the Sir p'Jexander Cadogan a déclaré à deux Te-
second rime that we should not be guided by any prises que nous devrions nous inspirer de l'en
one point of the San Francisco Declaration but semble de la Déclaration des cinq grandes Puis~

by the Declaration ;') a whole. This statement sances~ et non pas de l'un quelconque des points
by the United Kingüom representative does net de cé texte. On ne saurait s'opposer à cette décla
in itself raise any objection. Of course, we must ration du représentant du' Royaume-Uni. TI est
abide by the Declaration as a whole, and that is parfaitement exact qu'il faut s'inspirer de l'en
precisely what the USSR delegation is doing. semble de ce texte, et c'est précisément ce que

fait la délégation· de l'URSS.

Paragraph 2 of Part 1 of the Five Power...De- TI est dit au paragraphe 2 de la,première
~ration states that the Security Go . a partie de la Déclaration des cinq grandes Puis-

, estab1iSh by a procedural' vote "such bodies or sances que le Conseil de sécurité a le droit de 1
3S:encies as It may deem necessary for the per- créer, par un vote de procédure, "les organismes
Jonnance of its JunCtlOns". It is obvious that-if qu'il pourra juger nécessaires à l'accomplisse
âgreement were reached in the Security Council' ment de ses fonctions". TI va sans dire que, si
on proposaIs for the establishment of subsidiary tous les membres du Conseil étaient d'accord sur
bodies, if there were no opposition to these pro- les propositions relatives à la création de tel ou
posals on the part of one or several of the ~el organe subsidiaire, si, personne ne s'opposait

. permanent me~bers, there would be' no diver- aux propositions, formulées à cet effet par un olt.
ge~ce of opillion on that point and the question of plusieurs membres permanents, il n'y aurait pas
~otmg procedure would not arise. ' de divergences de vues sur cette question' et nous

n'aurions pas à discuter ,de la méthode de vote.

Le paragraphe 4 de ,la 'première partie ,de la
Déclaration des cinq grandes Puissances prévoit
que, si le Conseil de sécurité désire louvrir une
enquête, il faut que la décisi.on ,à cet effet soit
priserar sept voix, y compriîlles voix' des
membres permanents.• Si tous 'les membres du
Conseil c;1e, sécurité étaient d'acçord quant ,à
l'ip.ter-prétation à d(;mner à toutes ces dispositions,

~-:--C-~---i
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then adopt our decisions in accordance with para
graph 4 without any difficulty.

That would be the position if the question
under discussion clearly fell under either para
graph 2 or under paragraph 4 of part 1 of the
Five Power Declaration. That, however, is the
point on which we fàil to agree. The representa
tives of the United States, the United Kingdom
and some other countries try to prove that the
Chïlean resolution comes under the definition
given in paragraph 2 of the Declaration. Th.J:,.
JJSSR~its.~ that CIôcument,
~~ves no r~9m for a~1?~~~"JÏ!~i~~
ti~~aintauinliatJh~'TI1illèànresoluti~n cornes
~aragraph 4-PLtlie::O~çlfu:atiQIl;':~ênt

~~es ~~~~&~~p'n-~~k[~g~~es~~
...mves"ti~on-~~~ur,]g~QfJ5~
~~~_~~~c~~~.

When there is a divergence of opinion on the
question as ta whether a proposal falls under
paragraph 2 or paragraph 4,. that is ta ~ay,

whethd' the proposal is a procedural matter or
not, "le have to l'efer to another paragraph of
the same document, namely (1 am drawing the
United Kingdom representative's attention to the
Declaration as a whole) the last paragraph,

.which states that if a decision should have to be
made as to whether a procedural vote would
apply-this occurs when some members of the
Council consider that a given proposal is pro
cedural matter and others do not-the Security
Council must take a decision on the preliminary
question as to whether or not such a matter is
procedural. And to decide that preliminary ques
tion, to obtain a positive decision, seven concur
rent votes are necessary, including those of the
permanent members. That is the purpose for
which that last paragraph wac; included in the
Five Power Declaration.

1 wonder why the United Kingdom represen
tative, who was present at the San Francisco
Conference and at all the meetings of the five
Powers, and who took part in the preparation of
that document, is now making statements which
contradict both its letter and its spirit.

.Perhaps, on this point, Sir Alexander Cadogan
will consult the head of the United Kingdom
delegation at the San Francisco Conference, who
participated in all the meetings of the five Great
Powers,land together with whom we drafted that
paragraph against which ~he United Kingdom
delegation did not object at the time. Perhaps the
information he receives will help us. 1 repeat that
Sir Alexanèer Cadogan was present at the San
Francisco meetings, and 1 cannot help expressing
surprise that he now makes statt.ffitnts contra
dictory tothe. position taken by the United King
dom, at thàt lime, or :which are at least .incon-

nous n'aurions bien entendu pas à examiner la
question de la méthode de vote. Nous prendrions
nos décisions conformément au paragraphe 4, et
personne ne s'y opposerait.

Il en serait ainsi, s'il était clair que la question
soumise à notre examen relève seulement du
paragraphe 2 ou, au contraire, seulement du
paragraphe 4 de la première partie de la Décla
ration des cinq grandes Puissances. Mais, à cet
égard, il y a divergence de vues. Les représen
tants des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de cer
tains autres pays cherchent à prouver que la
résolution chilienne porte sur une question pré
vue au paragraphe 2. Quant à la délégation de
l'URSS, elle estime, en se fondant sur ce docu
ment, qui ne prête à aucune équivoque, que la
résolution chilienne porte sur une question men
tionnée au paragraphe 4 et qu'elle prévoit l'ou
verture d'une enquête. Je répète: elle prévoit
l'ouverture d'une enquêlte, et c'est précisément à
cette fin qu'on nous propose de créer une sous
commission.

Lorsqu'il se produit des divergences de vues
sur la question de savoir III une proposition relève
du paragraphe 2 ou du paragraphe 4 - autre
ment dit, s'il s'agit d'éta.blir si elle porte sur un
point de procédure ou non - nous devons nous
inspirer d'une autre disposition qui fait elle aussi
partie de ce document. Ici, je voudrais attirer
l'attention du représentant du Royaume-Uni sur
l'ensemble de la Déclaration. En effet, nous
devons nous inspirer du dernier paragraphe de
ce texte, où il est dit que, si cette occurrence se
produit - c'est-à-dire s'il y a désaccord, au
Conseil de sécurité, sur le point de savoir si une
proposition porte sur la procédure ou non - le
Conseil de sécurité doit tout d'abord établir si
la proposition porte sur la procédure ou non.
Mais pour pouvoir trancher cette question préli
minaire, le Conseil de sécurité doit prendre sa
décision par un vote de sept de ses membres, y
compris les membres permanents. C'est précisé
ment pour cela que le derme~n~"~.graphea été
inclus dans la Déclaration t,;....os cinq grandes
Puissances.

Je suis surpris de voir que le représentant du
Royaume-Uni, qui a pris part à la Conférence
de San-Francisco, qui a assisté à toutes les réu
nions des cinq grandes Puissances et qui a parti
cipé à l'élaboration de ce document, fasse main
tenant des déclarations contraires à la lettre aussi
bien qu'à l'esprit de ce texte.

Peut-être Sir Alexander Cadogan consentira
t-il à consulter sur ce point le chef de la délé
gation du Royaume-Uni à la Conférence de
San-Francisco, qui a participé à toutes les réu
nions des cinq grandes Puissances et qui a établi
avec nous le texte du paragraphe en question,
contre lequel la délégation du Royaume-Uni n'a,
à l'époque, élevé aucune objection. Peut-être ces
explications nous aideront-elles à trancher cette
question. Sir Alexandel Cadogan, je le répète., a
assisté à toutes les ~éunions tenues à San-Francis
co, et on ne peut que s'étonner qu'il fasse main
tenant des déc1aràtions contraires à l'attitude
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sistent with that position and do not correspond
ta the spirit and the letter of the Five Power
Declaration.

It has been said that the Declaration contains
a special paragraph expressing the hope of th~

five Powers that the permanent members of the
Security Council will not use their right cf veto
tao frequently. Such a paragraph does exist. No
one denies its existence in the document, and it
retains its significance as a paragraph giving
expression ta the wish that the permanent mem
bers of the Security Council should make the
least possible use of the veto. The fauIt, how
ever, lies not with the USSR, but with those
States which work up situations in which it be
comes necessary to resort to the veto. Those States
are the' ones to be blamed.

1 shall not enIarge on this point. Enough has
already been said about it both in the General
Assembly and in the Security Couneil. 1 am
making this brief reference to it only because
sorne members of the Couneil like to stress that
paragraph of the Declaration in' complete dis
regard of the fact that circumstances may be
such that it finally becomes necessary to apply the
veto. And, as is weIl known, the USSR is not the
only State ta apply it.

The speeches made by the representatives of
the non-permanent members of the Security
Council, including the Canadian, Belgian and
particularly the Syrian represen~atives-the last
of whom, for sorne mysterious reason, is showing
uncommon zeal in the present discussion-have
pointed out that th 've Power Declaration is
a document under which the Great Powers have
ass tain obli ations. .Ibat is~~.

.".,.l.!,e ~~ea..t Powers....~v..e:s~llllled c~;tain o,,~
tions. under that aocument w1iiIe me o't'1ief"Pow-

~:U~~î:iWit~titt~!O-'l1àt~~d
~!~~pl:~f30:owiaon::Wë~~
rs.~..JQ."lm~,.,Ç.l,~!CJ.lIl1ent_.wb.i~.Q$~
~~~PEp'lexn.,~ts . e obligatio,ns llSlj~Il?-~ft by_the
Qrea~ powèrsùjïaüê~iiiiQiîî(Q.[ài'~~.
rrèpeat, if the non-permanent members of' the
Security Council ignored this document, the ex
ample of co-operation wouid :.1deed be a bad
one.

Again, supposing that the non-permanent
members of the Security Council acted in defi
ance of the Declaration-l should not like to see
that liappen-the votes in the Council would he
split. On the one hand, there would be the five
votes of the permanent members of the Security
~ouncil acting in accordance with the Declara
tion and, on the other, the six votes of the non
~ermanent members acting against the Declara
tIon; or there would be part of those votes if
there .~;re abstentions. Thus, without the agree
ment Oi the permanent membel's, or of some of
them, ~t would be impossible to adopt a decisicn
according to which the Chilean resolution would

~l

adoptée à cette époque par le Royaume-Uni,
aussi bien qu'à l'esprit et à la lettre de la Déc1(:;,~

ration des cinq grandes Puissances.

On affirme ici que cette Déclaration contient
un paragraphe aux tel'mes duquel les cinq délé
gatioI1s expriment l'espoir que les membres per
manents du Conseil de sécurité n'emploi-:ront
pas trop fréquemment leur droit de veto. Cela
est parfaitement exact. Personne ne nie que ce
document contient une telle clause. Ce para
graphe, qui exprime le souhait que les membres
permanents du Conseil n'abuseront pas du droit
de veto, conserve toute sa valeur. Mais ce n'est
pas la faute de l'URSS si elle a à recourir au
veto. C'est la faute des Puissances qui créent une
situation qui rend néce.ssaire l'usage du veto.
C'est leur faute à elles.

Je ne veux point m'~tend.1... sur cette question.
Nous en avons suffIsamment parlé à l'Assemblée
générale et au Conseil de sécurité. Si je l'ai men
tionnée ici, c'est uniquement parce que certains
membres du Conseil insistent sur cette partie
de la Déclaration, en oubliant que, après tout,
il existe des situations où l'usage du veto devient
nécessaire. On sait, d'ailleurs, que l'URSS n'e.3t
pas le seul Etat à recourir à ce moyen.

Les représentants de certains Etats qui ne sont
pas membres permanents du Conseil de sécu
rité - ceux du Canada, de la Belgique, et sur
tout le représentant de la Syrie qui, pour des
raisons qui ne sont pas entièrement claires, mani
feste un zèle particulier dans l'examen de cette
question - ont indiqué que, aux termes de la
Déclaration faite par les cinq grandes Puissances
à San-Francisco, ces dernières avaient contracté
certains engagements. Cela est exact. Ce sont les
grandes Puissances qui ont assumé dt>s obliga
tions en vertu de ce document, lequel, du point
de vue formel, ne lie pas les autres. Puissances.
Je n'ai pas l'intention de le nier. Mais, tout
d'abord, ce serait vraiment un piètre exemple
de collaboration si les petits Etats refusaient de.
tenir compte de ce document qui contient, en les
complétant, les obligations assumées par les

.grandes Puissances aux termes de la Chal te de
l'Organisation des Nations Unies. Si les mem
bres non permanents du Conseil de sécurité ne
tenaient pas compte de ce docuuent, cela consti
tuerait un piètre' exemple de collaboration..

En second lieu, si l'on admettait - ce qui
me semblerait fort peu souhaitable - que les
membres non permanents du Conseil de sécurité
puissent agir contrairement aux dispositions de
la Déclaration en question, il en résulterait une
situation dans laquelle les vohe du Conseil de
sécurité seraientpartagées. D'une part, il y aurait
celles des cinq membres permanents du Conseil
de sécurité qui a~iraient conformément à cette .
Déclaration; de l'autre, il y aurait, soit tous les
six membres non permanents, qui agiraknt sans
tenir compte de la Déclaration, soit plusieurs
d'entre eux, alors que les autres s'abstiendraient.
De cette façon, sans l'appui des membres perma-
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be considered procedural.8 That is the signifi
cance of the last paragraph of the San Francisco
Declaration.

1 have listened carefully ta Mr. Austin's speech.
Naturally 1 cannat in any case agree with his
interpretation of the Chilean resolution. But
there is another part of the United States repre
sentative's statement which deserves attention.
He recognizes that the United States is bound by
the San Francisco Declaration~ though he makes
certain reservations, which run contrary to the
obligations assumed under the Declaration. He
does, however, recognize that the Declaration is
still in force, and is binding upon the delegation
of the United States as well as upon the other
delegations. This means that when the Chîlean
resolution al'ld the question as to whether it is
procedural come under discussion, the permanent
members of the Seeurity Couneil cannot-I
repeat, they cannot-support the proposal to con
sider that resolution as procedural. Henee it be
cornes quite clear that the proposal to consider
the Chilean resolution as procedural cannot be
adopted.

nents, ou au moins de certains d'entre eux, il
serait impossible de prendre une décision scIon
laquelle la résolution soumise par le Chili serait
considérée comme portant sur un point de pro~

cédure8• C'est là le sens du dernier article de la
Déclaration de San-Francisco.

J'ai écouté attentivement la déclaration de
M. Austin. Bien entendu, je ne saurais. en aucun
cas accepter la façon dont il interprète la ré,solu~

tion du Chili. Mais une autre partie de la décla
ration que nous a faites le représentant des Etats
Unis mérite de retenir l'attention. Il a reconnu,
tout en faisant certaines réserves, que les Etats
Unis étaient liés par la Déclaration de San
Francisco. Ces réserves sont contraires aux
obligations cor..tr:lctées aux termes de la Dècla
ration. Néanmoins, il a reconnu que ce documrnt
restait en vigueur et que la délégation des Etats
Unis était, comme les autres, liée par cette
Déclaration. Donc, lorsqu'on .examinera cette
résolution du Chili, ainsi que la façon dont elle
sera mise aux voix, les membres permanents du
Conseil de sécurité ne. pourront pas - je
repète: ne pourront pas - se rallier ? ceux qui
proposent de considérer cette résolut~on comme
portant sur un point de procédure. TI est donc
parfaitement clair que l'on ne saurait adopter
la décision selon laquelle la proposition du Chili
serait considérée comme portant sur un point
de procédure.

In conclusion, I wish to say a few words En conclusion, je voudrais dire quelques mots
regarding the; proposal submitted by the Syrian de la proposition faite par le représentant de la
representative who, as 1 have already remarked, Syrie qui, comme je l'ai déjà noté, et pour des
is for sorne mysterious reason proving himself raisons qu'on ignore, apporte un zèle exception
uncommonly active in the discussion of the ques- nel à l'examen de cette question. C'est à croire
tion before us. It would seem that the Chïlean que cette résolution du Chili affecte particulière
resolution particularly affects the national inter- ment les intérêts nationaux de la Sy.rie. Le
ests of Syria. The ~i!UU ..~..has...su.b- représentant de la Syrie a proposé que l'on
.rn,itt~d ~J~~,<;>E8~.al.~~~[tstin tJ:tat ~ote sll0uld mette d'abord aux voix la résolution du Chili,
"1J~on t1îe..t:ù~~ T~~~ll!!O_I1~~!! j!l~.QD!y_ quitte à trancher ensuite la question de savoir
-~aI!' ~~l:i~~d..jt,,,~~~.ç:l~~~clic~,.1!p.ethçr,jt~pI;O;, s'il s'agit là d'une résolution portant sur la pro-

ce ural m~!ter,.(lr-.1lQt.",,' - cédure, ou non.
l"~~:S~~~t' agre~L....§..qçb-.Q!!m~ÇJ.1l..çU;~~ Nous ne saurions accepter une méL.;'ode aussi
..pJ:9,cedure. !N~~![.~e~~",~~, t!~,,§it4ag,ql;k,.~Q)JJg étrange et illogique. En effet, voici ce qui se
be ~~~~~*l~lqo.l.1I!,ÇU 'V9wci yPt~,,2J.!,t~'te passerait si nous l'acceptions: le Conseil de.

"i:ësmtfmmànâ then would still not know whether sécurité aurait voté sur la résolution, sans toute
rit was -adoptèd .or. ~n<?f; ôr-wnether ii~j~9ï:Y,;,-' fois savoir si la résolution a ou n'a pas été adop-
"'üoo~~.~L~~tj>iQf<~rding to the tée, et si, oui ou non, elle porte sur un point de
'~ian representative's proposal, only aftervo~ procédure. Si l'on adoptait la proposition du
.~Q..l!!sLJh..e.".Q.QJ..mçiL"",ÇQ.~!.çi~r-the:::w-~.Q!l_R!"", représentant de la Syrie, c'est seulement après
~h~fu~r}t Ù<:tS Jl,ggptcd.fue..resolutiouornot·r:;[!1ç.... Je scrutin que Je Conseil devrait trancher la
.l?~oçs2-ur~P!'opo$~d is.F.to....SP.-y,tbe.. kast,..".e~trê:~ .. question de savoir si, oui ou non, il a pris une
orâinary. décision. C'est là une méthode grotesque, pour
",:",-::~....,..a"..:.· ne pas en dire davantage. .

In view of thls fact, l support the procedure C'est pourquoi je me rallie à la méthode dont
referred ta by the President at our last meetiDg, le Président a fait mention lors de la dernière
that we should first take a decision on the pre- séance, et selon laquelle il y a lieu de décider
liminary question as to whether the Chilean reso- au préalable si la résolution du Chili porte sur 1

lution is procedural, full effect and full force being un point de procédure ou non; et ceci, en faisant
given tE) the San Francisco Five Power Declara- jouer pleinement les dispositions de la Déolara
tion. If, after that, in spite of the result of the tion adoptée à San-Francisco par les cinq gran
vote on that preliminary question, it is still des Puissances. Si, en dépit des résultats du vote
desired ta put the Chilean resolution to the vote, sur cette question préalable, la résolution du
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• According to Article 27 of the Charter, all decisions
of the Security Council require an affirmative vote of
seVen members for adoption.

• Aux termes, de l'Article 27 de la Charte, nulle déci·
sion ne peut être prise par le Conseil de sécurité si elle
n'a pas obtenu le vote affirmatif de sept membres.
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we should praceed to count the votes given for
the Chilean resolution and those against. The
outcome of the question of the substance of the
Chilean resolution will, however, have been pre
determined by the decision adopted on the pre
liminary question.

Such are the additional explanations which 1
felt 1 had to give in connexion with the dis
cussion at yesterday"s and today's meetings.

Mr. AROE (Argentina) (translated trom
Spo.nish): It will not be a waste of time if we
spend a few more minutes discussing this ques
tion.

The case of the privilege granted to the five
permanent members of the Security Counci1
under Article 27, paragraph 3 of the Charter
has been opened, and the first clashes in our efforts
to reach a final solution have hardly begun.
It would therefore be useful to esta.blish some
precedents and clarify our views before proceeding
with the case. .

The representa.tive of the Ukraine has said
. that we must act in conformity with the Charter.
Of course, he considers tha.t the proposal under
discussion is a substantive, and not a procedural,
one. It is evident that we must act in conformity
with the Charter; but he goes on to say
that if we are to proceed i..."l this way, we must
obviously also act in accordance with the state
ment of the four Great Powers at San Francisco.
He maintains that this statement has the same
legal force as the United Nations Charter, and
tl:1at all the declarations or agreements made dur
Îl'Ig the last war. are of equallegal force; aU of
th em, according to the representative· of the
Ukrainian SSR, are part of the Unit~d Nations
Charter.

The Council will understand that we, the smaU
,nations-and 1 am now speaking particularly
on behalf of the Argentine Government-ean
not acèept such a view, not only because it is
not legally tenable, but aIso because the most
e1ementary political common sense shows it to be
untenable if we wish to safeguardthe future of
our Organization.

The Ukrainian representative has recalled one
f~ct which ~ay be true: referring to the Argen
tine delegation (and also to another), he said
that if the Declaration in question were not a
part of the Charter, and had not been respeGted,
~e. Argentine representative would not now be
SItting at this table to discuss the matter. It is
possible that that may be so; and that Argentina
would not be at this, but at some other table;
but neither the USSR nor the Ukrainian SSR
would be here either, and it would be interesting
ta know, especially in view of the facts, who has
the greater interest in tL existence of the United
Nations.

It is indeed strange that the Ukrainian re
presentative should remind us of this matter, a.nd

Chili est néanmoins mise aux voix, on pourra à
ce moment-là faire le compte des voix pour et
contre cette résolution. Mais la question qui
porte sur le fond de la résolution du Chili aura
déjà été décidée par le vote sur la question préa
lable.

Telles sont les remarques complémentaires
que rai tenu à présenter au sujet de la discussion
qui a eu lieu à la fin de la séance d'hier, ainsi
qu'aujourd'hui.

M. AROE (Argentine) (traduit de l'espagnol):
Je crois qu'il ne sera pas inutile de consacrer
encore quelques minutes à l'examen de cette
question.

Le procès du privilège institué en faveur des
cinq membres permanenh: du Conseil de sécu
rité par le paragraphe 3 de l'Article 27 de la
Charte est ouvert; la bataille vient à peine de
s'engager et il faudra la poursuivre jusqu'à la
solution finale. Il convient donc de rechercher
des précéder1ts et de préciser l'attitude de cha
cun avant que ce procès ne se poursuive.

Le représentant de l'Ukraine a dit qu'il faut
se conformer aux dispositions de la Charte. Bien
entendu, le représentant de l'Ukraine soutient
que la proposition dont nous sClmmes saisis cons
titue une question de fond et non une question
de procédure. Certes, nous' devons nous confor
mer .aux dispositions de la Charte; mais le repré
sentant de l'Ukraine ajoute que, pour ce faire,
nous devons nous conformer en même temps aux
termes de la déclaration faite à San-Francisco
par les quatre grandes Puissances. Le représen
tant de l'Ukraine soutient que cette déclaration
possède la même valeur juridique que la Charte
des Nations Unies, ainsi d'ailleurs que toutes les
déclarations faites et tous les accords intervenus
au cours de la dernière guerre; tous ces docu
ments, selon lui, font partie de la Charte des
Nations Unies.

Le 'Conseil comprendra que les petits pays -.
et je parle plus particulièrement, en ce moment,
au nom du Gouvernement de l'Argentine - ne
peuvent admettre cette thèse qui est, non seule
ment insoutenable du point de Vl.!e· juridique,
mais encore contraire au bon sens politique le
plus élémentaire, si tant est que nous voulions
assurer l'avenir de notre Organisation.

Il est un fait que le représentant de l'Ukraine
a rappelé, avec exaètitude probablement: par
lant de la délégation deJ'Argentine (ainsi que
d'une autre délégation), il a dit que, si la Décla
ration' en question n'avait pas fait partie de la
Charte et n'avait pas été respectée, le représen
tant de l'Argentine ne serait pas, en ce moment,
présent à la. table du Conseil pour y dis'cuter
êette affaire. TI se peut; l'Argentine ne' serait
peut-être pas présente à cette table, peut-être
siégerait-elle à quelque autre table, mais alors
le re~, ésentant de l'URSS et le représentant de
l'Ukraine ne seraient pas id non plus. Il serait
intéressant de savoir, notamment à la lumière des
faits, quels sont ceux qui sont le plus intéressés à
ce que l'Organisation des Nations Unies existe.

Il est curieux que le représentant de l'Ukraine
ait rappelé ces clIoses et cela me permettra de
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The Ukrainian representative has added that
the attempt to establish that the proposaI sub
!?Ïtted by the Chîlean de1egation is merely a
question. of procedure is illegaI, because it 'does
not take a.ccount of the Declaration of the five
Great Powers. 1 have given my opinion on the
matter,which is that this Declaration may per
haps be indirectly connected with the Charter
as, regards the five Great Powers, but that it has
absolute1ynothing to do with the United Nations.
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1 would tlierefore point ou.t that the USSR
proposaI that the Ukraine should be ach-nitted to
the United Nations was adopted, in spite of all
the "ifs" and "buts"~ because the Conference
actually took a vote on the admission of the
Ukraine. But the Conference never decided,
either expressly or ÎIÎlplicitly, that the Declaration
of the Great Powers should be, 1 will not say
added to the Charter, but even treated as a docu
ment for its interpretation. Perhaps the countries
known as Great Powers considered it as such,
but not the others, especially not those which had
put the questions that remained unanswered.

that fact will be particularly useful to me in
proving that he is wrong, for the Ukrainian re
presentative would not be here, in spite of the
existence of the Charter, but for that strange
agreement between the five Great Powers, pro
viding that a province of the Union of Soviet
Socialist Republics should have its own represen
tation in the United Nations. But that was put
to the vote; for good or bad reasons, justly or
unjustly, the decision was taken at the San Fran
cisco Conference, and as 1 say, the representative
of the Ukrainian Soviet Socialist Republic is sit
ting here today as a result of it. But no decision
was taken at the San Francisco Conference
regarding the Declaration of the five .Great
Powers. Moreover, the Conference even treated
it with a certain contempt, declaring that the De
claration did not answer any of the twenty-three
questions put to the Great Powers..

démontrer qu'il est dans l'erreur. En effet, le
représentant de l'Ukraine ne serait pas ici, en
dépit de l'existence de la Charte, si un accord
étrange n'était pas intervenu entre les cinq gran
des Puissances pour décider qu'une province de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
devait avoir sa propre représentation à l'Orga
nisation des Nations Unies. Mais cette décision
a été adoptée; à la Conférence de San-Francisco,
pour de bonnes ou de mauvaises raisons, à juste
titre ou non, cette décision a été prise, et c'est
pourquoi, comme je rai dit, le représentant de
la République socialiste soviétique d'Ukraine
siège au Conseil. En revanche, la Conférence de
San-Francisco n'a pris aucune décision à l'égard
de .la Déclaration des cinq grandes Puissances j
bien plus, la Conférence s'est, en quelque sorte,
moquée de cette Déclaration en indiquant que
celle-ci ne répondait à aucune des vingt-trois
questions qui avaient été posées aux grandes
PuissanCe!.

Je tiens à faire observer que la proposition de
l'URSS tendant ~ ce que l'Ukraine fût admise
à l'Organisation des Nations Unies a réussi, en
dépit de toutes les objections et de toutes les
réserves, parce que la Conférence a décidé
expressément, par un vote à ~et effet~ d'admettre
l'Ukraine. Mais la Conférence n'a jamais déci
dé, ni directement, ni indirectement, que la
Déclaration des grandes Puissances devait être,
je ne dis pas incorporée dans la Charte, mais
même simplement considérée comme un docu
ment servant à l'interpréter. Peut-être ceux
qu'on appelle les grandes Puisances l'ont-ils
interprété de cette façon, mais certainement pas
les autres pays, notamment ceux qui avaient
formulé les questions qui sont demeurées sans
réponse. "

Le représentant de l'Ukraine a ajouté que, en
cherchant à établir que la proposition de la délé
gation du Chili constitue simplement une. ques

.~on de procédure, on agit d'une façon illégale
parce qu'on ne tient pas compte de la Déclara
tion des cinq grandes Puissances. J'ai' déjà
exprimé mon opinion à ce sujet: cette Déclara
tion est peut-être indirectement liée à la Charte
pour ceux qu'on app~lle les cinq grandes Puis·
sa.p.ces, mais elle n'intéresse en rien l'Organisa
tion des Nations Unies.

To finish with the subject, 1 wish to agij that Pour en finir avec cette question, je voudrais
tbi§ J,2ec!wat!0 ll ~_JlQt e,:,;eH"au,mmsEi~<t.,~~ faire observer que cette Déclaration ne constitue
be~ee~ ~t1",g~Y-~~~t~Jl~_pf -ffip~~ ~Y.c~~G9~~tr~, pas même un ac~ord conclu en~re les Gouverne
~~~~~~ s~~~,:l-S.,lwgp.t_be~~p inents de ces cmq pays, malS qt;e c'est u.ne
,S any o .. te. ollier cOij.D.mes" if we a eed to simple déclaration, comme pourraIent en farre

'clfii~it~iiY6n~·dfth(~4jomi~g,rooms. . " ",n'importe quels.pays qui se mettraient d'accord,
Vî..s.~ ,..ij.,~~s.....t1Qt,.;Qj,p..d--tb..~".,.fi~.e-G~at- dans une salle voisine, sur un certain texte.
~eir~çitm:.th.~n~~S~.Pc~Lw~.§~f.9,ç\.,~ Personnellement, j'estime que les cinq grandes
tliè tact that the1,~~çp.j:!j,P'Y;~~9;~"JJJ;~tQd1;~:.. . Puissanc~ elles-';Il~mes ne so~t pas li~es par cette

. ~m,.,~~!~,,]$l~~.,.~_),,~.,UhJli- .,DéclaratlOn, et j'al été 'su~r1S de VOll" les. repr~
~!!y~~,Q,~~g~ ..ar~.,1:>.9pp.r;lJJ;Y"lt;"J,k'seems.",tQ;JI1,ç.~ =sentants du Royaume-Um et ,des 'Etats-Urus
thât the are for etting the rulenf in ration déclarer que leurs pays sont liés par cette
~~ccordWg.",t9 .. ~~~vel!:- !r..e~tit~Jna1ly Déclaration• .Il. me se~blequ'~s ont oublié la
,§l,g,uçêt.~nl.t.~,.t\Mi_~m:e~!l~"s?fl~~m~d. règle de drOlt mternatlOnaI qUl veut que, lors-,

.~c;Y.p~..:~~,c:i.»'!~~St~..\;Jn!!!ll9}!~ ..Hnç!~~:w~. que les c.onditions d~ns· ~esquelles u~, accord a
·llgt~rll}. '";f!,S...!.~a,Ç.4e~~How can' été conclu ont change, meme des traltes dûment
itbe maintained that a mere statement which is signés et ratifiés par les Parlements intéressés
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peuvent etre dénoncés. Comment ne pas consi
dérer que le moment est venu de dénoncer une
s~mple déclaration qui ne revêt pas la forme
dun accord?

Le représentant de l'URSS a, lui aussi, pris
soin d'attirer notre attention sur cette Déclara
tion. Il nous a dit dans quel cas. lorsque le
Conseil prend une décision, il faut appliquer le
paragraphe 2 de la première partie de la Décla
ration, lequel précise les divers cas prévus dans
le texte de cette Déclaration; il a ajouté que,
lorsqu'une difficulté se présente pour savoir si
une question est de procédure ùu de fond, on
trouve, à la fin de cette Déclaration (paragraphe
2 deJa deuxième partie), la procédure à suivre:
la décision doit être prise par un vote de sept
membres du Conseil de sécurité, y compris les
voix des cinq membres permanents. Autrement
dit, dans ce cas intervient ce qu'on appelle le
droit de veto. , •

A quoi bon insister sur le fait que, si nous
considérons qu'il s'agit d'une question de procé
dure, nous ne pouvons accepter une telle thèse,
même si elle s'appuie sur les dispositions de cette
Déclaration faite à San-Francisco par les grandes
Puissances. Cependant, je voudrais, en passant,
attirer à mon tour l'attention du Conseil sur le
paragraphe premier de la deuxième partie, qui
précise que:

"De l'avis des délégations des Gouvernements
invitants, le projet mê1me de la Charte contient
une indication sur l'application des procédures
de vote aux diverses fonctions du Conseil."

"Voting in the St'r.urity Co~cil shaU be in
accordance with the relevant Articles of the
Charter and of the Statute of the International
Court of Justice."

1 have med to find sorne other version which
add: "..• and aIso in accordance with the state
ment of the sponsoring Governments at the San
Francisco Conference", but so far 1 have not suc
ceeded; and consequently 1 consider that aU the
members of the Sècurity Council are bound by ,
the provisions of rule 40 of the rules of pro
cedure, which 1 have iust read.

"In the opinion of the de1egations of the spon·
soring Governments, the draft Charter itself con
tains an indication of the, application of ~e

voting procedures to the various functions of ';the
Council."

It was certainly for this reason that, at a C'est certainement pour cette raison que, lors
previous meeting, the United States represen· d'~ne session antérieure, le représentant des
tative reminded the Cotinci1 of Article 29 of the Etats·Unis a rappelé au Conseil le texte de
Charter, which iS contained in a section headed l'Article 29 de la Charte, qui apparaJ."t dans la
"Procedure". section intitulée "Procédure".

NowI should like ta point out, most amicablYl Je voudrais maintenant faire observer très
ta the representative of the USSR, that there is amicalement au représentant de l'URSS qu'il
no question of applying either paragraph 2 or ne s'agit pas ici d'appliquer le paragraphe 2 ni
paragraph 4 of part 1 of the Declaration ongin. le paragraphe 4 de la première partie de la Dé
ally made by the four sponsoring Govemments claration faite tout d'abord par les Gouverne- '
at the San Francisco Conference, to which France ments des quatre Puissances invitantes à la
Iater adhered;JtJ~,!p-e~~IX3 ~~t.!e.!:p~~ Conférence de San-Francisco, auxquels s'est
the Charter, and the êfiaïier II!~eS it gUlte ciear jointe, plus tard la France. TI s'agit simplement
'Wnâflfail -to15e âeclaea mfue8e caSes:-l.lôi"ë--" d'appliquer la Charte, et la Charte précise ce
"b'f'e1';''lio~''OD1YB1i-Oü1atliê'·êÏià.rterl)e''quoted in ,qu'il convient de faire dans ce cas. TI y a lieu,
this conne~on, but rule 40 of the provisional non seulement de se référer à la Charte, mais
rules of procedure of the Sçcurity Coun,cil should encore d'appliquer l'article 40 du règlement inté·
aIso be applied. It reads: . rieur provisoire du Conseil de sécurité, lequel est

rédigé (' 1l'!S ces termes:
"La p~...,tédure de vote du Conseil de sécurité

est conforme aux articles pertinents de la Charte
et du Statut de la Cour. internationale de Jus
tice."

J'ai cherché en vain s'il existait une autre
version où seraient ajoutés les mots: ". . . ainsi
qu'à la déclaration des Pqissances invitantes à
la Conférence de San-Francisco"e C'est pourquoi
je considère que tous les membres du Conseil.
de sécurité sont liés par les dispositions de l'ar
ticle 40 du reglement dont je viens de donner "
lecture.

It is unnecessary to emphasize ïhat if we con·
sider this to be a question of procedure, we can
not accept such an argument, even' if it is based
on the provisions of this Declaration of the Great
Powers at San Francisco. But in passing, 1 in
tum should like to draw attention to part II,
paragraph 1, which reacls:

The representative of the USSR has aIso
specificaUy caUed our attention ta this Declara·
tion. He has told us when paragraph 2 of part 1
of the Declaration, which specifies the different
cases mentioned in the text, should be applied to '
the discussions of the Securit'l Council. He added
that when there is any difficulty in deciding
whether a question is procedural or substantive,
the last part of the Declaration (part II, para
graph 2), lays down the procedure, namely, that
the decision must be taken by a vote of seven
members, including the concurring votes of the
.five 'permanent members, which means that the
so-caUed right of veto applies in this case.
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'. The representative of the USSR says that the
'non-permanent members of the Council should
not ignore the statement in question because it
is a kind of annex ta the United Nations
Clîârter.~ay·well be his opinion, and per
haps it is shared by the other four Great Powers;
but it cannat be our opinion from either a
political or a legal point of view becau e no

. sU.~,1?~9-._:t;l~appca.x:..Jn..any.,,; ocument tlia
limâs the United Nations. The .Declaration has

,-lli?fb~e[!ffi1e~â1Wftlhartêr-cilliF~~:ili.:··
JëgraI EarLg,f..l~ê!!-~~,2r"eev~en~,!,:,!as~a~

document ta be taken: into cODSlderà' on

!:~~~c~~~~;~;\~~
~ t~ ~Ïùch' Franc~ 'latJ"aaÎiè1ea''' mcÏ It
wàs kt~J~d 't6'Yëlrtlu~ ~~~'diîIDî:;~~eÏ~trsmill
countries how they would stand when voting
under the several paragraphs of Article 27.

The USSR representative referred to what he
called the right of veto by the small Powers; he
referred to the division of the Security Council
into five permanent members with the right of
veto and six non-permanent members not having
this right specifically, but who, if they agreed to
do sa, could obstruct the action of the five Great
Powers; he would regret this, and so should l,
as l have already told him. But that is not the
point; on the contrary, the point is that no one
should obstruct the wish of the majority, that no
one should exercise a veto. Because the veto,
one might say, is used to avoid doing things. If
it is used to avoid doing bad things, well and
good; if to av6id doing good .things, then we
cannot accept it. And the point is that even in
those cases on which the defenders of the veto
believe that a decision should be taken, the veto
still applies; and consequent}.y the Security
Council is bound hand and foot and cannot take
any decision. Why' quote examples? We have
one very close at hand, and many others are
already known in the annals of the Security
Council.

We small Powers want the United Nations to
be able to do things and to té!ke decisions when
necessary, but what is called the right of veto
prevents us from taking decisions of any kind;
and consequently the Powers that have tbis
privilege should not be surprised that we, the
medium and small Powers, so emphatically'urge
the need for a fresh discussion of the provisions
of Article 27 and for convening a general con
ference to decide whether we are to go on doing
nothing (at least in the Security Council), or
whether we are to change oJ1r rules so that some
useful decision may occasionally be taken. And
so l should be sorry if the Great Powers, which
have stated that the proposal to set up a sub
committee is merely procedural, should insist on

.retaining the veto or preventing discussion of the

Le représentant de l'URSS estime que les
membres non permanents du Conseil de sécurité
ne devraient pas ignorer la déclaration en ques
tion parce qu'elle constitue en quelque sorte une
annexe à la Charte des Nations Unies. C'est
probablement l'opinion du représentant de

'l'URSS, et peut-être aussi celle des représentants
des quatre autres grandes Puissances, mais cela
ne saurait être notre opinion, ni sur le plan poli
tique, ni sur le plan juridique, parce qu'une telle
obligation ne figure dans aucun document qui
ait force de loi pour l'Organisation des Nations
Unies. La Déclaration n'a pas été ajoutée à la
Charte, ni comme partie intégrante, ni comme
annexe, ni même à titre de document dont il
faudrait tenir compte pour interpréter notre
Charte. TI s'agit simplement d'une décl~ation

qu'on faite à San-Francisco quatre grandes Puis
sances, et à laquelle a souscrit plus tard la
France. Cette· déclaration avait pour but de faire
connaître aux moyennes et aux petites Puissan
ces, à propos du vote sur les divers paragraphes
de l'Article 27, à quoi elles devaient s'attendre.

Le représentant de l'URSS a fait allusion à
ce qu'il a appelé le dràit de veto des petites
Puissances; il a rappelé que le Conseil de sécu
rité se compose de cinq membres permanents,
qui disposent du droit de veto, et de six membres
non permanents, à qui ce droit n'est pas expres
sément reconnu, mais qui, en agissant de concert,
pourraient - au grand regret du représentant
de l'URSS, regret que je partagerais, je l'ai déjà
.indiqué - faire obstacle aux décisions des cinq
grandes Puissances. Or, il n'est pas question de
cela, mais, bien au contraire, ce que l'on cherche,
c'est que personne ne fasse obstacle au vœu de
la majorité, que personne n'applique son veto.
En effet le veto est, par essence, négatif, il em
pêche de prendre des décisions. S'il s'agit de
décisions mauvaises: parfait; mais, lorsqu'il s<agit
de sages décisions, il est inadmissible. Le plus
grave, c'est que, même dans le cas où ceux qui
sont partisans du droit de veto considèrent qu'il
faut prendre une décision, le veto subsiste et le
Conseil de sécurité demeure pieds et poings liés
et ne. peut adopter aucune résolution. A quoi
bon. citer des exemples? Il en est un très récent,
et il en existe beaucoup d'autres dans les annales
du Conseil de sécurité.

Ce que nous, les petites Puissances, voulons
pour l'Organisation des Nations Unies, c'est que.
l'on pui~e faire quelque chose et prendre des
décisions lorsque c'est nécessaire. Mais ce qu'on
appelle le droit de veto nous empêche de prendre
aucune sorte c:e décision; aussi, les Puissances
qui détiennent ce privilège ne doivent-elles pas
s'étonner que nous, les Puissances moyennes et
·petites, insistions avec tant d'énergie sur la né
cessité d'examiner à nouveau les dispositions de
l'Article 27 et de convoquer une conférenc~

générale pour décider si nous devons continuer a
ne rien faire (tout au moins au Conseil de sécu
rité) ou si nous devons changer notre règlement
de telle' sorte que nous puissions de temps en
temps prendre une décision utile. Et, à ce pr?pos,
je trouverais regrettable que les grandes pUlSsan-
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Je souligne: non pas·au nom de l'un quelcon
que des cinquante-huit Gouvernements repré
sentés, mais au nom de l'Organisation tout
entière.

Le PRÉSIDENT: Deux autres membres du
Conseil ont demandé la parole. Je pense qu'ils
ont l'intention d'être très brefs. Je me propose,
ensuite, de considérer la discussion comme close
et de passer à la décision.

M. TARASSENKO (République socialiste sovié- '
tique d'Ukraine) (traduit du russe): Sans l'ac
cord des grandes Puissances -'- je le souligne une
fois de plus - il aurait été impossible de créer
l'Organisation des Nations Unies; les accords
conclus entre les grandes Puissances ne font
qu'exprimer et d.onner corps à leur entente. Cela
n'a rien d'étrange ni de surprenant, car, en
l'absence de celte entente, non seulement on
n'aurait pas réussi à créer l'Organisation des
Nations Unies, mais encore nous n'aurions pu
vaincre notre ennemi commun, .rAllemagne
hitlérienne.

Not on behalf of any of the fifty-eight Govem
ments represented, but on behalf of the whole
)rganization.

The PRESIDENT (translated from French):
Twà more members of the Counci1 have asked
to speak. 1 tbfu.k they will be very brief. Mter
they have spoken, 1 propose that we consider the
discussion closed, and pass to the vote.

Mr. TARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist
Republic) (translated from Russian): 1 wish to
stress once again that without agreement be
tween the Great Powers, the creation of the
United Nations would have been impossible, and
that the Five Power, Declaration is only the re
flection and crystallization of that agreement.
Thereis· nothing strange or surprising about
that, for without that agreement we should have
been unable not only ta set up the ';United
Nations, but also to conquer our common
enemy,hitlerite Germany.

matter at a conference; that is to say, if they 1ces, qui ont déclaré que la proposition tendant
should insist on depriving us of the opportunity à· instituer une sous-commission constitue une
of trying to amend the Charter in a manner -question de procédure, insistent pour conserver
beneficial to the interests of humanity. le veto ou empêcher que la question soit débattue

lors d'une conférence, c'est-à-dire qu'elles nous
empêchent d'essayer de modifier la Charte dans
un sens favorable aux intérêts de l'humanité.

C'est à dessein que j'ai parlé des intérêts de
l'humanité, parce que le représentant de l'URSS,
avec l'habileté qui le caractérise, a déclaré qu'il
ne savait pas qu~ intérêt pousse le représentant
de la Syrie à intervenir dans ce débat et à
appuyer certaines propositions comme il l'a
fait. Irai-je trop loin en disant que je ne suis pas
surpris de voir que le représentant de l'URSS ne
comprend pas quel peut être cet intérêt? Je ne
sais pas quel intérêt guide la délégation de la
Syrie, mais je sais que l'intérêt qui guide la délé
gation de l'Argentine est l'intérêt de l'humanité,
l'intérêt général de la paix et de la sécurité. Et
à ce propos je voudrais faire observer que le
Conseil de sécurité, où l'on entend fréquemment
certains représentants dire qu'ils attendent des
instructions de leurs Gouvernements, manque à
ses devoirs, parce qu'il a été créé, non pour sou
tenir et défendre les intérêts nationaux de cha
cun de ses membres, comme a semblé l'affirmer
aujourd'hui le représentant de l'URSS, mais bien
pour agir au nom de toutes les Nations Unies
et ,pour défendre l'intérêt de l'humanité tout
entière.

Qu'il me soit permis de terminer ces quelques
observations en rappelant les termes du para
graphe premier de l'Article 24:

"Afin d'assurer l'action rapide et efficace de
l'Organisation, ses Membres" - les cinquante
huit Membres - "confèrent au Conseil de sécu
rité la responsabilité principale du maintien de
la paix et de la sécurité internationales et recon
naissent" - tous les cinquante-huit - "qu'en
s'acquittant des devoirs que lui impose cette res
ponsabilité, le Conseil de sécurité agit en leur
nom."

1 have referred to the interests of humanity
and 1 did so purposely, because the representa
tive of the USSR, with his usual cleverness, has
said that he does not know what interests
prompted the Syrian representative to enter ~to
this debate and support the propDsaIs he did.
1 do not know whether 1 should say that 1 am
not surprised that the representative of the
USSR does not understand what these interests
can: be - and 1 do not know what interests
guide the Syrian delegation - but 1 do know
what interests guide the Argentine delegation.
They are the general interests of the world; the
general interests of peace and security. And here
1 would point out that this body, in which we
frequently hear it said that various represcnta
tives are awaiting instructions from their Gov
ernments, is failing in its duties; for it was not
created to uphold and defend the national inter
ests of each of its members-as the representative
of the USSR has appeared to maintain in to
day's discussion-but ta act on behalf of all the'
United Nations and to defend the interests of aIl
mankind.

1hope the President will allow me to conclude
these brief remarks by pointing out that para
graph 1 of Article 24 reads as follows:

"In order ta, ensure prompt and effective
action by the United Nations,. its Members"
fifty-eight of them - "confer on the Security
Council primary responsibility for. the mainten
ance of international peace and security, and
agree" - the fifty-eight of them - "that in
carrying out its duties under this responsibility
the Security Council acts on their behalf."
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A~ regards the remark made by the .l'epre
sentative of Argentina to the effect that if the
United Nations had not been created he would'
now be sitting elsewhere, that is of course a mat
ter of taste and inclination; 1 have no intention
of interfering with the Argentinian representa
tive's right to sit anywhere he pleases.

Neither do 1 wish to enter into a detailed dis
cussion of the question whether Argentina or
aIlY other Member State of the United Nations
is a province of another State, because 1 do not
wish to digress from the substance of the matter.
1 oruy wish to say that the Ukraine is li sovereign
State ,and that her constitution reflects her
sovereignty. 1 regret that the elementary facts
of the political structure of both the Ukrainian
Soviet Socialist Republic and· the Union of
Soviet Socialist Republics are unknown to some
members of the Security Council. Knowing
about them would perhaps be too much to ex
pect from the representative of ArgentiIia.
Ignorance of the truth shôuld restrain him from
expressing such entirely unfounded opinion.

The representative of Argentina has also
raised a question of substance conceI:'ning mem
bership in the United Nations and in the Security
Council. 1 think thàt the question is irrelevant
an_d has no bearing on th~ substance of the
matter under discussion. 1 can understand and
even ,share the point ofview of the representative
ôf Argentina, who may not like the presence of
this or that State in the Security COI'mcil; but
thatis bis persona!· affair. l, too, have certain
opinions on that inatter, but 1 do not think that
this is the. time or place to vent them. That is
alllwished to say.

\

Mr. EL-KHOURI (Syrîa): 1 am sorry that 1
am obliged to intervene again in order to alleviate
the doubts which appear to be in the mind of
the representative of the USSR regarding my
intervention in this matter. He stated he does
'not know the reasons for it.

1 am surprised to hear that, because every
repreSentative on the Security Council is re
quîred to discuss matters which are under dis
cussion by the Colmcil. Each representative
deals with these matters in accordance with his
understanding of the situation. 1 did not inter
Vene without presenting motives for such inter
vention. However, the representative of the
USSR stated that my intervention was based on
motiveswhich are unknown.

How can my motives be unknown in view
of the fact that they were presentedvery c1early?
ln the fust pla~e, 1 intervened in this matter -.
and 1 said this from. the beginning - for the
reasonthat the identity, the integrity, and the
freedom of small nations are impaired when they
are exposed to fallingunder the pressure of big
nations, when thesebig nations can interefere with
thesmal1 nations, in the matter of establishing

Le représentant de l'Argentine a déclaré que,
si l'Organisation des Nations Unies n'avait pas
été créée, il siégerait ailleurs, et non ici; c'est là
affaire de goftt et de préférence. Je n'ai aucun
désir d.e refuser à l'Argentine le droit de siéger
ailleurs.

Je ne veux P!lS non plus examiner en détailla
question de savoir si l'Argentine, ou tel autre
pays qui fait partie de l'Organisation des Nations
Unies, constitue une province dépendant d'un
autre Etat, car cela nous .détournerait du fond
de la question que nous sommes en train d'exa
miner. Je nie borne à rappeler que, aux termes
de sa constitution, l'Ukraine est un Etat souve
rain. Je regrette que certains représentants au
Conseil de sécurité ignorent des faits aussi élé
mentaires concernant la structure de la Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine ainsi que
celle de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques. Ce serait peut-être trop demander au
représentant de l'Argentine. Toutefois, puisqu'il
ignore la question, il aurait dft s'abstenir d'émet
tre un jugement dénué de tout fondement.

Le représentant de l'Argentine a parlé de la
question de fond qui a trait à la composition de
l'Organisation des Nations Unies et à celle du
Con.seil de sécurité. J'estime qu'il n'est pas
opportun d'en discuter en ce moment, car cela
ne se rapporte pas en substance à l'affaire qui
fait l'objet de notre examen. Je comprends, et
je partage peut-être, les vues exposées par le
représentant de l'Argentine, qui préférerait
apparemment que tel ou tel Etat ne fasse pas
partie du Conseil de sécurité, mais cela le regarde
personnellement. J'ai, moi aussi, mon opinion
à ce sujet; mais je ne pense pas qu'il convienne
de l'exposer ici, et en ce moment. C'est là tout
ce que je voulais dire.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Je regrette d'avoir à intervenir à nouveau afin
de dissiper les doutes que semble éprouver le
représeIltant de l'URSS au sujet de mon inter
vention dans le présent débat. Il a déclaré qu'il
ignore les raisons qui ont motivé mon interven
tion.

Cette affirmation m'étonne.. En effet, chaque
membre du Conseil de sécurité a le devoir de dis
cllter les questions dont le Conseil est saisi. Cha
cun traite de ces questions conformément à l'idée
qu'il se fait de la situation. Je n'ai pas manqué
d'exposer les l'notifs de mon intervention. Et
pourtant, le représentant de l'URSS a' déclaré
que ces motifs sont inconnus.

Comment peut-il en être ainsi,alors que je
les ai exposés nettement? La première raison qui
m'a poussé à intervenir dans cette affaire 
et je lôai dit dès le début - c'est que l'autonomie,
l'intégrité et la liberté des petits pays sont com
promises lorsque ceS pays sont exposés à subir.
la pression des grandes Puissances, quand ces
grandes. Puissances peuvent s'ingérer dans ,·les
affaires des petits pays lorsqu'il s'agit d'établir
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leur régime de gouvernement. Voilà pourquoi
les petits pays sont intéressés à cette question;
il~ n'y ont aucun autre intérêt. Le représentant
de l'URSS a demandé quel intérêt la délégation
syrienne pouvait bien avoir dans cette affaire.
Je croyais avoir déjà indiqué que l'intérêt que
mon Gouvernement porte à cette affaire s'expli
que par les raisons que je viens de rappeler.

Il y a un second point que j'ai déjà mentionné,
à savoir que je suis en faveur de l'idée de ren
voyer cette question à une sous-commission.
J'estime, en eff.et, que le Conseil n'a pas les
informations authentiques, sans lesquelles il ne
devrait pas formuler une opinion, quelle qu'elle
soit, à ce sujet, d'autant plus que le Gouverne
ment de la Tchécoslovaquie a refusé d'envoyer
un représentant devant le Conseil de sécurité,
pour y fournir des informations. Je n'ai trouvé
aucun moyen de recueillir des renseignements sur
cette question, si ce n'est de la renvoyer à une
sous-commission. On a déclaré que le Conseil
de sécurité ne pouvait obtenir ces renseignements
en séance plénière et qu'il serait préférable de'
renvoyer la question à une sous-commission.
C'est ce qui explique mon attitude.

J'ai, en outre, ajouté que, à mon avis, il
s'agissait là d'une question de procédure et non
de fond, et j'ai fait valoir mes raisons à l'appui
de cette opinion. J'ai mentionné un article du
règlement intérieur provisoire et j'ai également
invoqué la Charte des Nations Unies, ce qui me
paraissait suffisant. Telles sont les raisons que
j'ai exposées pour justifier ma position.

J'ai indiqué ensuite qu'il conviendrait, à mon
avis, de procéder d'abord au vote sur la propo- \
sition; et cela pour une raison que j'ai exposée'
très clairement à ce moment-là, à savoir que, si
un précédent était établi, selon lequel, avant de
voter sur une proposition quelconque, il serait
indispensable de savoir s'il s'agit d'une question
de procédure ou de fond, il s'ensuivrait que, dans
le cas de toute autre proposition, n'importe qui
pourrait intervenir et exiger qu'on vote d'abord
pour décider s'il s'agit de procédure ou d'une
question de fond.

J'étais au Conseil de sécurité l'an dernier, et
j'y suis encore cette année; nous n'avons jamais
établi de précédent dans ce sens. Nousavons tou-,
jours voté sur la proposition elle-même. Ensuite,
si un membre permanent s'y déclarait opposé,
la question faisait l'objet d'une discussion, mais
nous n~vons jamais adopté èette attitude, ni
suivi la procédure qui consiste à voter d'abord
pour décider s'il s'agissait d'une question de pro
cédure ou de fond.

Enfin, lorsque j'ai affirmé que la Déclaration
de San-Francisco ne lie pas les .membres non
permanents, j'ai ajouté que nous ne s~vions rien
de la façon dont elle avait été rédigée à San"'"
Francisco, ce qui est vrai. Nous en avons entendu
parler à cette époque, mais cette question n'a
jamais été discutée, à San-Francisco, ni dans les
grandes Commissions, ni au cours des séances

1

plénières de la Conférence. Par conséquent, cette
déclaration constituait un document spécial qui

In the third place, when l said that 'the.
Declaration of San Francisco was not binding
on the non-permanent members, .r said that we
knew nothing,of the way it was drafted in San
Francisco, which is true; We heard of it then,
but it was never discussed iD. San Francico either
in any of the main Committees or in the plenary
meeting of the Conferenee. Therefore, it Wa8 a
special document ta he binding on the Big Five
thernselves. l consider that this matter should be

l then suggested that the vote on. the proposaI
should precede the other vote, for a reason
which l mentionedl very clearly at that time,
namely, that if such a precedent wo.::re to be ac
cepted-that before. v9W1g on any. proposal we
should know whether it is one of substance or
procedure-then on any other proposal anyone
may intervene and say: "Let us vote first as to
whether it is a matter of substance or of pro
cedure."

l was in the Security Council last year and 1.
have been in the Security Couneil this year, and
we never had any precedent ta that effect. We
have always voted on the proposal itself. Then
afterward~, if there was opposition by a perma
nent member, the matter would be discUssed,
but we did not take such an attitude or adopt
the procedure of first voting whether any pro
posaI was procedural or substantive.

thèirregime of govemment. For this reason,
the small nations are interested in this matter, they
have no other interest. The representative of the
USSR asked what interest thé Syrian delegation
would hàve in this matter. l believe l explained
that the interest of my Gàvemment was along
the lines l have just mentioned.

The other thing that l said was that l con
sidered this question a matter of procedure and
not of substance, and l gave my reasons for that.
l referred to a rule from the provisional rules of
procedure and l referred to the Charter of the
United Nations, which was sufficient. That is
the reason why l considered it in tha't way.

The second point is one which l have pre
viously mentioned, namely, that l supported the
idea of referring this matter to a sub-committee.
l did so in the absence of authentic information
which the Security Council ought ta have before
formulating any opinion on the subject, espe
cially since the Govemment of Czechoslovakia
had declined ta send a representative to the
Sècurity Council for the' purpose of presenting
information. l found no other way to collect
information on this subject, except by referring
it to a sub-committee. It was stated that the
Security Council could not obtain such informa
tion in a plenary meeting, and that it was better
to refer the matter to a sub-committee. That was
my reason for it.

t de l'anglais) :
, nouveau afin
le éprouver le
de mon inter
a déclaré qu~i1

mon interven-

,alors que je
ière raison qui
:tte affaire 
le l'autonomie,
lays sont corn
tposés à subir.
es, quand ces
iérer dans les
l'agit d'établir

l effet, chaque
l devoir de dis-
est saisi. Cha

lément à l'idée
li pas manqué
tervention. Et
~SS a' déclaré

ner en détailla
e, ou tel autre
ion des Nations
lépendant d'un
nerait du fond
en train d'exa
.ue, aux termes
un Etat souve
:présentants au
faits aussi élé-

'e de la Répu
:aine ainsi que
iocialistes sovié-
demander au

tefois, puisqu'll
.bstenir d'émet
ndement.

: a parlé de la
composition de
1 et à celle du
lu'il n'est pas
Iment, car cela
à l'affaire qui
comprends, et

K:posées par le
lui préférerait
Lt ne fasse pas
cela le regarde
mon opinion

Ju'il convienne
t. C'est là tout

: a déclaré que,
lies n'avait pas
lon ici; c'est là
, Je n'ai aucun
droit de siéger



18

left to their own discretion,and that it shouId
not be put to the judgment of the Security
Council as to whether voting on this wouId be
in accordance with Article 27 of the Charter,
the unanimity ruIe. Had it been in the rules of
procedure or in the Charter, we wouId have
been· able to discuss it..

1 shouId certainly welcome it if the permanent
mqnbers of the Security Council wouId agree to
inc1ude the Declaration of San Francisco in the
rules of procedure of the Security Council. Then
we wouId be able ta glve our opinicn on the
validity of this Declaration and on its applica
bility to certain resolutions. If they so suggest,
and the Security Council decides to include the
Declaration in th~ruIes of procedure, then we
shouId be qualified· to discuss it, to give our
judgm~t and formuIate our opinion on each
point when it cornes under discussion. But undèr
the present circumstances, 1 think that my state
ment was correct, and 1 adhere to it. 1 think
that the representative of the USSR is not justi
fied in saying that the reason for my intervention
was unknown, since it was clear aJ:1d well known.

Mr.ARCE (Argentina) (translated from
Spanish): The representative of the Ukraine
ref~rred to the question of ignorance when affirm
ing the sovereignty of that Soviet province. 1
made it quite clear that.1 :am ignorant of the
Constitution of bis country an,d 1 hope that he
will be good eriough to give me a copy so that

.. 1. can learn about it. For niy part 1 admit .to
only one form of wisdom: that of knowing that
1 am ignorant of many things; and 1 note with
particuIar p~easure the omniscience of the
Ukrainian representative, who knows everything,
including things that do not exist, sucb as the
statements he attributes to me· regarding the
composition of the CounciI, which 1 did not·
make.

The PRESIDENT (translated from French):
1 think we can nowp~ to the vote. 1 have
severa! questions to put before thé Council in
succession. 1 shall endeavour ta submit them for
your decision as clearly as possible.

The :first questionarose from .the, observations
made by the Ukrainian representative. You have
beforeyou a draft resolution submitted by the
Chilean and Argentine delegations [281st and
288th meetings], which proposes ta set up a

. committee to hear theevidence and to report to
the Security Council. The vote to be taken on
this drdt ~esolution ;r:aises the question of pro
cedure we, have just beendiscussing. As 1
pointed out ai the last meeting which wc de~

votedtothis matter [300th meeting],th~re are
two Illethods .of. proçeeding. 1 couId. ask you JO
voteimmediately on the resolution. and interpret
the vote '. dterwards,and you wouI~ have té>
decide on the question of procedureat the same .

ne lie que !es cinq grandes Puissances. J'estime
que cette question devrait être laissée à leur dis
crétion et qu'il n'y a pas lieu de consulter le
Conseil de sécurité pour savoir si ce vote relève
ou non de l'Article 27 de la Charte, lequel pose
le princip;~ de l'unanimité. Si cette déclaration
figurait dans le règlement intédeur ou dans la
Charte, nous aurions été en mesure de la dis
cuter.

Je serais très heureux si les membres perma
nents du Conseil de sécurité décidaient d'incor
porer la Déclaration de San-Francisco au règle
ment intérieur du Conseil de sécurité. Nous
serions alors en mesure d'exprimer notre opinion
sur la validité de cette Déclaration et sur la pos
sibilité de l'appliquer à certaines résolutions. Si
les membres permanents font, une demande en
ce sens et si le Conseil de sécurité décide d'incor
porer cette Déclaration au règlement intérieur,
nous aurons alors quafité pour la discuter, pour
exprimer notre avis sur chacun de ses points au
cours du débat. Mais, dans les conditions pré
sentes, j'estime que ma déclaration est exacte
et je la maintiens. Je ne crois pas que le représen
tant de l'URSS soit en droit d'affirmer qu'on
ignorait les raisons· de mon intervention car je
les ai exposées clairement et elles sont bien
connues.

M. ARCE (Argentin~) (traduit de l'espagnol) :
Le représentant de l'Ukraine a parlé d'ignorance
à propos de la souveraineté' de cette province
soviétique. J'ai déclaré carrément qu~ je ne
co~ais en effet pas la constitution de son pays,
et j'espère qu'il sera assez aimable pour m'en
remettre un exemplaire afin que je pUlsse m'en
instruire: J'avoue pour ma part n'avoir qu'une
force, celle de savoir qu'il est bien des choses que
j'ignore. Je me réjouis tout particulièrement de
constaterromniscience du représentant de
l'Ukraine, qui connaît tout, même c~ qui n'existe
pas, comme c'est le cas, par exemple, lorsqù'il
m'attribue au sujet de la composition du Conseil
de sécurité certaines déclarations que je n'ai ja
mais faites.

Le PRÉSIDENT: No' :. pouvons, je pense, passer
maintenant au vote. Les. questions que j'ai à
poser au Conseil de sécurité se présenteront en
plusieurs étapes successives. J'essaierai de les sou
mettre à votre décision de la faço:n la plus claire
possible.

La première question a été soulevée par les
obserVations qu'a présentées le représentant de
l'Ukraine. Vous êtes saiSis d'un projet de réso
lution soumis par les délégations du Chili et de
l'Argentine [281ème et 288ème séances] tendant
à c~nstituer· un .comité chargé d'entendre les
témoignages et de faire rapport au Conseil de
sécurité. Le vote' qui va 'avoir lieu sur ce
projet de résolution posera une question de
procédure qui ést· celle dont mms venons de
déb~ttre.Comme je l'ai indiqué lors de la der
nière séance que. nous avons consacrée à cette
question .[3.00ème séance], deux manières de pro
céder s'offraient à moi: ou bien vous demander
de voter tout de suite sur la résolution et inter-
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time; or 1 could ask you to settle the question of
procedure fust. As 1 stated the other day, it is
the second which 1 have chosen.

1 favour this second method. because the
ruling l might have to give as President would not
be in acordance with the views held by the
majority of the Counèil's members. In these
circumstances, 1 would prefer the question to be
settled beforehand, rather than toannounce the
reosult of the vote on the resolution and then to
have to reconsider my. ruling if it were not ac
cepted by the Council.

. Umess the Syrian representative maintains his
view, 1 should prefer to follow the procedure l
proposed at our previoltS meeting.

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 do not object to
the President's method, but 1 thought that it
might aIso be correct to do. it, the other way.
However, since the President prefers bis way, 1

. . have no objection to the procedure which he has
proposed.

The PRESIDENT (translated from French):
1thank the Syrian representative and accordingly
shall proceed in thé following manueL. 1.shall
1};OW};!ut tp, tbe yote theq~es!!~~~t!!~~Qte
to -be taken 'On the êlfâ!t resôÎution shall be con-
~.,a:pÎÔê~n:vôfe·t·J!(~rt[~~Bt€r2!~!

. the. x:e~t of this vot!az !ID' mteŒretation, whiCli
fSliâTI explam briefly, may be conteste(h)n that
~ we.~~. ~me tô aeèiiIe tliè·ques~~n. of
procedure. . -- .. - .
'"""'TSlÏan then calI for a vote on the resolution

.and shalI interpret the results of it," according to
the ruling given in your fust decision.

1 now put ta the vote the following question:
Should the vote to be taken on the draft resolu
tion he considered a procedural vote?

A vote was taken by show of hands, as
follows:

In favour: Argéntin'l. Belgium, Canada,·
China, Colombia, Sym.., United Kingdom,
United States of America.

Against: Ukrainian Soviet Socialist Republic,
Union of Soviet Socialist Republics.

Abstaining: France.

lhe PRESIDENT: (translated trom French):
1 shall now interpret the vote which has taken
place, taking as my basis the following
considerations.

In the first place, the President, as a repre
sentative of a permanent .member of the Security
Council, canriot ignoœ +h~ ~d.n .Francisco Decla
ration. This is confirmed by some precedents.
The' President in those cases was not necessarily
a representative of the pçrmânent members. On
one occasion at least, the President was a repre
sentative of a rion-permanent member, yet the

préter ensuite le vote, et vous' auriez à ce
moment-là décidé de la question de procédure;
ou bien vous demander - ce qui est la voie que
j'ai choisie, comme je l'ai indiqué l'autre jour
- de trancher d'abord la question de procédure.

Si j'ai choisi cette deuxième manière de pro
céder, c'est parce qu'il est possible que la décision
que je serai amené à prene' ~ comme Président
ne soit pas conforme à ce qui pourrait être l'opi
nion de la majorité des membres du Conseil. Je

'dois dire que, dans ce cas, je préfère que la
question ait été tranchée d'avance, plutôt que de
proclamer le vote sur la résolution et d'avoir à
revenir sur mon interprétation si elle n'était pas
partagée par le Conseil. .

A moins que le représentant de la Syrie n'in
siste sur sa manière de voir, je préfère que nous
nous en tenions à la méthode que j'ai proposée.
à notre dernière séance.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Je n'ai pas d'objection à l'égard de la procédure
que désire adopter le Président, m~ jè pense
que l'on aurait pu tout aussi bien adopter l'autre
manière. Mais, puisque le Président préfère la
façon qu'il a proposée, je l'accepterai volontierS.

Le PRÉSIDENT.: Je remercie le représentant de
la Syrie. En conséquence, je procéderai de la
~anièresuivante: je vais mettre maintenant aux
voix la question de savoir si le vote qui inter
viendra f·lr le projet de résolution sera regardé
comme U11 vote. de procédure. J'interpréterai
ensuite les résultats de ce premier vote. Mon
interprétation, que je .motiverai brièvement,

. pourra être contestée. Nous aurons ainsi réglée
- a question de procédure.

Je passerai ensuite au vote de la résolution et
j'interpréterai ce vote conformément à la règle
qui se dégagera de votre première décision.

Je mets aux voix la question suivante: le vote
qui interviendra sur le projet de résolution devra
t-.il être considéré comme un vote de procédure?

Il est procédé au vote à main levée.

V otent pour: Argentine, Belgique, Canada,
Chine, Colombie, Syrie, Royaume-Uni, Etats
Unis d'Amérique.

Votent contre: Répùblique socialiste sovié
tique d'Ukraine, Union des Républiques oflocia
listes soviétiques:

S'abstient: la France.

Le PRÉSIDENT: J'ai maintenant à interpréter
ce vote; je le ferà.i en m'appuyant sur les raisons
suivantes:

Tout d'abord, le Président ne peut pas ignorer·
la Déclaration de •San-Francisco, ét~t donné
qu'il représente lui-même un pays. qui est. mem
bre permanent du Conseil de sécurité. D'ailleurs, ..
les précédents sont dans ce sens, et non seulement
quand la présidence était assurée par des repré
sentants de membres permanents; une fois au
moins, en pareil cas, le Président était le repré-
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Je considère que, dans ces conditions, le mot
"enquête" qui figure à la prellÙère ligne de ce
paragraphe comporte le sens du mot "enquête"
dans son acception la plus large et s'applique, me

. "".mbie-t-il, dans l'affaire qui nous est actuelle
ment soumise.

Quelle que soit donc l'interprétation que l'on
donne au paragrap,he 5 de la première partie, il
s~mble, en tout ca;' que la question peut appa
raître comme douteuse et que, dans ces condi
tions, la disposition finale, d'après laquelle il

Therefore, whatever the interpretation of
paragraph 5, part I, it seems in any case that the
question may appear doubtful and that,' in the
circumstances, the final prlJvision of the Decla
ration, according to which· the concurring vote

In those circumstances, 1 consider that the
word "investigation" which appears in the first
line of that paragraph, is used in its widest mean
ing, and 1 think it applies to the situation now
before us.

provisions of the Declaration were taken into sentant d'un membre non permanent et il a été
account. tenu co~pte de la Déclaration de San-Francisco.

1 consider two passages in the San Francisco Je considère que deux passages de la Déclara-
Declaration to be applicable in the present dif- tion de San-Francisco sont applicables dans la
ficulty. One is the final statement of the text difficulté que nous avons devant nous. L'un de
which provides that, should the question arise ces passages est la déclaration finale qui prévoit
whether a matter is procedural or substantive que, si une question est douteuse, quant à la
in character, cc••• the decision regarding the question de savoir si un point est de procédure
preliminary question as to whether or not such ou de fond, le••• la décision sur le point préli
a matter is procedural must be taken by a vote minaire de savoir si la question est ou non une
of ~even members of the Security Council, in- question de procédure, doit être prise par un vote
cluding the concurring votes of the permanent de sept membres du Conseil de sécurité, y com
members". The United Kingdom repres~ntative pris les voix des membres permanents." Si j'ai
.-if 1 have understood him correctly-expressed bien compris le représentant du Royaume-Uni, il
the opinion that the final provision of the San a indiqué que, à son avis, cette disposition finale
Francisco Declaration must be interpreted as de la Déclaration de San-Francisco devait être
applying to doubtful cases, apd that interpreta- interprétée comme s'appliquant à des cas dou
~n would seem to accord with the text of the teux. Cette interprétation àu texte s'appuie assez
last part of the Declaration to which 1 have just bien sur le contexte de la partie finale de la
referred. For the present, 1 shall not offer any Déclaration de San-Francisco que je viens de
comment on that interpretation. rappeler. Je ne me· prononce pas, actuellement,

o sur cette interprétation,

With regard to the other parts of the Declara- Je me réfère aux autres partie..'l de la Décla-
tion which could' be applied to the case now ration qui peuvent être applicables dans le cas
before the Council, paragraph 2 of part 1 states soumis en.ce moment au Conseil. Le paragraphe
that a procedural vote will govern the establish- 2 de la Déclaration de San-Francisco prévoit que
ment of "such bodies or agencies as it"-that is, l'on considère comme matière de procédure la
the Council-"may cieem necessary for the per- création des "organismes qu'il" - le Conseil -
formance of its functions"., ParagrMW, 4....wrrt..l,.. "pourra juger nécessaires à l'accomplissement de
~~+ th~""o~e~~~P!Qyjg~;c,fu~t.çqtain deci- ses fonctions". Mais, d'autre part, le paragraphe

"SIons, wh1'ffi'"m ~~.cly~.mJg1;J.t ...p~cRmced:ural, 4 prévoit que certaines décisions, qui constitue
~ust be consiêlë~e~.~u.Q§t.m~,~Ç.,~~..pC th,e raient par elles-mêmes des mesures de procédure,
"ii!iiïi$~:çns~!!~~~" whiclt.th~t doivent être considérées comme des questions de
~er~qjtJ~ ..!~~~_sRÇ,Ç..~=~~t ~Thjs"Sl:ta.ÎI1. fond en raison des conséquences politiques très
~f ev~:nts .begins"-for,#"insLaD-~-"~h~I?:~the. importantes" qu'elles peuvent comporter, et il
<:!ounçjt, d~frcres<'to make an..investig3:tioi.-:·'·~'''~:·'"'êst précisé que "cette chaîne d'événements com
f1lid wôiiaeréd"wliétIier,~mtliiS' 'paragraph, the mence" - par exemple - "lorsque le Conseil
word "investigation" could not be interpreted as décide de fa,ire unI;: enquête". Je m'étais deman
applying to the sending of a commission to con- dé si, dans ce paragraphe, le mot "enquête" ne
duct an inquiry on the spot, and whether, there- pourrait pas viser l'envoi d'une commission
fore, a distinction llÙght not be drawn between d'enquête sur place, et si, par suite, une distinc
that and an investigation to be carried out tion ne pourrait pas être faite entre l'envoi d'une
directly by a subsidiary organ of the Security commission d'enquête sur place et une enquête
Council. menée directement par un organisme subsidiaire

du Conseil de sécurité.

Mais, si nous nous reportons au paragraphe 5
de la première partie de la Déclaration, nous
lisons: "A titre d'exemple, en ordonnant une
enquête, le Conseil doit étudier la question de
savoir si cette mesure, qui peut comprendre la
réclamation de rapports, l'audition de témoins,
l'envoi de commission d'enquête, ou tels autres
moyens, ne risque pas d'aggraver encore la si
tuation."

However, if wc:: refer to paragraph 5 of part 1
of the Declaration, we find the following: "To
illustrate: inordering an investigation, the
Council has to consider whether the· investiga-

. tion-which may involve calling for reports,
hearing witnesses, dispatching a commission of
inquiry, . or other means-llÙght not further
aggravate the situation".

1
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of the five permanent members is necessary to
decide whether a question is a matter of pro~

cedure, retains its importance.

.EQr,.!hs,sJ~SAriQ!lSre~on.s,J.i~!~rp.tSit!hi:1~c;
which has jU.~t,~~!':~!UJll:!ç$;,~s~;cc,les~j,gn,,-tQ~~

,sider the vote,,,9,n ,th~ "t~,$tl.\H?r-" .a~~.. ~!te• .Q,f
substance.

1 would add that 1 have interpreted the last
paragraph in accordance with the practice
which has become established here, namely, that
the abstention of a member does not prevent a
decision being taken by the Council. It was
because a permanent member had cast a negative
vote that 1 have given this ruling.

Mr. ARCE (Argentina) (translated trom
Spanish): 1 am very sorry, but 1 must object
to the ruling the President has just given.
Morever, 1 wish to point out that various Presi
dents of this body have frequently stated that
when determining a questi0I1 like this, the
Council's decision did not set a precedent. This
is a very wise statement, since the interpretation
of the Charter cannot be dependent on the com
position of the Council at any given time.

1 object to the President's decision because the
Charter, the only document to which 1 must
adhere, without taking account of the Presi
dent's arguments based on the~ Flve Power
Declaration, provides, in Article 27, paragraph 2,
that decisions of the Security Council on pro
cedural matters shall be made by an affirmative
vote of seven members, and does not specify that
the five permanent members shaU be included.
And later in this same Charter, in the section on
"Procedure", Article 29 provides that the
Security Council may establish such subsidiary
organs as it deems necessary for the performance
of its functions.

1 only wish ta add one remark, and 1 do so
to lighten the task of the Council, not because
1 think that any legal objection can be raised.
against the view 1maintain. There is no question
i..î. this case of making an inquiry, but oruy of
colletting information, and the proof of that is
that if the occasion arises, l shall ask for the
adoption of sorne other measure to collect the
necessary information.

Mr. IGNATIEFF (Canada): 1 understand the
effect of the remarks Just made bY the President
to be that, if the draft resolution submitted by
the representative of Chile fails to receive the
affirmative votes of seven members including
the concurring votes of the permanent members,
it will fail of adoption by the Security Council.
1 take that ruling to mean that the President
accepts the validity or the applicability of the Four
Power Declaration to this situation, including
the application of what is known as the double
veto.

faut le vote des cinq membres permanents pour
décider si une question est une affaire de procé
dure, "eprend su place et sa valeur.

Pour ces différentes raisons, j'interprète le vote
qui vient d'avoir lieu comme conduisant à déci
der que le vote sur la résolution sera traitée
comme un vote sur le fond.

Je voudrais ajouter un mot. J'applique à l'in
terprétation de ce dernier paragraphe la juris
prudence qui s'est instituée ici èt selon laquelle,
lorsqu'un membre permanent s'abstient, son
abstention ne fait pas obstacle à la décision du
Conseil. C'est donc parce qu'il y a eu un vote
contre d'un membre permanent que j'ai pris la
décision que je viens d'indiquer.

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espagnol):
Je regrette beaucoup de ne pouvoir accepter la
décision que vient de prendre le Président. Je
tiens à souligner, d'autre part, que les différents
Présidents de cet organisme ont, en différentes
occasions, déclaré que la décision du Conseil ne
crée pas un précédent lorsqu'il s'agit d'une ques
tion de la nature de celle-ci. C'est là une décla
ration pleine L~ sagesse, étant donné' que
l'interprétation de la Chrtte par ceux qùi sont
membres du Conseil à une époque déterminée
ne saurait être considérée'comme définitive.

Je proteste donc contre la 'décision du Prési
dent, car la Charte, seul document dont j'aie à
tenir compte, en négligeant les considérations
que le Président a invoquées à propos de la
Déclaration des cinq grandes Puissances, déclare
(Article 27, paragraphe 2) que les décisions du
Conseil de sécurité sur les questions de procédure
seront prises par un v'ote affirmatif de sept mem
bres, sans préciser si les cinq membres perma
nents doivent figurer dans ce nombre. Plus loin,
sous le titre "Procédure", la Charte, dans son
Article 29, dispose que le Conseil de sécurité peut
établir les organes subsidiaires qu'il jl,1ge néces
saire à l'accomplissement de ses fonctions.

Je n'ajouterai qu'une chose, et cela, non pas
parce que la thèse que je soutiens est contestable
du point de vue juridiqu~, mais pour faciliter la
tâche du Conseil: il ne s'agit pas, dans le cas
présent, de procéder à une enquête, mais de
recueillir des renseignements, et la preuve en est
que je demanderai, le cas échéant, que l'on
prenne d'autres dispositions pour obtenir les
renseignements qui nous seraient utiles.

M. IGNATŒFF (Canada) (traduit de l'an
glais): J'interprète les observations que vient de
faire le Président de la façon suivante: si le pro
jet de résolution présenté par le représentant du
Chili ne recueille pas le vote affirm~tif de sept
membres dans lequel sont comprises les voix de
tous les membres permànents, ce projet ne sera
pas adopté par le Conseil de sécurité. J'en
conclus que la déc,ision du Président signifie qu'il
admet que la Déclaration des quatre Puissances
est valable, ou applicable, dans la situation
actuelle et que cela entraîne la possibilité d'appli
quer ce qu'on appellele double veto.
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A plusieurs reprises - je me souviens d'un QU
deux cas - le Conseil de sécurité a demandé
aux cinq membres permanents de se réunir pour
examiner une question de façQn plus complète.
On n'a jamais posé le problème de déterminer
s'il s'agissait d'une question de fond ou non,
c'est pQur cela que je prétends que ce point
n'aurait jamais dil être sQulevé dans le cas actuel.
Il ne devrait pas y. aVQir de divergences de vues
à l'égard d'un sujet qui, à mon avis, est si par
faitement clair. .

Je reconnais que, si l'Qn prend la Déclaration
de San-Francisco dans son ensemble et si i'on
pousse les chQses à l'extrême, elle contient c:e
dernier paragraphe sur !~qliel les représentants
de l'URSS et de l'Ukraine s'appuient entière
ment, sans .avQir égard aux autres parties de la

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Je vouarais dire quelques
mQts pour préciser ma position. Dans la situation
QÙ nous nQUS trQuvons et où se trouve le Prési
dent lui-meme, je ne pense pas que la déèision
du Président soit erronée en elle-même, car il y
a des divergences SUt le fait de savQir s'il s'agit
d'une question de procédure ou de fQnd. Mon
Gouvernement s'estime lié par le dernier para
graphe de la Déclaration de San-Francisco qui
précise que cette questiQn préalable dQit être
tranchée par un "vote de sept membres, y com
prises les VQix des membres permanents".

Je suis convaincu toutefois que ce différend
n'aurait pas dil surgir. Cette question n'aurait
jamais dil être soulevée car, à mQn avis, il est
évident qu'il s'agit d'une question de procédure,
en vertu de la Charte, de notre règlement inté
rieur et de la DéclaratiQn de San-Francisco
elle-m8me. Le Président lui-même, ainsi que
plusieurs représentants au CQnseil de sécurité, a
mentionné l'article de la Déclaration _de San
Francisco aux termes duquel la création des
organes subsidiaires que le Conseil de sécurité
juge nécessaire à l'eJ'.ercice de ses fonctions est
sujette à un vote de procédure. Ce qui est pro
posé à l'heure actuelle consiste simplement à
réunir trois ou quatre membres du CQnseil qui
seraient chargés d'étudier plus avant une ques
tion qui est déjà soumise à l'examen du CQnseil
de sécurité; je ne peux pas cQncevoir qu'il
s'agisse là d'une question de fQnd.

Vendredi dernier, le représentant du Canada
a prf~isé, dans sa déclaratiQn au Conseil de sécu
rité [300ème séance], qu'il estimait que la Décla
ratiQn des quatre Puissances ne s'appliquait pas
en l'Qccurrence; il a également sQuligné que la
résQlutiQn présentée par le représentant du Chili
cQnstituait, de tQute évidence, une questiQn de
procédure, en vertu aussi bien de l'Article 29 de
le Charte que du règlement intérieur du Conseil
de sécurité. La décision du Président semble
indiquer que cette opiniQn ne prévaudra pas:
dans ces cQnditiQns, je me VQis dans l'obligation
de proposer que la décisiQn du Président soit
soumise au jugement du CQnseil de sécurité.

1 agree that, taking the Declaration as a
whole and·pushing it ta the last degree, there is
that last paragraph on which the representatives
Qf t11eUSSR and the Ukrainian SSR. wholly
deperid, ignQfing the Qther parts which seem te
me ta point in a·differentdirectÎQn. 1 think mat

Last Friday the representative of Canada
made it clear in his statement ta the Security
Council [300th meeting] that he regarded the
Four Power Declaration as not applicable ta
fuis situation, and aIso that the resolution sub
mitted by the representative of Chile was clearly
proceduraI both within the meaning of Article
29 of the Charter and under the rules of proce
dure of the Security Council. It would appear
from the President's ruling that this view will
not be upheld, and in the circumstances 1 have
no alternative but to suggest that the ruling
giten by the President should be submitted to
the decision of the members of the Security
Council.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
1 wish ta say a ward or two ta make my PQsition
clear. In the circumstances in wldch we find
ourselves, and in which the Presideï lt finds him
self, 1 dQ not think the President's l uling Qn the
main point is wrQng, because there is a di{
ference as to whether this questiQn is one of
procedure or Qne of substance. My Government
hôld by the last paragraph Qf the San Francisco
Declaration, which directs that that preliminary
question must be decided by a VQte of seven
members incluàing the votes of the five perma
nent members.

1 fe~ very strongly, howevér, that the dif
ference. is Qne which ought not ta have arisen.
The question ought never ta have been raised
because, ta my mind, it is perfectIy clear that
this is a qur.stion of procedure, under the
Charter, in accordance with our ruIes of prQ
cedure, and in accordance with th.e Declaration
of San Francisco itself. The President himseIf,
Iike severaI representatives Qn the Security
Council; has referred to the rule. in the San
Francisco DeclaratiQn ta the effect that a pro
ceduraI vote will be employed ta establish such
bodies or agencies as may be deemed necessary
for the performance of the functions of the
Security CQuncil. What is proposed here is
merely that we should caII upon three of our
members ta study iurther a matter which is
aIready subject ta investigatiQn by the Security
Council, and 1 cannot conceive that that is a
question of substance.

There have been several occasions-I: ,can
TecaIl one or two-when the Security Council
as a whole has asked the five permanent members
ta get together and examine sorne question
further. There has never been any question as ta
whether that was a matter of substance or not,
and therefore my complaint is thnt this question
should nev~r have been raised. There should be
no difference on a matter which, ta me, is sa
absolutely clear.
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if Mf. Gromyko leans too heavily on the San
Francisco Declaration. he may find one day that
it will crack under his weight.

Ml'. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
trom French): The interpretation of the vote
the President has just given is based on the
De'c1aration of the five sponsoring Powers at the
San Francisco Conference. That Declaration is
not binding upon my country, and 1 regret 1
cannot in these circumstances accept the validity
of the President's interpretation.

Mr. GoNZÂLEZ FE~NA:'NDEz (Columbia): 1
regret that 1 have to oppose the President's'
ruling. My delegation holds that the only rules
which bind the Security Council as a whole,
and the Colombian delegation, are the Charter
and the rules of procedure. We feel. that the
question under discussion is a question of pro
cedure, as defined in the Charter.

The PRESIDENT: 1 shall p'tlt my ruling to the
vote of the Council.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
trom French): Might 1 ask the President whllt
voting procedure will be followed in the coming
vote?

The PRESIDENT: (translated trom French):
The question sh9uld certainly be put, since it is
probable that the Security Council ,itself will
have ta decide it. R.:.le 30 of our rules of pro
cedure reads as follows:

uIf a representative l'aises a point of order,
the President shaH immediately state his ruling.
If it is challenged, the President shall submit
bis ruling to the Security Council for immediate
decision and it shall stand unless overruled."

If my interpretation of this text is correct,
what 1 should put to the vote is the annulment
of the ruling 1 have given.

Ml'. GROMYKO (Uni~n of Soviet Socialist·
Republics) (translated trom Russian): 1 should
like to cIear up the question raised half-humor
ously by the Belgian representative. The Presi-

- dent's ruling is, of course, correct. That ruling
was made in accordance with the San Francisco
Declaration.

But if, instead of having the French repre
sentative as Presid<;lnt, we had another President,
say, the Sy~ian representative, who disagreed
with the Five Power Dedaration-though 1 do
not know how he would act if he were President
-and if that President made a ruling incon
sistent with the Five Power Declaration, that
ruling would not be .legally valid. If the repre
sentativeof any country were presiding over the
Security Council and, in spite of the fact that
one of the permanent mem,bers of the Council
had voted against the proposal to consider the

Déclaration qui me paraic;sent montrer une voie
différente. J'ai l'impression que, si M. Gromyko
s'appuie trop lourdement sur la Déclaration de
San-Francisco, il risque de constater un jour
qu'eUe va s'effondrer sous son poids.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): L'interpré
tation que le Président a donnée du vote 'qui
vient d'intervenir est fondée sur la Déclaration
des Puissances invitantes à la Conférence de San
Francisco. On ne peut imposer cette déclaration à
mon pays. Dans ces conditions, il m'est impossi
ble, à mon regret~ de reconnaftre la validité de
l'interprétation que le Président a formulée.

M. GoNZÂLEZ-FERNÂNDEZ (Colombie) (tra
duit de l'anglais): Je regrette de devoir m'op
pos~r à la décision du Président. Ma délégation
reste convaincue que les seules règles qui lient
le Conseil de sécurité, de même que la délégation
de la Colombie, sont la Charte et notre règle
ment intérieur. Nous estimons que la question
dont nous sommes saisis est une question de
procédure, aux termes de la Charte.

Le PRÉSIDENT: Je vais maintenant soumettre
ma décision au vote du Conseil.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique)': Puis-je
demander au Président qt1elles règles de vote
vont être appliquées da.us le scrutin auquel il
va être procédé?

, Le PRÉSIDENT: La question mérite d'autant
plus d'être posée que probablement il faudra
que le Conseil de sécurité lui-mêlme la tranèhe
également.

L'article 30 de notre règlement intérieur dit:
"Si un représentant soulève une question d'ordre,
le Président se prononce immédiatement sur ce
point. S'il y a contestation, le Président'en réfère
au Conseil de sécurité pour décision immédiate et
la règle qu'il a proposée est maintenue, à moins
qu'elle ne soit annulée."

Si j'interprète bien ce texte, ce que je. dois
mettre aux voix est l'annulation de l'interpréta
tion que j'ai donnée.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Je vou
drais clarifier la question que nous a posée, peut
être en plaisantant, le représentant de la Bel
gique. Il est clair qu.e la décision prise par le
représentant est juste. Cette déc~ion est conforme
à l'accord conclu .par les cinq Puissances à San-
Francisco. .

Mais supposons maintenant que, à la place du
Président actuel, qui est le représentant de la
France, nous ayons eu un autre Président, par
exemple le représentaht de la Syrie (je ne sais
pas comment il se conduirait s'il était Président) .
Si cet autre PréEident avait pris une décision
contraire aux termes de la Déclaration des cinq
grandes Puissances, sa décision n'aurait pas de
validité léga~e. Si le représentant d'un pays quel
conque, présidant le Conseil de sél~urité, décidait
- en dépit du vote négatü opposé par l'un des
membres permanents du Conseil à la proposition
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Chîlean resolution ~ procedural, ruled that the
resolution was procedural after all, bis ruling
would he legally ÏÙvalid.

How ·else could it be? The alternative would
be that the question as to whether the resolution
was procedural or non-procedural would, by the
process of voting, by various stages be reduced
to a point of order, which would be 'an
absurdity.

1 should like to add that no vote which the
Security Council can now take, even if, shall we
say, the representative of Argentina insists on a
vote on the President's ruling, can weaken or
annul the presidential ruling. Dtherwise, the
question as to whether the Chilean resolution
was substantive or procedural would be reduced
tG a point of order. Is it not clear that such a
situation would make no sense from the point
of view of fact,logic or anything else?

The PRESIDENT: (translated trom French):
When 1 replied to the representative of Belgi--m
a moment aga, 1 considered that rule 30 of the
rules of procedure was applicable, as 1 think we
are dealing here with a point of order. If the
Council thinks oth~rwise, 1 should at once put
to the vote the interpretation which 1 have given.

But if we are dealing with a point of order,
-as. 1 think we are-I feel 1 must, as 1 said
before, put to the vote the annulment of my
ruling, in conformity with rule 30. Nevertheless,
1 should point out that in certain other cases of
disagreement, it wa':i the President's ruling which
was put directly to the vote.

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 âgree with the
President's last interpretation, that is, to put bis
ruling to the vote, and ta have it either sustained

. or rejected.

Mr. AROE (Argentina) (translated trom
Spanish) : Rule 30 of our rules of procedure
makes no distinction, and it cannot be conceded
that the President's ruling may be challenged on
sorne occasions and not on others. 1·thereforè
maintain that four members of the Council chal
lenge the President's ruling, and consequently
my objection should be put to the vote.

If. the position becomes ridiculous, it will not
be our fault, but the resUlt of the attitude of
certain de1egation&; or eIse of the obscurity. of
the Charter or of our rules of procedure.

The PRESIDENT (translated trom French):
Wc. must solve this difficulty. 1 shallfirst of all
ask for your opinions on the following: ln
applying rule 30 of our rules of procedure, if the
ruling given by the· President is to be overruled,
must this be doneby means of a positive vote
against it andinfavour of the annulment?

vi mt à ce que la résolution du Chili soit traitée
comme portant sur la procédure - de consi
dérer que cette résolution, en fin de compte,
porte sur la procédure, sa décision n'aurait
aucune valid~~é légale.

Comment pourrait-il en être autrement? En
effet, si l'on avait recours à toute une série de
votes partiels pour déterminer si la résolution
porte sur la procédure ou non, on en ferait une
simple question d'ordre, et cela serait absurde.

Je voudrais ajouter que, si le représentant de
r Argentine, par exemple, insistait pour qu'il y
ait dès maintenant un vote au sujet de la décision
présidentielle, ce vote ne saurait abolir ni affai
blir cette décision présidentielle. Sinon, nous
aboutirions à ceci: la qutstion de savoir si la
résolution du Chili porte sur le fond ou sur la

'procédure se réduirait à une simple question
d'ordre. N'est-il pas clair que ce serait une absur
dité, au point de vue logique,' au point de vue
pratique ou à tout autre point de vue?

Le PRÉSIDENT: TI y a un instant, répondant
au représentant de la Belgique, j'ai considéré
que je devais appliquer l'article 30 du règlement
intérieur. En effet, la question est, à mes yeùx,
une question d'ordre. Si le Conseil était d'un avis
différent, il faudrait alors que je mette directe
ment aux voix rinterprétation que j'ai donnée.

Si ron considère qu'il s'agit d'une question
d'ordre - ce qui est mon avis - je pense que
je dois, comme je rai indiqué. tout à rheure,
mettre aux voix l'annulation de mon interpré
tation, conformément à l'article 30. Je dois dire
cependant que, dans certains cas, lors de l'exa
men d'autre différends, c'est la décision du Pré
sident qui avait mise directement aux voix.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Je partage l'opinion exprimée par le Président
dans sa dernière remarque; il convient de mettre
aux voix la décision préside:n.tielle, qui sera ap
prouvée ou annulée.

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espagnol) :
L'article 30 de notre règlement intérieur ne fait
aucune distinction; il est donc inaclmissible que,
dans certaines occasions, on ait le droit de s'op
poser à une décision du Président et que, dans
d'autres, on ne l'ait pas. C'est pourquoi je tiens
à souligner qu'il y a quatre membres du Conseil
de sécurité qui S'9Pposent à Œa décision du Pré
sident et que, par conséquent, l'objection que
je formule doit être mise aux voix.

Si on en arrive à une absurdité, nous n'y serons
pour rien; il faudra s'en prendre à l'attitude de
certaines délégations, ou au manque de préçision
de la Charte ou de notre règlement intérieur.

Le PRÉSIDENT: Il faut que nous sortions de
cette difficulté. Je vais vous consulter tout
d'abord sur la question suivante: pour l'appli
cation de l'article 30 du règlement intérieur,
lorsqu'une règle a été proposée par le Président,
est-il nécessaire, pour qu'elle soit "renversée",
qu'il y ait un vote positif en .faveur de l'annu
lation?
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M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l>anglais):
J'estime que l'article 30 du règlement intérieur
provisoire est parfaitement clair. Il dispose que
l's'il y. a contestation, le Président en réfère au.
Conseil de sécurité pour décision immédiate ...".
Cela signifie que c'est la décision du Président,
et non la contestation, qui doit recueillir Ia majo
rité nécessaire pour être maintenue.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): A mon
avis, nous avons tort de jongler avec les mots.
J'ai surtout en vue les remarques faites par le
représentant de l'Argentine et celui de la Syrie.
Le représentant de la Syrie se conduit comme s'il
était un enfant, comme s'il ne savait pas que,
chaque fois qu'un désaccord surgit au Conseil
de sécurité au sujet d'une décision prise par le
Président, la question se pose de la façon sui
vante: qui est-ce qui veut annuler cette décision
présidentielle? et non pas: qui est-ce qui veut la
confirmer? .

Il serait peut-&tre bon de donner la parole à
Monsieur le Secrétaire général afin qu'il nous
rappelle cette règle en nous citant à ce propos
des dizaines de procès-verbaux où figurent les
règles dont les Présidents se sont inspirés lorsque
il y a eu désaccord à propos de certaines ques
tions. Ct:.!a aidera peut-être les représentants de
la Syrie et de l'Argentine, de même que certains .
autres représentants, à y voir clair en cette ma-

. tière. Si cela pouvait être utile, il serait peut-être
approprié de faire appel au Secrétaire général en
lui demandant de fournir un certain nombre de
documents et de procès-verbaux.

Je voudrais attirer l'attention du Président sur
le dernier membre de la phrase de l'article30
du règlement 'intérieur, qui est ainsi conçu:

cc••• it shall stand unless overruled".

Le PRÉSIDENT: Je fais remarquer, en réponse
àce qu'à dit, il Ya un instant, le représentant de
la Syrie que le texte français ne correspond pas
au texte anglais; la traduction n'est pas littérale.
Le texte anglais dit: cc. • • the President shall
submit his ruling to the Security Council for
immediate decision and it shall stand unless over
ruled." Ceci, d'ailleurs, fait apparaître dans le
texte anglais une certaine contradiction qui
n'apparaît pas dans le texte français, où il est dit,
non pas que le Président soumet sa décision au
Conseil de sécùrité, mais que le Président en ré- '
fère au Conseil de sécurité pour décision immé
diate. J'avoue ma préférence pour le. texte
français, puisqu'il évite la contradiction qui
apparaît dans le texte anglais.

Je vais mettre aux voix la question sous la for
me suivante, de manière que le Conseil de sécu
rité puffise en tout état de cause se prononcer:
Etes-vous d'accord pour estimer que ce que
j'aurai à mettre aux voiX, c'est l'anmilation de la
décision que j'ai prise?

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist M. GROMYKO (Union deS Républiques socia-
Republics) (translated trom Russian): If seems listes soviétiques) (traduit du russe): Il me semble
ta me that il we go on in this way, each pro- que, si nous procédons de la sorte, onpour:a

To enable the Security Council to give its
verdict, 1 shall put the question to the vote in
the following form: Is it agreed that 1 should
put to the vote the proposal that my ruling
should be annulled?

The PRESIDENT: (translated from French):
In reply to what the representative of Syria has
just said, 1 would point out that the French
text of rule 30 differn from the English. The
translation is not a literai one. The English text
says: cc••• the President shall submit his ruling to
the Security Council for immediate decision and
it shall stand unless overruled". This appears
somewhat self-contradictory, unlike the French
text, which states, not !hat the President submits
bis decision to the Security Council,.but that he
refers his ruling to the Security Council for im
mediate decision. 1 admit 1 prefer the French
text since it avoids the contradiction in the
English.

We should perhaps ask the Sfcretary-General
to refresh our memories on the point by produc
ing a few dozen records containing the appro
priate rules for the guidance of Presidents in
questions of dispute. It might he1p the representa
tives of Syria and Argentina, and perhaps some
others, to see the matter more clearly. If it were
thought useful, it might be as wellto ask the
Secretary-General ta bring with him a whole
collection of documents and records.

1 should like to draw the President's atten
tion to 'the last clause of rule 30, which reads:
,". . .' it shall stand unless overruled".

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 think that rule 30
of the provisional rules of procedure is clear. It
states that if the ruling of the President is chal
lenged cc. • • the President shall submit his ruling
to the Security Council for immediate de
cision • . •". That means, the ruling, and not
the challenge, should have the required majority
in order for it to stand.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): 1 think
that we are wasting our time on sucb verbal
tightrope-walking, and my remark is directed
more particularly at the representatives of Syria
and Argentina. Was the representative of Syria
born yesterday? Does he not know that when
ever a presidential ruling \Îs challenged in the
Security Council, the question is put in such a
way as to establish who is against the ruling, and
not who is for it?
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..

posaI will be followed by another still more far
fetched proposal and so on ad infinitttm. The
situation will tend to become like that described

. in Zeno's famous sophism about Achilles and the
tortoise. In theory, Achilles should have caught
up with the tortoise, but in practice he was never
able ta do so; when Achilles covered a hundred
yards, the tortoise covered onlyone yard; when
he covered one yard, the tortoise did only one
hundredth of a yard, and sa on without end.

It seems to me that the matter should be
conducted according to precedent. If anybody
disagrees with the President's ruling, the ques
tion must be put in the following way: "Who
wishes the President's ruling to bd overridden?"
and not "Who wishes the President's ruling to
be maintained?"

If 1 am not mistaken, the President's second
proposal corresponds in meaning to the second
alternative. Perhaps he would be kind enough
to put bis proposal in more precise terms and
clarify it.

Mr. ARCE (Argentina) (translated from
Spanish): We have already spoken of the igno
rance of representatives, but 1 have just dis·
covered a further piece of wisdom: when the
person opposing the view one maintains is right,
one should admit it. 1 think that the representa
tive of the USSR is right in this case, and con
sequently 1 shall vote in accordance with the
President's decision.

The PRESIDENT (translated from French):
ln my opinion we are in a far worse predicament
than Achilles, for after all, Achilles did succeed
in catching up with the tortoise, whereas there
is a danger that we shall nev~r finish if every
time 1 wish to put a. question, a decision must
first of all be taken on the way in which 1 must
put it.
. The question' submitted to .the Council is

essentially one connected with the application of
the San Francisco Declaration. My interpreta
tion was made in accordance with the Declara
tion which the permanent members adOl.1ted at
San Francisco. 1 shaIl put the question to the
vote' in the following form, for 1 consider it the
only way out of our difficulty :.....W.ilLtb..9.§.e who
object to my interpretation raisètliéir hands? ..

......".It"._ ...... _,1 _ ....• _..•.. ~-",..._.:'il'I""II"'~~

A vote was taken by show of hands, as
follows:

In favottr of rejecting the President's ruling:
Argentina, Belgium, Canada, China, Colombia,
S~a.

Against rejecting the Presidenfs ruling: Ukrai
niari Soviet Socialist Republic, Union of Soviet
Socialist Republics. f

Abstaining: France, United Kingdom, United
States of America.

The result of the vote was 6 votes in favour of
rejec#ng the President's ruling, 2 against, and 3
àbstentionS.

faire une nouvelle proposition à propos de toute
proposition -de ce genre, et la discussion n'en
finira plus. Cela me rappelle le fameux sophisme
de Zénon au sujet d'Achille et de la tortue. Théo
riquement, Achille devait rejoindre la tortue;
cependant, il n'arrive pas à le faire: il couvre
cent mètres tandis que la tortue ne progresse
que d'un mètre. Achille avance d'un mètre en
core, mais la tortue progresse d'un centième de
mètre, et ainsi de suite.

Il me semble que nous' devons. procéder
comme nous l'avons fait jusqu'à présent. S'il y
a désaccord au sujet d'une déclaration faite par
le Président, la question doit être posée de la
façon suivante: "Q~i peut annuler la décision
présidentielle?" et non pas: "Qui veut confirmer
la décision présidentielle?"

Si je ne me trompe, la dernière proposition du
Président correspond à la seconde variante.
Pourrait-il préciser sa proposition et donner des
éclaircissements à son sujet?

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espagnol):
Noùs avons déjà parlé de l'ignorance des repré
sentants, et je viens encore de découvrir une
vérité: lorsque celui qui.s'oppose à une décision
a raison, il faut le reconnaître. En l'occurrence,
j'estime que le représentant de l'URSS a raison;
je voterai donc conformément à Œa décision prise
par le Président.

Le PRÉSIDENT: Réflexion faite, je. crois que
nous sommes dans une situation de loin pire que
celle d'Achille parce que, somme toute, Achille
a toujours rejoint la tortue, tandis que nous
risquons de ne pas en sortir si, chaque fois que
je désire poser une question, il faut d'abord que
nous déterminions comment je dois la poser.

La question soumise au -Conseil se rapporte
essentiellement à l'application de la Déclaration
de San':'Francisco. L'interprétation par moi don
née tout à l'heure l'a été en application de la
Déclaration que les membres permanents ont
consentie à San-Francisco. Je vais mettre la ques
tion aux voix, car c'est en effet la seule manière
d'en sortir, sous la forme suivante: Que ceux
qui sont opposés à l'interprétation que j'ai don
née le manifestent en levant la main.

Il est procédé au vote à main levée.

Se prononcent pour le rejet de l'interprétation
du Président: Argent.ine, Belgique, Canada,
Chin~, Colombie, Syrie.

Se prononcent contre le rejet de l'interpréta
tion du Président: République socialiste sovié
tique d'Ukraine, Union des Républiques socia
listes soviétiques.

S'abstiennent: France, Royaume-Uni, Etats
Unis d'Amérique.
. Il Y Il 6 voix contre le rejet de l'interprétation
du Président, 2 voix contre, et 3 abstentions.
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The President's ruling stood, the motion for its
rejection having failed to obtain the affirmative
votes of seven members.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics): 1 wish to ask whether the repre
sentative of China really voted against the Presi
dent's ruling or whether it was a misunder
standing?

Ml'. Hsu (China): l wish ta explain why 1
voted against the President's ruling. 1 did sa
because 1 felt that the ruling was not correct,
not because 1 do not consider China to be bound
by the Declaration.

Etant donné que moins de sept membres se
sont prononcés pour le rejet de l'interprétation
du Président, cette interprétation subsiste.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit de l'anglais): Je vou
drais demander si le représentant de la Chine
a réellement voté contre la décision du Président,
ou bien s'il y a un malentendu?

M. Hsu (Chine) (traduit de l'anglais): Je
voudrais expliquer pourquoi j'ai voté contre la
décision du Président. J'ai agi ainsi parce que
j'estime que son interprétation n'est pas exacte,
et non pas parce que je considère que la Chine
n'est pas liée. par la Déclaration de San-Fran
cisco.
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. Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): 1 wish
ta say a few words in connexion with the Chinese
representative's last statement.

It is my opinion that the Chinese representa
tive is, beyond any doubt, ac$g inconsistently
with the obligations assumed by the Chinese Gov
ernment at the San Francisco Conference. The
Chïnese Government has no right-I repeat, has
no right-to act contrary ta the Five Power
Declaration. The obligations assumed by the five
Great Powers form part of their obligations under
the Charter. Only irresponsible persons ·can 'act
in such a way.

What grounds can China have for renouncing
her obligations at a time when all other per
manent members of the Security Council are
abiding by them? To say that the Chinese re
presentative, if you please, does not like the Presi
dent's ruling, is not sufficientl reason to vote
against it. To vote against the presidentià:l ruling
is ta vote against the Declaration which bears
the signature of the Chinese delegation at San
Francisco.

Ml'. Hsu (China): 1 think it is very unfor
tunate that this question which has already been
decided, has again been raised. It is especially
unfortunate since, if it is ta be discussed, the
ruling of the President must again be involved. 1
have such a great respect for the President that
1 do not like to have to repeat again and again
that 1 do not agree with him.

It is cleat that 1 have not said that China does
not want ta abide by the Declaration of San
Francisco. However, can the representative of
the Union of Soviet Socialist Republics see this
point: that in the interpretation of the Declara
tion, we may have different views? That does
not mean that, if one member has a wrong in
terpretation, another member has to work on
that basis. '

1 voted against the President's ruling simply
because 1 considered that the interpretation given
by the President was not correct.. The essential
point on which the President based his ruling was
that what has been called for is an investigation.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques,) (traduit du russe): Je vou
drais dire quelques mots à propos de la décla
ration du représentant de la Chine.

A mon avis - et il ne saurait y avoir de d~ute
à ce sujet - le représentant de la Chine agit
contrairement aux obligations qui avaient été
assumées par le Gouvernement chinois à la
conférence de San-Francisco. Le Gouvernement
de la Chine n'a pas le droit - je répète: n'a pas
le droit - d'agir contrairement à cette Décla
ration. Les obligations assumées par ~es cinq
grandes Puissances font partie des obligations
qui leur incombent en vertu de la Charte. Seuls

. des gens dénués du sens des responsabilités peu
vent agir de la sorte.

Quelles raisons le Gouvernement chinois pour
rait-il invoquer pour rejeter ces obligations, alors
que to~ les autres membres permanents du
Conseil de sécurité les respectent? Déclarer oue
la décision présidentielle ne plaît pas au repré
sentant de la Chine n'est pas une raison suffi
sante pour pouvoir voter contre. Voter contre
cette décision présidentielle revient à voter contre
la Déclaration de San-Francisco, qui porte la
signature de la délégation chinoise.

M. Hsu (Chine) (traduit de l'anglais): Je
déplore que cette question, qui a déjà été tran
chée, soit de nouveau soulevée. Je le, déplore
d'autant plus que, si nous devons la discuter,
l'interprétation du Président sera, de nouveau,
mise en cause. J'éprouve un tel respect pour le
Président que je regrette d'avoir à répéter une
fois encore que je ne suis pas d'accord avec lui.

. Je n'ai pas dit, bien entendu, que la Chine ne
voulait pas se conformer à la Déclaration. de San
Francisco. Est-il possible au représentant. de
l'URSS de se rendre compte qu'il peut y avoir
des divergences dans l'interprétation de la Dé
claration de San-Francisco? Cela ne signifie pas
que, si un membre donne une interprétation
erronée, les autres membres doivent adopter la
même base.

J'ai voté contre la décision du Président uni
quement parce que j'ai estimé que l'interpré
tation donnée par lui n'était pas exacte. Le point
essentiel sur leque1le Président a fondé son inter
prétation était que le projet de résolution cons-
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Anyone can readily see that there may be honest
differences of opinion as to $is. 1 feel that the
draft resolution before the Security Council
clearly indicates that what is caUed for fu a sub
committee to be set up for a specific question; it
is not a matter of ordering an investigation.

ln any case, 1 think Mr. Gromyko can admit
that there may be differences of opinion. 1 voted

"against the President's ruling entirely for the
reason 1 have stated.

The PRESIDENT (translated from French): i
call on the representative of Argentina to speak,
and must ask him to be brief.

Mr. ARCE (Argentina) (translated from
Spanish): 1 only wish to put on record that the
Security Council has just violated the Charter.
Fortunately it is not the first time. . .

The PRESIDENT (translated from French): As
President, 1 think 1 must state that l disagree
with the representative ofArgentina.

1 shaU put to the. vote the draft resolution sub
mitted by the delegations of Chile and Argentina,
and shall then interpret the vote in accordance
with the decision arrived at as a result of our.
discussion.

Mr. SOBOLEV (Assistant Secretary-General in
Charge of Security Council Affairs) : The cIraft
resolution reads as follows:

"Whereas the attention of the Security Council
has been drawn by a Member of the United
Nations, in accordance with Articles 34 and 35
of the Charter, to the situation in Czechoslovakia
which may endanger international peace and
security; and the Security Council has been asked
to investigate this situation; and

"Whereas during the debate which took place
in the Council the existence of further testi
monial and documentary evidence with regard
to this situation has bèen announced;

"Whereas the Security Council r.onsiders it.
advisable that such further testimonial and docu
~entary evidence should be heard;

-
"Therefore ta this end, and withbütprejudice

of any decisions whi.ch may be taken in accord
ance with Article 34 of the Charter,
. "The Security Council

"Resolves to appoint a sub-committee of three
members and instructs this sub-committee to
receive or' to hear such evidence, statements and
testimonies and to report to the Security Council
at the earliest possible time."

A vote was taken by' show of hands, as
follows:

tituait une demande d'enquête. Tout le monde
peut se rendre compte aisément qu'il peut y avoir
sur ce point des divergences d'opinion justifiées.
A mon sens, le projet de résolution dont le
Conseil est saisi montre clairement que ce que
l'on demande est la création d'une sous-commis.
sion pour l'étude d'une question déterminée' il

,. d' d 'ne s agIt pas or onner une enquête.
Quoi qu'il en soit, je pense que M. Gromyko

peut admettre qu'il. est possible d'avoir des di.
vergences d'opinions. C'est uniquement pour les
raisons que je viens d'exprimer que j'ai voté
contre la décision du Président.

Le PÛSIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de l'Argentine, en lui demandant d'être
bref.

M. ARCE (Argentine) (traduit de l'espagnol):
Je tiens seulement à ce que l'on mentionne dans
les comptes rendus que le Conseil de sécurité vient
de violer les dispositions de la Charte. Ce n'est
pas la première fois, heureusemen.t . . .

Le PRÉSIDENT: Je pense que, en tant que
Président, je dois déclarer que je ne suis pas
d'accord avec le représentant de l'Argentine.

Je vais mettre aux voix le projet de résolution
présenté par les délégations du Chili et de l'Ar
gentine. J'interpréterai ensuite le vote conformé
ment à la décision qui résulte. du précédent
débat. .

M. SOBOLEV (Secrétaïre général adjoint char
gé des affaires du Conseil de sécurité) (traduit
de l'anglais): Le projet de résolution est ainsi
rédigé:

"Considérant que l'attention du Conseil de
sécurité a été appelée par un Membre des Na
tions Unies, en vertu des Articl~s 34 et 35 de la
Charte, sur la situation en Tchécoslovaquie, qui
serait susceptible de menacer le maintien de la
paix et de la sécurité internationales, et que le
Conseil de sécurité a été invité à enquêter sur
cette situation;

"éonsidérant que, au cours des débats qui ont
eu lieu au Conseil, on a annoncé l'existence de
témoignages et éléments d'information complé
mentaires concernant cette situation;

"Considérant que le qonseil de sécurité estime
opportun de prendre connaissance de ces témoi
gnages et éléments d'information complémen-
taires; Cl

"A ·cette fin et sans préjudice des décisions qui
pourront être prises en vertu de l'Article 34 de
la Charte,

"Le ConseiL de sécurité
"Décide de constituer une s'ous-commission de .

trois IJ1embres et charge ladite sous-commission
de recevoir ou d'entendre les témoignages, décla
rations et éléments d'information en question et
de faire rapport, le plus tÔt possible, au Conseil
de sécurité."

Il est procédé au vote à main levée.
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In favour: ,Argentina, Belgium, Canada,
China, Colombia, France, Syria, United King
dom, United States of America.

Against: Ukrainian Soviet Socialist Republic,
Union of Soviet Socialist Republics.

The resolution was not adopted, one of the
votes against being that of a permanent member
of the Council.

Ml'. AUSTIN (United States of America): 1
realize that the hour is late, and 1 apologize for
taking the time of the Security Council at the end
of a hard day, but this matter is of such import
ance that 1 feel bound to make a statelpent for
the record with respect to the position of my

.Government regarding the last instance of the
use of th~ veto in this Security Council.

For one thing, 1 should like to clarify what 1
regard as a misunderstanding. The representa
tive of the Union of Soviet Socialist Republics,
in his last remarks before we began to vote,
referred ta my remarks as if he had misunder
stood them. 1 want to clarify that sa that the
record will be accurate. 1 did not say that the
United States considered itself bound by the
statement made in San Francisco-whether it is
called astatèment or an agreement-but 1 said
exactly the opposit.e. 1 did not say that we would
not change our attitude towards the veto as set·
forth in the San Francisco statement. 1 said that
we had not changed our attitude. We fed. free,
however, to do so. We feel free to change our
attitude, and 1 reserve the right of my GO'vern
ment ta do so whenever that course seexns
advisable.

As 1 stated in the last meeting on the Czecho
slovak question [300th meeting], the United
StateS is convinced that the resolution which has
just been voted upon is clearly of a procedural
nature under the Charter. This view is based
both on the normal meaning of the word "pro
cedural" and on the fact that the proposed
establishment of the sub-committee was in accord
ance with Article 29. The establishment of such
a sub-committee under Article 29 is iri accordance
with the Charter and is clearly a procedural
matter. Nevertheless, the Security Council was
prevented from reaching a conclusion that the
decision on this resolution was procedural by an
inappropriate resort to part II, paragraph 2 of
the Four Power Declaration. When the President'
was called upon, however, to make his parliamen
tary ruling, he was confronted with' exactly the
situation that is spoken of in part II, para
graph 1. 1 read from it as follows:

"1. In the opÏ1:1ion of the delegations of the
sponsoring Governments, the draft Charter itself
contains an indication of the application of the .
voting procedures to the various functions of the
Council."

..~.' ...

Votent pour: Argentine, Belgique, Canada,
Chine, Colombie, France, Syrie, Royaume-Uni
Etats-Unis d'Amérique. '

Voix contre: République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques. '

Il Y a 9 voix pour et 2 contre. L'une des voix
contre étant celle d'un membre permanent du
Conseil, la résolution n'est pas adoptée.

\

M. AUSTIN (Etats-Unis' d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Je me rends compte de
l'heure tardive et je m'excuse de retenir les mem
bres du Conseil de sécurité à la fin d'une journée
pénible, mais la question est d'une telle impor
tance que j'estime nécessaire de faire, pour
qu'elle soit consignée au procès-verbal, une dé
claration sur la position de mon Gouvernement
à l'égard de ce dernier exemple d'usage du droit
de veto au sein du Conseil de sécurité.

Tout d'abord, je voudrais dissiper ce que je
crois être un malentendu. Le représentant de
l'URSS, dans ses dernières remarques avant le
vote, a fait allusion à mes propres observations,
~'une façon qui semble montrer qu'il les a mal
comprises. Je veux préciser ce point pour que le
compte rendu soit conforme à la réalité. Je n'ai
pas dit que les Etats-Unis se considéraient liés
par la déclaration faite à San-Francisco, qu'on
l'appelle déclaration QU accord, mais j'ai dit
exactement le contraire. Je n'ai pas dit que nous
ne modifierions pas notre attitude à l'égard du
droit de veto tel qu'il est établi par la Déclara
tion de San-Francisco. J'ai déclaré que nous
n'avions pas modifié notre attitude. Toutefois,
nous nous sentons libres de le faire. Nous nous
sentons libres de changer notre position et je
réserve le droit de mon Gouvernement d'agir de
la sorte lorsque cela lui paraîtra nécessaire.

Ainsi que je l'ai déclaré au cours de la der
nière séance consacrée à la question de la Tché
coslovaquie [300ème séance], les Etats-Unis sont
convaincus que la résolution sur laquelle nous
venons de voter est nettement une question de
procédure, aux termes de la Charte. Cette opi
nion est fondée à la fois sur la signification nor
male dl! mot "procédure" et sur le fait que.la
constitution d'une sous-commission était confor
me aux dispositions de ['Article 29. La création
d'une telle sous-commi.SSion en vertu de l'ArticIe
29 est conforme à la Charte et c'est nettement
une question de procédure. Néànmoins, un re~

cours injustifié au paragraphe 2 de la deuxième
partie de la Déclaration des Quatre Puissances
a empêché le Conseil de sécurité de conclure que
la résolution présentée ne concernait que la pro- .
cédure. Lorsque le Président a été appelé à pren
dre sa décision; il s'est trouvé exactement en pré
sence de la situation dont il est fait mention au
paragraphe premier de la deuxième partiç de la
Déclaration. Je cite le texte de ce paragraphe:

"1. De l'avis des délégations des Gouverne
ments invitants; le projet même de la Charte
contient une indication sur l'application des pro·
cédures de vote aux diverses fonctions du
Conseil."
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Clearly, Article 29 does st;>, and we adhere to
the position that we bave taken all along with
respect to Article 29. But we got into a new
situation, one where it was no longer a question
,of decision, of policy, and of interpretation by us.
:rve got into this position where it became neces-
sary for the President to ruIe in accordance with
the following:

"2.... ShouId, however, such a matter arise,
the decision' regarding the preliminary question

"as to whether or not such a matter is procedural
must be taken by a vote of seven members of the
Security Council, including .the .concurring votes
of the permanent members."

Thus, 1 want· it distinctly understood that this
represents no retreat from our position upon the
claimthat this is, indeed, a procedural matter
under Article 29. But when the challenge is made
tothe ruling of the President, we are obliged, as
1 see it, to vote as we did.

The United Stafes is not prepared to admit
that the use of the so-called double veto canin
any way change the Charter, change the law
of Article 29. While the double veto might
prevent-.-as it has done in this case-the Security
COUJ;1cil from acting' at the time when it !s used,
if. cannot transform the character of any ques
'lion treated in the Charter as procedure, that is,

, it cannot change it into one having a substantive
character.

Consequently, 1 wish, in the name of my Gov
ernment, to declare that the United States does
nç't recognize this act as a precedent. 1 claim
that what we have done is not a: precedent which
goes beyond the point of the ruling of the Presi
dent, that it does not constitute a transformation
of the true. character of this type of resolution,
and that if such a situation shouId arise again,
we .wouId.feel free, notwithstanding the decision
taken today, to claim that a procedural matter
under the Charter is involved, and to take exactly ,
the same course we have taken today.

From the beginning of this case, the United
States has stressed the necessity of a full 'presen
tation to the world of the issues confronting the

.SecUrity,Council. It is for this reason that the
.United States proposed a formaI resolution,
adopted at the 278th meeting of the Security
Council, requesting the representative of Czecho
slovakia to appear before the Council [document
8/711J. It is for this reasonthat we supported
the draft resolution submitted by the repre-

. sentative of Chile on 12 April atthe 281st meet;.
ing and requested to beacted upon by Argentina,
and actedupon today, because it would have pro:
vided, under Article 29, for the establishment of
a sub~comrt:üttee ta hear further testimony relat~

ing to the charges presented to the Security Coun
cil, and thus to fàcilitate the elucidation of the
fàcts.

Il est manifeste que l'Article 29 est .applicable
et nous maintenons la position qui a toujours été
la nôtre à l'égard de l'Article 29. Mais' nous nous
trouvons devant une nouvelle situation où il n'est
plus question de décision, de manière de voir ou
d'interprétation. Nous avons abouti à cette situa
tion où le Président a dû prendre une décision
conformément aux dispositions suivantes:

"2. . .. Cependant, si cette occurrence se pro
duit, la décision sur le point préliminaire de sa
voir si la question est ou non Urie question de
procédure doit être prise par un vote de sept
membres du Conseil d~ sécurité, y compris les
voix des membres permanents."

Par conséquent, je tiens à ce qu'il soit bien
entendu que ceci ne représente pas de notre part
un changement de position: nous continuons à
maintenir qu':! s'agit en fait d'une question de
procédure aux termes de l'Article 29; mais,
lorsqu'on en vient à contester la décision prési
dentielle, nous sommes, je crois, dans l'obligation'
de voter comme nous ['avons fait.

Les Etats-Unis ne sont pas disposés à admettre
que l'usage du double veto puisse modifier en
rien la Charte ou les dispositions de l'Article 29.
Bien que le double veto puisse, au moment de
son application, empêcher le Conseil de sécurité
d'agir, comme c'est le cas actuellement, il ne
peut pas changer le caractère d'une question que
la Cha..rte classe comme une question de procé
dure, c'est-à-dire la transform"er en question de
fond.

C'est pourquoi je tiens à déclarer, au nom
de mon Gouvernement, que les Etats-Unis ne re
connaissent pas que ce qui vient de se produire
puisse constituer un précédent. J'affirme que ce
que nous avons fait ne saurait créer un précédent,
sauf en ce qui concerne la décision du Président,
que cela nr.; constitue pas une transformation du
caractère réel, de ce genre de résolution et que,
si le cas se présentait· à nouveau, nous nous sen
tirions libres, nonobstant la décision prise aujour
d'hui, d'affirmer qu'il s'agit d'une question de
procédure aux termes de la Charte et d'adopter
la même position qu'aujourd'hui.

Dès le début de cette affaire, les Etats-Unis
ont souligné qu'il était nécessaire de présenter au
monde un tableau complet des problèmes qui se
posent au Conseil de sécurité. C'est pour cela
que les Etats-UJ?is avaient .présenté un projet.
de résolution, qui a été adopté à la 278ème
séance du Conseil de sécurité et qui demandait
au représentant" de la Tchécoslovaquie de se
présentèr' devant le Conseil [document 8/711J.
Pour la même raison,\nous avons appuyé le pro
jet de résolution présenté le 12 avril, lors de la
281ème séance, par le représentant du Chili,
projet qui a été examiné à la demande de l'Ar
gentine et ,sur lequel nous avons voté aujour
d'hui; cette résolution aurait permis, aux termes
de l'Article 29, de constituer une sous-commis
sion chargée d'entendre les témoignages relatifs
aux accusàtions présentées au Conseil de sécu
rité, et de faciliter ainsi la détermination des
faits.
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The ve~o, in this case, has attempt~d to defeat

the fund&mental purpose of securing the fairest

possible presentation ta the world of all aspects

of the Czechoslovak question. The responsibility

for this falls squarely upon the USSR. Moreover,

the refusal of the Czechoslovak representative-

in writing, 8 April 1948, as set forth in docu

ment S/718-to appear at the Council table as
requested; the consistent efforts on the part of

the representatives of the Ukrainian SSR and the

USSR to cloud the issues before the Security

Council by a host of allegations, accusations and
historical excursions irrelevant to the case; and,

finally, the veto by the USSR, certainly in no
way contributed toward dispelling the grave

implications arising out of the charges of 'foreign

Interference in the affairs of Czecho~lovakia, as

alleged in the original complaint [document

8/694] and in the course of the Security Coun
cil'g proceedings.

1 do not believe that the Security Council

should let this matter rest in the present status of

the record. The Council is informed that there is

evidence available which relates to the facts of this

case. A number of politically prominent persons,

who were generally respected in their country,

have now escaped from Czechoslovakia. There

are among them former members of the Govem

ment, secretaries-general of non-Communist

parties and members of the Parliament. Those

who held an elective office were voted into that

office by the Czechoslovak people in the last free .

election held in Czechoslovakia. These people
now seek refuge outside their country.

It is a weIl established custom among civilized .

nations ta gr~t asylum to worthy people perse
cuted because of their political beliefs. These

refugees from Czechoslovakia have now been

granted asylum in other countries, among them

my .own country. These CzechoslÇ>vak refugees

w~re ~"'t their country at the time of the February

even\. They undoubtedly had access to sources

of information. The information which is avail

",ble from these refugees should become a part

of. the Security Council records. 1 suggest that

this can be done by the action of the members of
the Security Council.

For our part, we'are prepared to obtain state

ments. from t~ese Czechoslovak refugees who
have mformatlOn relevant. to this case and who

are.now enjoying the right of asylum either in the
Umted States zone of Germany or in this country.

We are prepared to makethese statements avail

able to the Security Council. It isour hope that

~th~r me~bers of the Security Council will take

,similar action with regard to Czechoslovak refu

g~es. who may be in territory wîthin their juris
diction.

En recourant au veto, on a essayé de faire

échec au but essentiel que nous nous étions fixé:

présenter au monde, aussi impartialement que

possible, tous les aspects de l'affaire tchécoslova

que. La responsabilité en incombe totalement à
l'URSS. En outre, le refus du r~présentantde la

Tchécoslovaquie - adressé par écrit le 8 avril

1948 et reproduit dans le document S/718 

de se pré.senter devant le Conseil de sécurité

comme cela lui était demandé, les efforts continus

déployés par les représentants de l'URSS et de
l'Ukraine en vue d'obscurcir les· questions sou

mises au Conseil de sécurité par une nuée d'allé

gations, cl'accusations et de dissertations histo

riques n'ayant aucun lien avec la question, et

enfin l'emploi du veto par l'URSS, tout cela n'a

pas contribué à dissiper les graves soupçons pro

voqués par les accusations d'ingérence étrangère

dans les affaires de la Tchécoslovaquie, qui ont

été formulées par la plainte initiale [document

8/694J et au cours des débats du Conseil de

sécurité.

Je ne crois pas que le Conseil de sécurité puisse

laisser cette question demeurer en l'état actuel.

Le Conseil est informé qu'il existe des témoigna

ges et des preuves concernant les faits relatifs à
cette affaire. Un certain nombre depersonna

lités politiques éminèntes, jouissant, dans leur

pays, de ~a considération générale, se sont en

fuies de Tchécoslovaquie.. TI y ~. parmi elles
d'anciens membres du Gouvernement, des secré

taires généraux de partis autre que le parti com

muniste et des men'oresdu Parlement. Ceux.

d'entre eux qUi exerçaient des fonctions électives

avaient été choisis par le peuple de la Tchéco

slovaquie au cours de la dernière élection libre

qui eut lieu dans ce pays. Ces personnes cher

chent maintenant un refuge à l'étranger.
.,

C'est une coutume bien établieparmi lespeù,

pIes civilisés que d'accorder asile à des personnes

dignes d'intérêt persécutées pour leurs convic

tions politiques. Ces réfugiés tchécoslovaques ont

maintenant reçu asile dans .divers pays, dont le

mien. Ces réfugiés se trouvaient dans leur pays

au moment des événements de février. Ils avaient

certainement accès aux diverses sources d'infor

mation. Les renseignements que l'on peut obtenir

de leur part devraient être versés dans les dossiersl

dù Conseil de sécurité. Je propose que les mem

bres du Conseil de sécurité prennent des mesures

pour qu'il en soit fait ainsi.

Pour notre p.m, nous sommes disposés' à· re"

cueillir les témoignages de ces réfugiés tchéco

slovaques, qui possèdent des renseignements ·sur

l'affaire dont nous sommes saisis et qui ont

maintenant trouvé asile, soit aux Etats-Unis, soit

dans la zone américahe d'occupat~on en AIle-'

magne. Nous avons. l'intention de mettre les
déclarations ainsi recueillies à la'disposition du

Conseil de sécurité. Nous espérons que d'autres

membres du Conseil ag'll"ont de même à l'égard .

des réfugiés tchécoslovaques qui se trouvent

actuellement: sur des territoires placés sous leur
autorité.
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In this way, notwithstal7.ding the fact that
the Security Council was prevented, by veto, from
taking action, it would have available in its
records additional information relating to the
charges made in this case.

The' PRESIDENT (translated trom French):
There are still speakers on the list, including the
representative of the USSR. But we must also
deal with tlle Palestine question, concerning
wmch 1 have several urgent matters to communi
cate to you. 1 will therefore ask the representa
tive of the USSR if he would be so gaod as to
postpone his speech until our next meeting on
Wednesday.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics): 1 have a statement to make in con
nexion with the statement of the representative oi
the United States.

The PRESIDENT (translated trom French):
Could you speak very briefly?

Ml'. GROMYKO (lInion of Soviet Socialist
Republics) '(translated trom Russian): As far
as possible, 1 shall do 50.

The PRESIDENT (translated trom French): 1
should me a definite undertaking.

Ml'. GROMYKO (Unioll.'Of Soviet Socialist Re
publics) (translated trom Russian): 1 shall speak
for only a few minutes.

The PRESIDENT (translated trom French):
There is the question of knowing "Vhat order we
shall give to our work.

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet ~ocialist Re-
. publics) (translated trom Russian): 1 have the
right to speak for at least as long as the represen
tative of the United States, though 1 do not
intend to do so.

Ml'. ARCE (Argentina) (translated trom
French): 1 also have the same right.

MI. GR.O}iYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated trom. Russian): 1"shall not
refer ta all thequestiuns raised by the United
States representative, sîdce that would lead us
back ta earIier discussions we had in the course
of the examination oi the qu.estion of Czecho
slovakia.

1 only wish to draw the United States repre
sentative's attention to the fact tha": the U-lted
States cannot sa lighdy ev~_de the obligations
assumed by its Government UIi.der the San
Francisco Declaration. .These obligations ~ere
assumed by the State itself. Governments can
c,bange, the composition of Governments can
change, foreign ministers. and represèntatives of
the United States on the Security Council iJan
changé(:, but the State'which has assumed certain

. obligations. under the Declaration cannot re
nourlce·those obligations so lightlyas the United
Sta;tes repi'esentative itnagill.es. Those obligations
form.·anintegral Part of th~obligationsassumed'

De cette façon, bien que le Conseil de sécurité
ait été mis dans Pimpossibilité d'agir par suite
de l'exercice du droit de veto, il aurait à sa dis
position, dans ses dossiers, des éléments d'infor
mation complémentaires concernant les accusa
tions formulées dans cette affaire.

Le PRÉSIDENT: Il y a encore des orateurs ins
crits, notamment le représentant de l'URSS.
Mais il est nécessaire que nous nous occupions
aussi de la question de Palestine, au sujet de
laquelle j'ai plusieurs communicàtions urgentes
~ faire. Je prie donc le représentant de l'URSS
l'e bien vouloir remettre sa déclaration à notre
prochaine réunion, qui aura lieu après-demain
mercredi.

M. GROMYKO (Union des Répùbliques socia
listes soviétiques) (traduit de fanglais): J'ai une
déclaration à faire à la suite de l'expose du repré
sentant des Etats-Unis.

Le PRÉSIDENT: Pourrez-vous être très bref?

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Je serai
aussi bref, que possible.

Le PRÉSIDENT: Je voudrais une précision.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Je ne par
lerai que pendant quelques minutes.

Le PRÉSIDENT: La question se pose de savoir
quel ordre nous donnons maintenant à nos
travaux.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listessoviétiques) (traduît du russe): J'ai le d.roit
de parler au moins aussi longtemps que le repré
sentant des Etats-Unis, mais je n'ai pas l'intention
de le faire.

M. ARCE (Argentine): Moi aussi, j'ai le même
droit.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Je ne trai·
terai pas toutes les questions sou1evées par le
représentant des Etats-Unis, car cela nous ramè
nerait aux discussions que nous avons déjà eues
au cours de l'ex~~ de la question tchécoslo
vaque.

Je me bornerai à faire remarquer au
représentant d~s Etats-Unis que les Etats
Unis ne peuvent se dégager si facilement des
obligations assumées par leur Gouvernement en
vertu de la Déclaration de San-Francisco. C'est
le pays lui-même qui a assumé ces obligations..
Les Gouvernements peuvent se succéder, leur
composition peut varier, les Ministres des affai
l'es étrangères et les représentants des Etats-Unis
au.Conseil de sécurité peuvent changer, mais un
pays qui a; contracté certaines obligations en
vertu de cette Déclaration ne peut les rejeter

.aussi faci!lement que l'imagine le représentant des
Etat'i-Unis. Ces obligations font partie intégrante
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Le PRÉSIDENT: Le représentant du Chili m'a

demandé instamment l'autorisation de fafre

enc.ore ce soir la COlh'1:e déclaration' qu'il veut

présenter au Conseil. Je lui donne la parole.

M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de l'espa

gnol): Dès l'instant où, pour les motif- lue j'ai

exposés en temps et lieu et que le Conseil a ,

acceptés, nous avons permis que la grave dénon

ciation de M. Papanek, représentant de la Tché

coslovaquie, fût portée devant ce Conseil, les

représentants de l'URSS ont déclaré qu'il s'agis-

by the five Great Powers undel' the" United 1de celle.. :;n: 'V<t~.mt été assumées par les cinq

Nations Charter. g.:dud(·· ......Ices en vertu de la Charte des

Natiop-s •.mies.

Ml'. Austin is tryL."1g to scare the USSR re- M. Austin voudrait intimider le représentant

presentative by the faet that he is obliged to resort de l'URSS en lui disant qu'il doit avoir recours

to the so..called double veto. 1 would ask him à ce qu'on appelle un veto double. TI est inutile

not to scare us with the double veto. We are de nous faire peur avec ce veto double. Nous

making use of what is our right, in order to pro- usons de notre droit afin de préserver la souve

tect C1:echoslovakia's sovereignity, in order to raineté de la Tchécoslovaquie, afin d'empf!cher

prevent the United States or the Security Coun- les Etats-Unis ou le Conseil de sécurité - ou

cil-more exactly, the majority of the Security plus exactement la majorité du Conseil de sécu

Council-from interfering in th~ internaI affairs rité - de s'ingérer dans les affaires intérieures

of the sovereign State of Czechoslovakia. That de la Tchécoslovaquie, qui est un Etat souverain.

is our right. C'est notre droit.

The United States representative says that Le représentant des Etats-Unis nous d/;clare

his Government and the United States authori- que son Gouvernement,' ainsi que les aUl:orités

tics in Germany are prepared to supply the des Etats-Unis en Allemagne, est prêt à produire

Security Council with certain statements and evi- les déclarations et témoignages de certains réfu

dence obtained from political refugees from giés politiques qui ont fui la Tchécoslovaquie,

Czechoslovakia, which would he used in its con- témoignages que le Conseil de sécurité pourrait

sideration of the Czechoslovak question. 'We utiliser à propos de l'examen de la question tché

never doubted that the United· States Govern- coslovaque. Nous n'avons jamais douté que le

ment and certain other Governments who sup- Gouvernement des Etats-Unis, de même que

port the United States in this matter were ready certains autres Gouvernements qui soutiennent

ta make use of various political ad"enturers now les Etats-Unis dans cette question, n'hésitera pas

hiding out in the dt".ns of Western Germany, pas à accueillir les aventuriers politiques de toute

London and New York. We never had any espèce qui traînent dans les bouges de l'Alle

doubts on that count. One thing, however, must magne occidentale, de Londres et de New-York.

be clear-that the attempts of certain United Nous n'en avons jamais douté. Mais il est une

States circles to break down the independent chose qui devrait être parfaitement claire: c'est

poliey of the Czechoslovak Government have met que les efforts que font certains milieux, aux

with complete failure. Whether one, two, three; Etats-Unis, en vue de briser la politique indé

five or ten statements are' presented makes no pendante du Gouvernement tchécoslovaque, ont

dîfference. The United States and an those who échoué. Qùe l'on nous présen,te une, deux, trois,

carried out its orders by bringing the matter up cinq ou dix déclarations, il importe peu. Du

in the Security Council, have suffered a political point de vue politique, les Etats-Unis ont com

fiasco. You must recognize that yourselves. You pIètement échoué, ainsi que ceux qui exécutaient

have been unable to submit any resolution other leurs ordres, en amenant cette quèstion devant

than 'the one proposing that certain politicaI le Conseil de sécurité. En fait, vous le 'reconnais

refugees, expelled by the people of Czechoslo- sez vous-mêmes. Vous n'avez pu proposer autre

vakia itself, should be summoned for hearing by chose qu'une résolution selon laquelle ~ous de

the Security Council. You have been unable to vrions entendre quelques émigrés politiques que

submit any concrete resolution accusing the Gov- le peuple de Tchécoslovaquie a mis à la porte.

ernments of Czechoslovakia or the USSR, be- Vous n'avez pu proposer de résolution eoncrète

cause Y0l,! possess no facts to support such a accusant le Gouvernement tchécoslovaque ou

resolution. l'URSS, car vous. ne pouvez citer aucun fait à

l'appui de vos accusations.

Je m'adresse, bien entendu, à ceux qui ont

organisé l'examen de cette question tchécoslova

que au Conseil de sécurité et qui se sont lancés

dans une entreprise que j'ai maintes fois qualifiée

d'aventure.

1 am, of course, addressing 'those who have

engineered the discussion of the whole question

of Czechoslovakia-that whole shady adventure,

as 1have often described it before-in the Sec '. ,ity
Council.

The Pr<.ESIDENT (translated trom French):

The Chilean representative has particularly

requested to be ~lowed to make a short statement

ta the Couneil this evening. 1 calI upon him to
speak.

M~. SANTA CRUZ (Chne) (translated trom

Spanzsh): Ever since we allowed the serious

charge made by the representative of Czechoslo

vakia, Mr. Papanek, to be brought before the

Secu:-ity Council, for reasons which 1 gave at

the time and ~hich have been recognized here,

th~ representatlves of the USSR havp. been declar.:.
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mg that it was a slandex and an invention, and
have showered us with all kinds of insults and
abuse, which have just been renewed~ No doubt
they were trying ta hold up the proceedings re
quested and ta prevent the matter from being
discussed at all. They have failed in this attempt,
on both occasions. The question was placed on
the agenda by the unanimous vote of the nine
democratic countries represented here, and the
same number of votes determined on two occa
sions, that Mr. Papanek should be given a hear
ing by the Council. Finally, the same nine mem
bers of the Council considered that the charge
was so serious, that the allegations made here by
Mr. Papanek were so grave, that the evidence he
offered was so logical and so pertinent, that a
sub-committee of its members should receive this
evidence-from reliable witnesses and documents
-and report to the Couneil.

It nevertheless appears that this expression of
the will of nine of theeleven members of the
Couneil wJ! have no positive results, because
one of the representatives of the country ac
cused-the represe~tative cf the country against
which there is serious evidence that it has made
Czechos1ovakia the victim of indirect aggression
by helping to overthrow the legitimate Govern
ment and replacing it by the leaders of the party
it controls-does not wish this .evidence and this
information to be received.

It seems to me that this fact will go down in
the annals of 'the United Nations as the greatest
scandal since its work began.

1 protest on behalf of my Government against
the indescribable abuse practised by the delega
tion of the Union of Soviet Socialist Republics.
The representative of the USSR told us during
one of the first meetings at which this subjeet was
discussed that the country which brought the
Czechoslovakian question before the United
Nations, and those that supported its views, were
attacIdng the prestige and the very prindples of
the Organization, and fo&tering a violation of the
Charter. And now those members who lose îlO
opportunity-here or in other Councils or com
missions-to present themselves as the guardians
of purity and rigoU!' in the interpretation of the
Charter, have not hesitated to violate it most
flagrantly.

It is in vain that they have been: shown with
complete cIarity that this is merely a resolution
in application of Article 29; it is in vain that it
hasbeeti definitely established that there is no
question of· setting up an investigating commit
tee, .but cnly a sub-committee of the Couneil,
which would do with six or seven witne~ses what
the full Council didwith Mr. Pakanek, that is,
hear them; it has been useless to invoke the law,
therules of procedure and even common sense,
to prove that if this resolution is not a pro
cedural matter, it would be difficult ta find one
thÇlt is. The representative of the USSR has

sait d'une calomnie, d'un mensonge; ils nous ont
insultés, ils nous ont fait affront sans retenue, et
ils recommencent aujourd'hui. Leur but était,
sans aucun doute, de re~arder le procès que nous
avions demandé et d'empOCher la question de
venir en discussion. Ds ont chaque fois échoué
dans leurs tèntatives. l~ar le vote unanime d~
neuf pays démocratiques repré~entés ici, le
Conseil a accepté que la question fût mise à
l'ordre du jour, et il a été décidé par un même
nombre de voix que M. Papanek prendrait la
parole ici, ce qu'il a fait par deux fois. Enfin, les
mêmes neuf membres du Conseil ont jugé cette
plainte si grave, les accusations portées ici par
M. Papanek si sérieuses, la preuve qu'il nous
donne si logique et la cause si pertinente, qu'une
sous-commission, composée de membres du
Conseil de sécurité, devait être chargée de rece
voir les témoignages de personnes de bonne foiet
de documents à l'appui, et de faire rapport au
Conseil.

Il semble néanmoins que la volonté exprimée
par neuf des onze membres du Conseil ne pourra
se traduire par des faits, parce qu'il ne convient
pas à l'un des représentants que l'on nous donne
ces preuves, qùe l'on nous communique ces ren
seignements, et ce représentant est celui du pays
accusé, le représentant du pays qui, selon des
indices graves, serait responsable de l'agression
indirecte dont a été victime la Tchécoslovaquie,
qui aurait aidé à renverser le gouvernement légi
time de ce pays, et l'aurait remplacé par les diri
geants du parti qui est à ses ordres.

Je crois que cet événement restera inscrit dans
les annales de l'Organisation des Nations Unies
comme le plus grand scandale qui se sOIt produit
depuis la création de l'Organisation.

Au nom de mon Gouvernement, je tiens à
protester contre l'abus inqualifiable que vient de
commettre la délégation de l'URSS. Le repré
sentant de ce pays a déclaré, lors d'une des pre
mières séances où nous avons examiné cette
question, que :le pays qui a porté la question de
la Tchécoslovaquie devant l'Organisation des
Nations Unies et ceux qui appuient cette action
portaient atteinte au prestige et même aux prin
cipes de l'Organisation et violaient les disposi
tions de la Charte. Or, les Membres qui ne man
quent jamais, ici ou à d'autres Conseils ou com
missions, de se proclamer les gardiens de la fidé
lité et de l'exactitude en matière d'interprétation
de la Charte, ne se sont pas gênés pour en violer
les dispositions de la manière la plus flagrante.

C'est en vai~ qu'on leur a démontré ici avec
une clarté parfaite qu'il s'agit uniquement d'un~
résolution s'appuyant sur les dispositions de.
l'Article 29; c'est en vain que l'on a clairement
déclaré qu'il ne s'agit pas de créer une com
mission d'enquête, mais simplement une sous
commLClSion du Conseil qui serait chargée
d'entendre six ou sept témoins, comme l'a fait
le Conseil en séance plénière en ce qui concerne
M. Papanek; c'est en vain que l'on a invoqué.
la loi, le règlement intérieur et même le bon sens
pour prouver que, si ce n'est pas ~à une résolution
de procédure, il serait difficile de trouver une
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made every possible use-or rather abuse--of
something that he considers his right, namely
the veto.

1 must also point out that the representative
of the USSR has committed a further grave
violation of the Charter. Article 27, paragraph 3,
provides that "•.. in decisions under Chapter
VI, and under paragraph 3 of Article 52, a
party to a dispute shall abstain from voting".
There seems to me no doubt that in the present
case the USSR is a party to a di.spute, for it
must be assumed that there is a dispute not only
when there is a direct conflict of interests be
tween two Member States, but also wheri any
difference arising from conflicting attitudes of
one nation in respect of another nation is
brought ta the attention .of the Security Council
by any country. This is certainly the CdSe when
aState exercises its right under Article 35, and
accuses another of violating the Charter, whether
it has any direct interest in the .matter or not.
Paragraph 3 of Article 27 is mere1y illtended to
prevent a member of the Council from acting as
judge in its own case and participating in the
decision that may be taken against it. This is
what the USSR has just done.

1 must say that 1 am rathel," glad the repre
sentative of the USSR has followed +his course,
in the first place, because he will not achieve his
purpose, which was that the witnesses' state
ments should not appear in the records of the
Security Council or of sorne other organ of the
United Nations. He cannot achieve that, even
with ten more vetoes, as is shown by the state
ment wc have heard from the United States re
presentative; and, on th,:,: other hand he has made
it quite clear that the Union of Soviet Socialist
~epublics is afraid of even the slightest investiga
ti~n of the Czechos1ovakian question. In doing
~hlS "he has supplied another piece of evidence
ln support of the accusation. Moreover, he has
~lear1y shown that for aIl its professions of faith
m the Charter, the Union of Soviet Socialist
Republics is ready to violateit whenever that
suits its purpose. And he has also shown that in
sim~~r cases it c~n adopt entit'e1y contradictory
posItIons and arguments. .

FinaIly, the USSR representative has done
the greatest service to those who helieve that it
is time at least to regulate the use of the so-called
veto, SI) that the discharge of one of the most
fundamental duties of the Sef'urity Council may
no longer be preventt:d by the mere will of one
Member of the United Nations.' .

autre résolution qui le soit. Le représentant de
l'URSS a, par tous les moyens, usé - je veux
dire abusé - de ce qu'il prétend être son droit,
le pouvoir de veto.

De plus, je dois.signaler que le représentant
de l'URSS a commis une autre violation grave
de la Charte, car le paragraphe 3 de l'Article' 27
prévoit que ". . . dans les décisions prises aux
termes du Chapitre VI et du paragraphe 3 de
l'Article 52, une partie à un différend s'abstient
de voter". TI n'y a aucun doute à mes yeux que
['URSS est, en l'occurrence, partie à un diffé
rend, car il faut considérer qu'il y a différend,
non seulement 10TSqu'il existe un conflit direct
d'intérêts entre deux Etats Membres, mais aussi
lorsqu'il existe une tension due au fait que l'atti
tude d'une nation s'oppose à celle d'une autre
nation, et lorsqu'un pays porte cette situation à
la connaissance du Conseil de sér.urité aux fins
d'examen. C'est certainement le cas lorsqu'un
Etat se prévaut des droits que .lui confère l'Arti
cle 35 et accuse un autre Etat de violer les dis
uositions de la Charte, que ce premier Etat soit
ou non directement intéressé à !la question. Le
paragraphe 3 de l'Article 27 vise .uni9-u~ment .à
interdire qu'un membre du Conseil SOlt a la fOlS
juge et partie et participe à l'élaboration.de la
décision qui pourrait intervenir' contre lm. Or,
c'est précisément ce que vient de faire le repré
sentant de l'URSS.

Dans une certaine mesure, je me félicite que le
représentant de l'URSS ait adopté cette attitud~,
d'abord parce qu'il ne parviendra pas, com~e il
se le proposait, à emp€cher que les déclarations
des témoins figurent dans les comptes rendus du
Conseil de sécurité ou d'un autre organisme de
l'Organisation des Nations Unies. Comme le
montre Îa déclaration que vient de fairele repré
sentant des Etats-Unis, il ne pourra pas y par
venir même avec dix autres vetos. D'autre part,
cette attitude a clairement montré que l'Union
des Républiques socialistes soviétiques craint que
l'on ne procède à une enquête, même superfi
cielle, sur l'affaire de la Tchécoslovaquie; le re
présentant de l'URSS n'a fait ainsi que fournir
un élément de preuve supplémentaire à l'appui
de l'accusation. En outre, ['Union des Républi
ques socialistes soviétiques a établi de manière,
patente que,' malgré sa profession de foi en ~a

Charte, elle est prête à violer ce document cha
que fois qu'il y va de ses intérêts. Le représentalît
de l'URSS a également montré, dans des cas de
la nature de celui qui nous occupe, que l'Union
des Républiques socialistes soviétiques est suscep
tible d'adopter des attitudes ou d'avancer des
arguments parfaitement contradictoir,es.

Enfin, il a rendu le pl 'rèdeux service à ceux
qui croient que le moment est venu de réglemen
ter, pour le moins, le recours à ce que l'on appelle
le veto, afin d'éviter Que la volonté d'un seul des
Etats Membres de l'Organisation ne continue à
s'opposer à ce que le COl.seil remplisse l'un de
ses devoirs les plus fondamentaux.
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71. Continuation of the discussion on the
Palestine question

At tlle invitation of the President, M ahmoud
Bey Fawzi, representative of Egypt; Mr. Hakim,
representative of Lebanon; lamal Bey Husseini,
representative of the Arab Higher Committee,
and Mr. Eban, representative of the lewish
Agency for Palestine, took their places at the
Council table.

The PRESIDENT (translated from French):
1 have a certain number of documents to com
municate to the Security Council on the Pales
tine question.

First, you have already heard the sad news of
the death of Mr. Wasson, United States repre
sentative with the Truce Commission. Mr.
Wasson died in the execution of the duties he
wa.'l carrying out on the instructions of the
Security Council. .I am sure that 1 shall express
your feelings when 1 now pay tribute to bis
memory. In your name, 1 have sent bis family
the following telegram of sympathy:

"The Security Council, deeply moved by the
death of·Mr. Thomas Wasson, who was killed
in Jerusalem in the defence of peace while work
ing With the Truce Commission, begs you to
accept jts deep sympathy and its gratitude for
the collaboration which he gave to it, even to
the sacrifice of bis life."

During the meeting .thïs afternoon 1 received
a reply thanking us for this telegram.

1 have a second communication to trans~t

to you, not in my capacity as Pre~ident of the
Security Council, but in the name of my delega
tion and by order of my Gcvernment, which has
instructed me to read the followiÎ1g statement:

"In view of the scale which the fighting in
Jerusalem has now assumed, the French Govern
ment considers it its dutY to address to the
Security Council an urgent· appeal for the pro
tection of the Holy Places, which are at present
the scene of a merciless battle, and are threatened
with complete destruction.

"HospitaJs, convents, museums, and. institu
tions of ail kinds are being' occupied by both
sides in turn, and some, which have come under
artillery and mortar fire, are threatened with.
total destruction. The world cannot look on un
moved at this annihilation of spiritual treasures,
the fruits of the patient efforts of the centuries,
and of a work of civilization to which Franc<f
isir..-.·:.·':! to have made a considerable contribu
tion.

. "The Fr~nch Government deeply regrets that
its proposaI for the setting ùp of a special re
gime in Jerusalem, ta ensure protection of the
Hply Places, was not adopted by the United
Nations. Itearnestly hopes that the resolution
adoptèd by the Security Council on 22 May
[document S/773J inviting both parties to ab
stai.n from ail military action in Palestine and ta

77. Suite de la discussion sur la question
palestinienne

Sur l'invitation du Président, M ahmoud Bey
Fawzi, représentant de l'Egypte; M. Hakim, re
présentant du Liban; lamal Bey Husseini, relJré
sentant du Haut Comité arabe, t' M. Eb~ln,

représentant de l'Agence juive pour la Palestin,f1,
prennent place à la table du .Conseil.

Le PRÉSIDENT: J'ai à faire au Conseil de,
sécurité, concernant la que':ition de Palestine, un
certain nombre de communications.

En ce qui concerne la première, vous êtes déjà
au courant de la triste nouvelle de la mort de
M. Wasson, représentant des Etats-Unis au sein
de la Commission de trêve. M. Wasson est mort,
victime du devoir qu'il accomplissait en suivant
les instructions du Conseil de sécurité. Je suis
sûr d'être votre interprète en saluant ici sa mé
moire. En votre nom, j'al fait parvenir à sa
famille le télégramme de condoléances suivant:

"Le Conseil de sécurité, très ému du décès de
M. Thomas Wasson, tombé à Jérusalem pour la
défense de la paix en prêtant son concours à la
Commission de trêve, vous demande d'agréer ses .
condoléances attristées et sa reconnaissance pour
la collaboration qu'il lui 'a donnée jusqu'au sacri
fice de sa. vie."

J'ai reçu au cours de la séance de cet après
midi une réponse à ce télégramme et des remtr
ciements. •

J'ai une seconde communication à vous faire,
non pas en tant que, Président du Conseil de
sécurité, mais au nom de ma délégation et d'ordre
de mon Gouvernement, dont j'ai reçu pour ins
tructions de donner lecture de la déclaration
suivante:

"Devant l'amplitude que revêtent actuellement
les combats à Jérusalem, le Gouvernement fran
çais estime devoir adresser au ,Conseil de sécurité
un suprême appel pour la sauvegarde des Lieux
saints qui sont actuellement l'objet d'une lutte
sans merci et menacés d'une destruction com
plète.

"Des établissements hospitaliers, des couvents,
des musées, des institutions de tout ordre sont
tour à tour occupés par les deux parties et cer
tains, soumis à un tir violent d'artillerie ou de
mortiers, sont :menacés d'une destruction com
plète. Le monde ne peut assister indifférent à
l'anéantissément de trésors de richesse spirituelle
qui sont le fruit de persévérants efforts accumulés
pendant des siècles et d'une œuvre de civilisation
à ~aquell~ la France se glorifie d'avoir puissam
ment contribué.

"Le Gouvernement français regrette profon
dément que la proposition qu'il avait présentée
pour l'institution d'un régime spécial à:~Jérusa

lem, qui devait assurer la sauvegarde et la pro
tection des Lieux saints, n'ait pas été adoptée
par les' Nations Unies. Il compte fermement que
la résolutiDn qui a été adoptée par le Conse~
de sécurité le 22 mai [document 8/773] et qUi
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"Hamid FRANGffi
"Ministre des Affaires étrangères du Liban}3

b) Télégramme en provenance de Damas, et
adressé au Président du Conseil de sécurité

"La réponse du Gouvernement syrien à votre
télégrannp,e relatif à la Palestine vous sera com
muniquée par Faris EI,.Khouri, notre représen
tant à l'Organisation des Nations Unies.

"Djamilp MARDAM BEY

"Ministre des Affaires étrangères de Syrie.J3

c) Télégramme en. provenance de la délégation
de l'Irak auprès de l'Organisation des Nations
Unies, et adressé au Secrétaire général

~'J'ai ['honneur de vous informer que, confor
mément à la résolution adoptée par le Conseil
de sécurité le 22 mai 1948, relative au cessez-Ie
feu en Palestine, j'ai reçu des instructions de ID:0n
Goq.vernement pour vous dire qùe votre télé
gramme concernant cette résolution a été retar
dé à la réception à Bagdad par cas de force
majeure. Le temps qui reste, par conséquent,
est malheureusement trop .court pour permettre
à mon Gouvernement de parvenir à une décision
sur une question aussi importante et je suis cer
tain que vous comprendrez qu'il faudra entre
prendre des consultations avec les Gouvernements
des autres Etats arabes. Mon Gouvernement est
en train de donner à, ces qùestions la plus grande
attention et l'espère que je serai en mesure de
vous communiquer le résultat aussitôt qu'il me
parviendra. "Naji AL,.AsIL."
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give absolute priority ta the negotiation and ob·
servation of a truce in the City of JerusaIem,
will have immcdiate effect and will put an end
to a tragcdy, the dcvelopment of which is being
8l1xiously watched by the whole world.

"The French Government declares that it is
ready to support any proposaI having the same
purpose as that which it had the honour ta sub·
mit ta the United Nations and ta associate itse1f
with any measure which would lead ta the resto
ration of tranquillity and the maintenance of
peace in Jerusalem."

Amongst the documents which have .been
dis.tributed ta you, the most important is the
reply [document S/779.] of the Jewish Agency
to the Security Council's appeaI of last Saturday.

That telegram was followed by a second one
[document S/780] informing the Council that
at 9.30 p.m. Lebanese artillery had opened fire
across the frontier at Ramat Naftali.

1 have aIso received severaI replies from the
Arab States.

The following telegrams were then read:

(a) Telegram from Beirut, addressed to the
Secretary-General

ICI have the honour ta acknowledge receipt of
your telegram No. 58 after the beginning of the
allotted time limit. This time is insufficient for
an exchange of views between the Arab Govern·
ments. O'ur decision will be transmitted ta you
at once by our representative.

"Hamid FRANGffi
UMinister of Foreign Affairs of Lebanon/'

(b) Telegram from Damascus, addressed to the
President of the Security Couneil '

ICThe Syrian Government's reply to your
te1egram on Palestine will be communicated ta
you by .Faris EI·Khouri, our representative ta
the United Nations.

"Djamilp MARoAM BEY
UMinister of Foreign Affairs of Syria."

(c) Telegram from the Iraqi delegation to the
United Natio'/1-s, addressed to the Secretary
General

"1 have the honour' ta inform you that, in
accoidance with the resolution adopted by the
Security Council on 22 May 1948, conceming
the cease-fire in Palestine, 1 have been instructed
py my Government ta inform you that your
t~legram on this resolution was delayed on recep'
tIon at Baghdad through force majeure. The
time left is unfortunately teo short for my
Government ta be able ta reach a decision on
's~ch an important question, and 1 am sure you
will understand that we must consult with 'the
Governments of the other Arab States. My
Government is giving its full attention ta these
questions and 1 hope to be able.tocommunicate
the result ta you as saon as it reaches me.

"Naji AL-AsIL."

invite les parties à s'abstenir désormais de toute
action militaire en Palestine et à accorder une
priorité absolue à la négociation et à l'observa
tion d'une trêve dans la ville de Jérusalem, sera
immédiatement suivie d'effet et mettra fin à une
tragédie dont les développements sont -suivis
avec angoisse par le monde entier.

"Le Gouvernement français déclare, en outre,
qu'il est prêt à soutenir toute propootion ayant
le même objet et les mêmes fins que celle qu'il
avait eu l'honneur de soumettre aux Nations
Unies et à s'associer à toute mesure qui tendrait
au rétablissement de la tranquillité et au main
tien de la paix à Jérusalem."

Parmi les documents qui vous été distribués,
[e plus important est la réponse [document
S/779] de l'Agence juive à l'appel du Conseil
de sécurité de samedi dernier..

Ce télégramme a été suivi d'un second câble
[document S/780] qui informe le Conseil qu~

l'artillerie libanaise a ouvert le feu à 21 h. 30
par-dessus la frontière à Ramat Naftali.

J'ai reçu également plusi~urs réponses éma
nant des Etats arabes.

Il est donné lecture de ces télégrammes3 .dont
la teneur est la suivante:
a) Télégramme en provenance de Beyrouth, et

adressé au Secrétaire général
"Ai honneur vous informer avoir reçu votre

dépêche No 58 après commencement du délai
imparti. Délai insuffisant pour échange de vues
entre Gouvernements arabes. Décision en ré
ponse vous sera remise incessamment par notre
représentant.



38

)'

:ro.fr. EL-KHOURI (Syria): 1 received today a
cable from my Government which states the
same thing as that sent to the Secretary-General,
namely, that as the matter concerns the !leven
States of the Arab League, which are distant
from each other, and since communication is
not very easy in present circumstances, they will
have to hold a meeting to discuss the question
and they will submit their reply as soon as it is
ready.

Here is another cable which came from the
S,ecretary-General of the Arab League:

"1 haveconvoked a meeting of the Political
Committee of the Arab League consisting of the
Foreign Ministers of the States to consider the
cease-fire resolution of the Security Couneil.
Please inform Security Council that there will
not be time for a meeting and reasonable con
sideration within the time limit, and that they
are requesting the Security Council to give them
a delay sufficient for the States to consult and
exchange views at a meeting which will be held
tomorrow mornïng at Amman."

1 do not think, therefore,that we can have
any definite reply before Wednesday noon or
sometime in the afternoon, that is to say, about
forty-eight hours more at least.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
My Government has instructed me to support the
request just made by the representative of Syria
for a further extension of the time limit. There
are difficulties for the Arab States, 1 understand,
in consulting together, due to difficulties of com
munication and so on, and therefore it <J:ppears
that they should be given more tim ~. The
original time limit was indeed short, and 1 hope
that the Security Council will now agree to
extend it by forty-eig~t hours.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypt): 1 am autho
rized to state that, if the extension of time re
quested is granted, the Egyptian Government
'will be in a position to give its answer in the
allotted time. '

Mr. TARASENKO (Ukrainian Soviet Soda
Iist Republic) (translated /rom Russian): 1
should like to put a question through the Presi
dent to the representative of Syria: Does he
think that military operations will ~a'.œ place
during those' forty-eight hours, or not?

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 have no informa
tionon this point; 1 do not know anything
about it. 1 have read to the Security Council
the information which 1 have received.

. Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated /rom Russian): 1 wish
ta put one more question to the representatives
of Syria and Egypt: \Would the Arab States
'perhaps first issue a cease-fire order to tbeir

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
rai reçu aujourd'hui de mon Gouvernement un
câblogramme dont la teneur est identique à c~lle

. du câblogramme adressé au Secrétaire général.
TI me fait connaître notamment que, comme la
question intéresse les sept Etats de la Ligue arabe,
ceux-ci vont tenir une conférence à son sujet;
ils feront parvenir leur réponse dès qu'elle aura
été arrêtée. Au reste, ces Etats sont éloignés les
uns des autres, et les communications ne sont
pas très faciles dans les circonstances actuelles.

Voici un autre câblogramme qui me parvient'
du Secrétaire général de la Ligue arabe:

"Je viens de convoquer les membres de la
Commission politique de la Ligue arabe, c'om
posée des Ministres des Affaires étrangères des
Etats intéressés, à l'effet d'examiner la résolution
du Conseil de sécurité relative à la suspension
des hostilités. Veuillez porter à la connaissance
du Conseil de sécurité que lé délai fixé est trop
court pour permettre à la Commission politique
de se réunir et d'étudier suffisamment le pro
blème. Aussi, la Ligue prie-t-elle le Conseil de
sécurité de lui accorder un délai suffisant pour
permettre aux Etats intéressés de ~e consulter et
de procéder à un échange de vues au cours d'une
réunion qui aura lieu demain à Amman."

Je ne crois pas qu'une réponse ferme puisse
parvenir au Conseil avant mercredi à midi ou
dans le courant, de l'après-midi. TI nous faudra
donc attendre huit heures au moins.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Mon Gouvernement m'a
prescrit d'appuyer la demande de prolongation
du délai que vient de faire le représentant de la
Syrie. Les Etats arabes éprouvent, semble-t-il,
des difficultés de communications, etc.; il fau
drait donc leur accorder plus de temps. Le délai
primitif était vraiment trop court et j'espère que
le Conseil acceptera, aujourd'hui, de le prolon
ger de quarante-huit heures.

Mahmoud Bey FAWZI (Egypte) (traduit de
l'anglaiS): Je suis autorisé à déclarer que, si la
prolongation demandée est accordée, le Gouver
nement de l'Egypte sera en mesure de donner
sa réponse dans les délais voulus.

M. TARASSENKO (RépubliqU:e socialiste sovié
tique d'Ukraine) (traduit du rUss~): Je vou
drais, .par l'intermédiaire du Président, poser
une question au représentant de la Syrie. Croit-il,
ou non, que des opérations militaires vont se
dérouler au cours de ces quarante-huit heures?

M. EL-KHOU'RI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Je n'ai pas d'informations sur ce point; je viens
de donner lecture au Conseil de la commuI!ica-
tion que j'ai reçue. '

M. GROMYKO (Union des Républiques socia~

listes soviétique~) (traduit du russe): Je vou
drais poser une autre question au représentant
de la Syrie et à celui de l'Egypte: les Etats arabes
ne pourraient-ils pas donner à leurs troupes
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troops, and only ~en conduct their consulta
tions for forty..eight hours?

Mr. EL-KHOURI (Syria): The consultations
which are ta take place concem the question of
whether a cease-fire arder will or will not be
given. Therefore, if the Arab States were to
issue·the order now, there would be no need for
the consultations.

Mr. EBAN (Jewish Agency for Palestine):
1 simply wish to put on record the view of the
Provisional Government of Israel that the re
quest to .have thirty-six hours for further
sIaughter in Jerusalem and the rest of Palestine
is tot.illy unreasonable. If forty-eight hours or
more are required for deliberations, there seems
no reason why those deliberations should not
proceed without shells falling in Jerusalem or
aircraft bombing Tel Aviv. We agree that com
munications in the Near East may be paal', but
there seems no reason why people should pay
with their lives for the poomess'of those com
munications.

Jamal Bey HUSSEINI (Arab Higher Com
mittee): 1 want to express my deep regrets and
the regrets of my people for the lossès that have
befallen the United States Consulate in Jeru
salem, including the loss of the life of the Consul.

I must make the remark that certain Jewish
. sources have already intimated in the Press here
and eIsewhere that the bullets that bit the
Consul and the other members of the Constilate
came from the Arab side. As a matter of fact,
everyone who knows the building in which the
Consul and his subordinates weœ shot knows
that all the buildings surrounding the place,
except those in the back, which it is impossible ta
penetrate, are occupied by the Jewish forces.
Therefore, it would have been physically impos
sible for the bullets to have come from the Arab
side.

As a matter of fact, it was also stated that one
of those persons killed was standing between the
YMCA and the United States Consulate. It is
probably weIl known now that aIl those who
occupied the buildings of the YMCA were Arabs
or Europeans who had taken refuge there several
days aga, and it is inconceivable that. these
people, who had been taken there as refugees,
could have had any arms with which to shoot
~t peoplewh<:> were coming toward them or go
mg away from them.

With regard to the shelling of Jerusalem, 1
must remind the Security Council that on,
approximateIy, 10 May the representative of
Syria received an intimation from the Secretary
General of the Arab League to the effect that the
Arabs had finally accepted a truce for Jerusalem
under the conditions laid down and previously
accepted by the Jewish Agency for Palestine.
But'later on·we heard that the"Jewish Agency
. ew nothing about this question.

l'ordre de cesser les opérations militaires, et ne
pourraient-ils pas procéder ensuite à leurs consul
tations qui prendront quarmlte-huit heures?

M. EL-KHoURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Les consultations qui vont avoir lieu' auront pour
objet la question de savoir si l'ordre de cesser le
feu sera donné ou non. Par conséquent, si les
Etats arabes devaient donner cet ordre dès main
tenant, ils n'auraient pas b~oin de se consulter.

M. EBAN (Agence juive pour la Palestine)
(traduit de l'anglais): Je veux simplement dire
ceci: le Gouvernement provisoire d'Israël estime
qu'il est absolument déraisonnable de demander'
trente-six heures de plus pour continuer des mas
sacres à Jérusalem et dans le reste de ~a Pales
tine. S'il faut quarante-huit heures de plus pour
délibérer, on ne voit pas pourquoi ces délibéra
tions ne peuvent se dérouler sans que des .obus
tombent sur Jérusalem et sans que l'aviation
bombarde Tel-Aviv. Nous admettons que les
communications dans le Proche Orient sont peut
être médiocres, mais ce n'est pas une raison pour
que des hommes paient de leur vie ces difficultés
de communications.

Jamal Bey HUSSEINI (Haut Comité arabe)
(traduit de l'anglais): Je tiens à exprimer de
profonds regrets, tant au nom de mon pays qu'en
mon nom personnel, pour les pertes qui ont
frappé le Constrlat des Etats-Unis de Jérusalem,
notamment dans la personne du Consul.

Certains éléments juifs ont déjà insinué dans
la presse, en Amérique et ailleurs~ que les balles
qui' ont frappé le Consul et les autres fonction
naires du Consulat étaient parties du côté arabe.
En réalité, tous ceux qui connaissent le bâtiment
dans lequel sont tombés le Consul et ses coRa
borateurs savent que tous les immeubles envi
ronnants~ à l'exception de ceux qui sont situés
en arrière et où il est impossible de pénétrer, sont
tenus par les forces juives. Il n'est donc matériel
lement pas possible que les balles soient parties
du côté arabe.

On a dit également qu'une des personnes qui
ont été tuées se tenait entre l'immeubie de
~'YMCA et le Consulat des Etats-Unis. Or, on
a sans doute appris que tous ceux qUi oècupaient
l'immeuble de l'YMCA étaient des Arabes ou
des ·Européens qUi s'y étaient réfugiés depuIs
plusieurs jours; on a peine à concevoir que ces
personnes, admises en qualité de réfugiés, pussent
avoir des armes et tirer sùr ceux qui se rendaîent
auprès d'eux ou qui s'en allaient.

Quant au bombardement de Jérusalem, je dois
rappeler au Conseil que, vers le 10 mai, le repré
sentant de la Syrie a été avisé par le Secrétaire
général de la Ligue arabe que les Arabes avaient
finalement accepté une trêve pour Jérusalem,
aux conditions déjà fixées, que 'l'Agence juive
pour la Palestine avait acceptées auparavant.
Toutefois, no~s avons appris plus tard que
l'Agence juive ignorait tout de cette question.
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Later on, the Security Councp! received a
telegram from one of the members of the Truce
Commission for Jerusalèm, stating that when the
Arabs were going to the French, Qonsulate in
order to dii;cuss truce terms, they were shot at
and prevented from reaching the Consulate,
because it seemed that the Jews did not want to
have anything to do with that truce.

Our position with regard to the truce in Jeru
salem was ~ade quite clear in the telegram of
the Secretary-General of the Arab League, and
we should not be blamed for the present condi
tions in Jerusalem.

Mr. AUSTIN (United States of America):
The United States greatly appreciates the
prompt assent of the Provisional Government of
Israel and its expression of willingness to put
into effect, as quickly as possible, a cease-fire
request in compliance with the resolution of the

. Security Council. But we believe that the repre
sentations made here today on the insurmount
able difficulty of communications provide ade
quate gtound for the request of an extension on
time made on behalf of the Arab States. There
fore, we favour the suggested extension.

The PRESIDENT (translated trom FrfJnch):
1 should like to associate myself with what has
just been said regarding the Jewish Agency.

l, too, think it only just tO' recognize the fact
that the Arab States are hampered by their
communications, so that it is far more difficult
for them to send a reply. Underthese condi
tions, 1 support' the request for, an extension of
the time-limit which has been submitted to the
Security Council.

1 think we might perhaps fix the time-limit at
Wednesday midday. Does that seem too long
to you? 1 think Wednesday midday is about the
lengthof time the Syrian representative was
asking for just now.

Mr. TARASENKO (Ukrainian Soviet Socialist
Republic) (transl.:zted trom Russian): May we
assume that those forty-eight hours will be the
final time limit and that there will be no more
extensions on the grounds of circumstances of one
kiD.d or another.

Mr. Er.-KHouRI (Syria): ln accordance with
the information 1 have received, the meeting
among the Arab States will be held tomorrow,
Tuesday, in Anunan. They dia not ask for any
special delay, but they f.aid that this was the
situation. It is my opinion mat they may arrive
at a decision and theIl communicate it to us.
'Perhaps it may come in tomorrow night or about
noon on Wednesday, or sometime later. This is
merely a supposition on my part, but 1 think it

, is a correct one.

Plus tard encore, le Conseil de sécurité a reçu
un télégramme d'un des membres de la Commis_
sion de trêve à Jérusalem, Favisant que, au mo
ment où les Arabes se rendaient au Consulat de
France pour discuter les conditions de trêve, ils
ont essuyé des coups de feu et n'ont pu gagner
le Consulat, parce que les Juifs, semble-t-il, ne
voulaient pas entendre parler de cette trêve.

La position que nous avons prise à i'égard de
la trêve à Jérusalem se trouve netteIllent définie
dans le télégramme du Secrétaire général de la
Ligue arabe, et la situation qui règne actuelle
ment à Jérusalem ne nous est nullement impu
table.

~. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duzt de l'anglais): Les Etats-Unis se félicitent de
voir le Gouvernement provisoire d'Israël appor
ter son acceptation aussi promptement et se
déclarer disposé à donner suite, aussi rapidement
que possible, à la demande de cesser ie, feu, sui.
vant les termes de la résolution du Conseil de
sécurité. Nous croyons, toutefois, que les décla
rations que nous avons entendues aujourd'hui au
sujet des difficultés insurmontables de commu
nications motivent suffisamment la demande de
prolongation du délai présentée au nom de la
Ligu~ arabe. Ma délégation se prononce, en
consequence, pour la prolongation demandée.

Le PRÉSIDENT: Je m'associe à ce qui vient
.d'être dit en ce qui concerne l'Agence juive.

Je crois également qu'il n'est que juste de re.
connaître que les Etats arabes éprouvent des
difficuités en ce qui concerne les communications,
lesquelles rendent beaucoup plus difficiles pour
eux la présentation d'une réponse. Dans ces
conditions, j'appuie également, en ce qui me
concerne, la demande de délai qui est présentée
au Conseil de sécurité. '

Je pense que nous pourrions peut-Str indi.
quer que le délai est prolongé jusqu'à mercredi
midi. Vous paraît-il trop long? Il me semble que
mercrçdi midi serait à peu près ce que le repré.
sentant de la Syrie a demandé il y a un instant.

M. TARASSENKO (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) (traduit du russe): Pouvons
nous compter que ces quarante-huit heures cons
titueront un dernier délai, et qu'H n'y aura pas
de nouveaux retards sous prétexte de telle ou telle
circonstance,?

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Suivant les renseignement<J qui me sont parvenus,
la Conférence des Etats arabes aura lieu demain,
mardi, à Amman. Les intéressés n'ont sollicité
aucun délai déterminé, mais ils ont exposé la
situation dàns laquelle ils se trouvent. A mon
avis personnel, ils peuvent prendre une décision·
et la communiquer au Conseil. La réponse atten
due parviendra, peut-être, demain sQir ou mer
credi vers midi, ou un peu plus tard. Ce n'est
qu'une hypothèse qui m'est personnelle, mais je
ne crois pas me tromper.
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The PRESIDENT (translated trDm French):
Let there be no misunderstanding. This is an
extension by forty-eight hours from midday
today (lasting therefore until Wednesday mid
day) of the time allowed under the previous
resolution of the Security Council, which called
for a cease-fire arder within that time.

Since there are no comments, 1 take it that
the members of the Council agree.

We must avoid any misunderstanding on the
Jewish side. That is why 1 am asking the repre
sentative of the Jewish Agency ta inform bis
principals immediately, sa that they may under
stand the situation. 1 should also like ta ask the
representatives of the Arab Stàtes ta pass on this
communication themselves.

Ml'. EI-K.HOURI (Syria): As saon as the
meeting is over, we shall cable-them.

The PRESIDENT (translated Irom French):
1 would ask the representative' of the Jewish
Agency ta do tne same.

Ml'. EBAN (Jewish Agency for Palestine):
Very weIl.

The PRESIDENT (translated Irom French):
The ,position must be made c1ear, sa that there
is no impression on the Jewish side that the
Arabs have rejected this suggestion; this is oruy
a postponement.

If there are no objections, the Security Council
will meet again on Wednesday, 26 Mayat 10.30
a.m., to discuss the questions of India and
Pakistan, Czechoslovakia, and Palestine; it will,
if necessary, hold a second meeting in the after
noon.

The meeting rose at 8.25 p.m.

41.

Le PRÉSIDENT: Je voudrais qu'il n'y ait pas
de malentendu. TI s'agit d'une prolongation de
quarante-huit heures à partir d'aujourd'hui midi
(par conséquent jusqu'à mercredi midi) du délai
prévu par la résolution précédente du Conseil de
sécurité, c'est-à-dire l'appel pour qu'un ordre de
cesser le feu soit donné dans ce délai.

Puisqu'il n'y a pas d'observations, je crois que
les membres du Conseil sont d'accord.

Nous devons éviter qu'il n'y ait un malentendu
du côté juif. C'est pourquoi je demande au repré
sentant de l'Agence juive de bien vouloir aviser
[ill-même immédiatement les autorités de qui il
dépend, pour qu'elles comprennent bien la situa
tion. Je demande également si les représentants
des pays arabes peuvent se cha.-ger de faire eux
mêmes la communication.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Dès que la. séance sera terminée, nous enverrons
un câblogramme au.x autorités compétentes.

Le PRÉSIDENT : Je demande au représentant
de l'Agence juive de bien vouloir faire de même.

M. EBAN (Agence juive pour la Palestine)
(traduit de l'anglais): C'est entendu.

Le PRÉSIDENT: Il s'agit d'expliquer la situa.;
tion, afin que, du côté juif, on ne considère pas
qu'il y a eu un rejet de la part des Arabes; il
ne s'agit que d'un délai.

S'il n'y a pas d'objection, le Conseil de sécu
rité se réunira de nouveau mercredi matin 26
mai, à 10 h. 30, pour examiner les questions de
l'Inde et du Pakistan, de Tchécoslovaquie et de
Palestine; il tiendra, éventuellement, une seconde
séance au cours de l'après-midi.

,
La séance est levée à 20 h. 25.

'.



UNION OF SOUTH AFRICA
UNION SUD·AFRICAINE

Central News Agency
Commissioner & R:ssik Sts.
JOHANNESBURG and at CAPETO
and DURBAN '

NORWAY-NORVEGE
Johan Grundt Tanum Forlag
Kr. Augustgt. 7A
OSLO

SWITZERLAND-SUISSE
Librairie Payot S. A.

• LAUSANNE, GENÈVE, VEVEY,
MONTREUX, NEUCHÂTEL,
BERNE, BASEL
Hans Raunhardt
Kirchgasse 17
ZURICH 1

PHILIPPINES
D. P. Pérez Co.
132 Riverside
SAN JUAN

URUGUAY
Oficina de Representaci6n de

Editoriales
Av. 18 de Julio 1333 Esc. 1
MONTEVIDEO

UNITED KINGDOM
ROYAUME·UNI

H. M. Stationery Office
P. O. Box &,69
LONDON, S.E.1
and at H.M.S.O. Shops in
LONDON, EDINBURGH, MANCHEST
CARDIFF, BELFAST and BRISTOL

SWEDEN-SUEDE
A.-B. C. E. Fritzes Kungl.

Hofbokhandel
Fredsgatan 2
STOCKHOLM

TURKEV:-TURQUIE
Librairie Hachette
469 Istiklal Caddesi
BEYOGLU·IsTANBUL

SYRIA-SYRIE
Librairie universelle
DAMAS

VENEZUELA
Escritoria Pérez Machado
Conde a Pinango 11
CARACAS

UNITED SVATES OF AMERICA
ETATS·UNIS D'AMERIQUE

International Documents Service
Columbia University Press
2960 Broadway
NEW YORK 27, N. Y.

\,ijGOSLAVIA-YOUGOSLAVIE
Dn:.:wno Preduzeee
Jugoslovenska Knjiga
Mc"h)'fSka Ul. 36
13roGl"Jl.1)

INDIA-INDE
Oxford Book & Stationery Company
Scindia House
NEW DELHI

IRAN
Bongahe Piaderow
731 Shah Avenue
TEHERAN

FRANCE
Editions A. Pedone
13, rue Soumot
PARIS, Va

EGYPT--EGYPTE
Librairie "La Renaissance d'Egypte"
9 Sh. Adly Pasha
CAmo

Price in the United States: 40 cents

GREECE-GRECE
"Eleftheroudakis"
Librairie internationale
Place de la Constitution
ATHÈNES

GUATEMALA
José Goubaud
Goubaud & Ciao Ltda.

Sucesor
5a Av. Sur No. 6 y 9a C. P.
GUATEMALA

HAITI
Max Bouchereau
Librairie "A la Caravelle"
Boîte postale 111·B
PORT·AU·PRINCE

FINLAND-FINLANDE
Akateeminen Kirjakauppa
2, Keskuskatu
HELSINKI

LEBANON-L18AN
Librairie universelle
BEYROUTH

IRAQ-IRAK
Mackenzie & Mackenzie
The Bookshop
BAGHDAD

NETHERLAND5-PAY5-SAS
N. V. Martinus Nijhoff
Lange Voorhout 9
S'GRAVENHAGE

LUXEMBOURG
Librairie J. Schummer.
Place Guillaume
LUXEMBOURG

NEW ZEALAND-:
NOUVELLE·ZELANDE

Gordon & Cotch, Ltd.
Waring Taylor Street
WELLINGTON

NICARAGUA
Ramiro Ramirez V.
Agencia de Publicaciones
MANAGUA, D. N.

CHILE-CHILI
Edmundo Pizarro
Merced 846
SANTIAGO

COLOMBIA-COLOM8IE
Libreria Latina Ltda.
Apartado Aéreo 4011
BOGOTA.

COiTA RICA-COSTAeRICA
Trejos Hermanos

. Apartado 1313
~N JosÉ

CUBA
La Casa Belga
René de Smei/t
O'Reilly 455
LA HABANA

BOLIVIA-SOLIVIE
Libreria Cientifica y Literaria
Avenida 16 de Julio, 216
Casilla 972
LA PAZ

CHINA-CHINE
The Commercial Press Ltd.
211 Honan Road
SHANGHAI

CANADA
The Ryerson Press
299 Queen Street West
TORONTO

AUSTRALIA-AUSTRALIE
H. A. Goddard Pty. Ltd.
255a George Street
SYDNEY, N. S. W.

BELGIUM-SELGIQUE
Agence et Messageries de la

Presse, S. A.
14-22 rue du Persil
BRUXELLES

SALES AGENTS Of THE UNITED NATIONS PUBLICATIONS

DEPOSITAIRES DES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

ARGENTINA-ARGENTINE
Editorial'Sudamericana S.A.
Alsina 500
BUENOS AIRES

DENMARK-DANEMARK
Einar Munskgaard
Norregade 6
KJOBENHAVN

ECUADOR--EQUATEUR
Munoz Hermanos y Ciao
Nueve de Octubre 703
Casilla 10·24
GUAYAQUIL .

DOMINICAN REPUBLlC
REPU8L1QUE DOMINICAINE

Libreria Dominicana
Calle Mercedes No. 49
Apartado 656
CIUDAD TRUJILLO

CZECHOSLOVAKIA.
TCHECOSLOVAQUIE

F. Topic
Narodni Trida 9
PRAHA 1

Printed in U.S.A.




